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une tentative de modélisation
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- 389 -

La communication présente un dispositif  de formation mis en œuvre dans le val d’Aoste depuis quatre ans. Fondé 
sur une analyse de pratique réflexive qui questionne de façon critique la notion de bonne pratique, ce travail s’est élaboré 
selon une démarche démocratique et durable de formation. Ce dispositif  a évolué, passant d’un simple dispositif  de for-
mation initiale à la production d’un dispositif  de formation de formateurs, puis à un groupe de réflexion et de recherche 
collaborative. Ce dispositif  articule cinq étapes. Il utilise la vidéo et l’entretien d’explicitation comme outil de formation 
pour problématiser les questions des formés et conceptualiser le produit de leur activité, considérant que la conceptuali-
sation est une clé de voûte entre la théorie et la pratique (Vergnaud). n
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C e texte rend compte d’une expérience de 
recherche-formation conduite depuis quatre 

ans dans le Val d’Aoste. Dans la perspective où se for-
mer, c’est s’engager dans « une activité en développe-
ment incessant » (Roger, Roger, Yvon 2001), le dispositif  
articule les axes de la recherche et de la formation, de la 
pratique et de la théorie, décrivant un espace privilégié 
où ces processus s’interrogent mutuellement. Le terrain 
d’étude est d’autant plus intéressant que « l’action mobi-
lise un ensemble bien plus important de connaissances 
que la théorie n’est capable d’en dire » (Vergnaud, 2003). 
C’est dans le va-et-vient entre ces pôles théorie-pratique 
que la formation opère comme un outil de transformation 
veillant à rendre intelligible aux acteurs la part cachée de 
leur propre activité, avant de chercher à la transformer. 
La rencontre entre savoirs de la pratique et savoirs de la 
recherche devient en formation un « impératif  de la pro-
fessionnalisation » (Bernié, 2007).

n Les savoirs de métier

On évoque souvent les bonnes pratiques. Mais, pen-
ser l’activité professionnelle en termes de développement 
suppose qu’il n’y a pas de profil type du bon enseignant. 
Ce qui d’ailleurs rend particulièrement difficile leur for-
mation, confrontée à la complexité des processus psy-
chologiques d’interaction toujours recommencés dans 
les situations de classe. De ce fait, le modèle de la bonne 
pratique est une illusion (Floris, 2009), et s’il existait, 
il présenterait l’inconvénient des actions réussies qui ne 
conduisent à aucun questionnement (Rabardel, 1995). 
Certes, chaque métier a son genre, a construit une 
mémoire mobilisée par l’action, impersonnelle collective, 
qui regroupe les obligations et les contraintes inévitables 
liées à sa pratique (Clot, Faïta, Fernandez, Sheller, 2001). 
Mais ces éléments ne font pas tout le savoir professionnel.

Caractéristique des savoirs de métier
Relativement à ces savoirs issus de l’expérience 

construits par les acteurs en situation de travail, Vergnaud 
(1996), évoque les « théorèmes en actes ». Vignaud (2001), 
invoque la notion de « métis », pour expliquer l’importance 
de savoirs invisibles qui caractérisaient chez les Grecs une 
forme d’intelligence pratique sans traces matérielles, asso-
ciant tactique et finesse, indispensables à la survie de nos 
sociétés. La « métis », la part non écrite, non encore dite, 
du métier témoigne des stratégies muettes qui justement, 
parce qu’elles sont muettes, en font une ruse efficace. À 
côté du genre, des façons de faire individuelles, une diver-
sité de ruses professionnelles, décrivent un style personnel.

Pourtant, des savoirs produits par et pour la pratique 
peuvent répondre aux critères de la connaissance scienti-
fique. Roué et Nakashima (2002), ont recueilli le discours 
organisé d’un autochtone d’une communauté du nord du 
Québec, dont le regard sur les impacts écologiques de la 
construction d’un barrage présente les caractéristiques 
d’un véritable point de vue scientifique. Dans le domaine 
de la géographie, Béatrice Collignon (1996), met en évi-
dence l’intérêt des savoirs constitués de ce que savent les 
non-savants, mais difficiles à extraire tant ils sont évidents 
pour celui qui sait. Du coup, apparaît une forme de recon-
naissance de ces acteurs qui transforment les espaces et 
en construisent la réalité. Mais parfois ces connaissances 
pratiques sont méprisées du fait que la science moderne 
s’est construite en rupture avec ce savoir commun qu’elle 
se propose de remplacer, en évitant d’entrer en débat avec 
lui, reléguant leurs possesseurs au rang d’informateurs.

La pertinence des situations
Par ailleurs, la production de savoir de métier dans 

une perspective de formation questionne les proces-
sus d’extraction de leur gisement de production. Pour 
Vergnaud (2003), le rapport théorie pratique fait de la 
conceptualisation une clé de voûte. Dans cette logique, le 
formateur pose deux actes de médiation. Le premier, celui 
des choix des situations offertes aux formés, le second, 
celui de l’aide à la conceptualisation. C’est à l’aune de ce 
schéma qu’opère l’analyse des pratiques. Pour apprendre, 
les compétences critiques sont essentielles et les catégories 
de situation doivent poser problème (Vergnaud, 2003). La 
production de savoirs vise une première généralisation 
de savoirs pratiques, extraits d’un double mouvement 
de décontextualisation, puis de recontextualisation. Ce 
qui est appris dans un contexte particulier, mis en forme, 
affranchi de la situation devient ainsi transférable dans 
d’autres situations d’apprentissage. Cette approche de 
l’action située s’appuie sur la situation pour interpréter 
l’action et en explorer les relations avec les connaissances 
dans les circonstances de leur mise en œuvre. Ce principe 
engage le formateur à travailler à partir de la demande du 
formé et lui demande de poser des questions ancrées dans 
sa réalité propre, à laquelle le formateur ne peut accéder. 
La formation prend en considération ce que dit le sujet 
des situations, elle interroge ses gestes, ses difficultés, ses 
peurs, ses craintes, ses erreurs, ses réussites, pour que, 
remontant à la conscience, elles deviennent un matériau 
de travail à la fois singulier et collectif.

La relation éducative formative
Créer les conditions de la transmission, c’est aussi 

penser une relation formative comparable à la relation 
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éducative décrite par Postic (1990), comme un ensemble 
des rapports sociaux contextualisés qui fondent la rela-
tion éducateur-éduqué en fonction d’objectifs pédago-
giques. Le cadre prescriptif  ne se résume pas à une suc-
cession d’obligations ou d’interdits mais donne au sujet 
des outils susceptibles de libérer son action. Cette centra-
tion sur la relation formative prend forme à travers une 
interaction entre les prescriptions de l’institution et la 
demande des stagiaires. Cette relation plurielle intègre 
des dimensions cognitives et affectives, s’intéresse aux 
modèles culturels, aux ressorts de la communication, de 
l’intercompréhension, aux questions de perception de soi-
même et des autres, et renvoie sans nul doute à la dimen-
sion de l’inconscient. Pour travailler à un partage du sens 
et des valeurs inévitable, bien plus, à une compréhension 
partagée du monde, chacun doit accepter de prendre des 
risques. De ce fait, le dispositif  tisse un ensemble d’espa-
ces possibles protégés, impliquant le collectif  de forma-
tion (formateurs, tuteurs, chercheurs formés) et accep-
tant ses propres mutations.

La médiation par les pairs : la constitution 
d’une communauté de recherche

Pour Vygotski, l’apprentissage est développement et 
les pairs médiatisent ces processus. Le collectif  joue donc 
un rôle d’instrument qui vise l’implication des acteurs 
eux-mêmes dans le processus de recherche. Les stagiaires 
sont aussi chercheurs et le groupe devient un moyen de 
développement des individualités qui le constituent. 
Odone et al. (1981), initiateur des communautés scienti-
fiques élargies, considère que c’est dans la confrontation 
entre l’expérience du travail et les concepts scientifiques 
que s’élaborent de nouvelles connaissances de métier. Les 
unes développent un langage concep-
tuel pour se dire, les autres s’éprouvent 
au crible du réel pour enrichir les 
concepts. Mais les stagiaires sont aussi 
transmetteurs. Dans une perspective 
de transmission à des pairs, un appre-
nant gagne en efficience (Barnier, 
Floro, 2005). Il s’agit alors d’ame-
ner le stagiaire à penser son action 
dans une perspective de transmission. 
Cette démarche s’appuie sur l’impact 
du tutorat qui accroît la capacité des 
tuteurs à apprendre en développant 
leur capacité à transmettre (Barnier, 
1989 ; Goodlad et Hirst, 1990). Cette 
nouvelle situation de transmission 
engage ainsi le formé dans un proces-
sus de prise de conscience des éléments 

pertinents de son activité nécessaire à l’extraction de 
ses savoirs d’expérience. Chaque acteur endossant à son 
niveau les rôles de chercheur, d’apprenant et de guide 
dans le processus de formation, devient médiateur de ses 
propres processus de développement. Le stagiaire occu-
pant tour à tour une pluralité de places, des facettes igno-
rées de son activité apparaissent à ses yeux, comme aux 
yeux des autres membres du groupe.

Le processus de formation travaille les écarts entre 
ce que le stagiaire fait réellement et ce qu’il pensait faire. 
Ces ruptures et ces décalages produisent du conflit, un 
conflit pris comme nécessaire situation de dépassement, 
comme ressort du développement et du changement au 
fondement d’un véritable processus heuristique.

n Le dispositif comme champ de travail 
et d’étude

Les principes généraux  
du dispositif de formation

Chaque stagiaire est amené à produire un corpus 
filmé d’expériences de classe pour rendre compte de son 
activité et la transmettre au collectif. Ce matériau de 
travail alimente la dynamique du système de formation-
recherche. Le processus de formation, dans une perspec-
tive vygotskienne, se déroule dans un contexte intersub-
jectif  avant de devenir une opération cognitive interne. 
Il s’agit non pas de prescrire au formé ce qu’il aurait dû 
faire ou ne pas faire, mais de rendre conscient à ses yeux 
le caractère « préréfléchi » de l’action, en lui demandant 
de l’expliciter (Vermersch, 1994).

 Schéma 1 – Représentation du système 
de recherche formation
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Ce dispositif  s’intéresse à l’individu psychologique, 
à la part subjective qu’il engage dans son activité. Le 
collectif  médiateur des processus individuels de dévelop-
pement aide à comprendre la situation pour que chacun 
fasse évoluer une pratique qui lui appartient. Le stagiaire 
se met en jeu pour donner à voir à lui-même et aux autres 
certains points de son développement professionnel. Il 
rectifie son cheminement mais inversement il apporte 
sa contribution à l’expérience collective. Les outils 
construits collectivement sont proposés, discutés, testés 
par chacun dans sa classe, pour en rendre compte.

Les acteurs du dispositif du val d’Aoste

Les stagiaires. – Ce sont des enseignants en cours de 
titularisation. Ils ont tous une pratique de la classe et 
pour certains déjà de nombreuses années d’expérience. 
La population est composée en 2009-2010 de soixante 
stagiaires enseignants issus de tous les niveaux, classes 
enfantines (16), primaire (34), secondaire du 1er grade 
(5), secondaire du 2e grade qui correspond aux années du 
lycée (5). Pour 90 % d’entre eux, l’âge est compris entre 
26 et 45 ans et 80 % ont plus de cinq ans d’enseignement.

L’équipe des formateurs. – Les tuteurs devaient 
éclaircir et asseoir leur fonction. Dans le dispositif  val-
dôtain, ils n’ont pas le statut de formateur, ils sont réfé-
rents d’un ou de plusieurs stagiaires souvent dans l’éta-
blissement où ils travaillent. De ce fait, ils ressentaient 
au début un certain flou dans leur fonction et un manque 
de légitimité. Les formateurs français intervenaient à 
temps plein la première année. Ils ont fait de la co-inter-
vention les années suivantes et ont passé la main en 2010 
au groupe de formateurs valdôtains. Les co-animateurs 
valdôtains, stagiaires les années précédentes, ont travaillé 
en binôme avec le formateur français les deux années pas-
sées. Ce stade intermédiaire a existé comme palier d’inté-
gration. Les formateurs valdôtains, issus du groupe des 
co-animateurs, ont commencé leurs interventions en co-
animation puis ont suivi un stage de formation à l’IUFM 
d’Aix-Marseille en juin 2010. Ils ont réalisé la formation 
de façon autonome cette année, avec une supervision.

Les superviseurs. – Le superviseur français, ensei-
gnant-chercheur, en soutien des formateurs valdôtains, a 
une action en temps réel dans les séances de formation puis 
avec le groupe de réflexion, pensé comme instance d’ana-
lyse du réalisé. Le superviseur italien, représentant l’Asses-
sorat du Val d’Aoste, inspecteur de l’éducation nationale 
italien, a passé commande pour cette formation de type 
réflexif, il participe à son organisation et à son évaluation.

Le groupe d’appui. – C’est un groupe de réflexion et 
de recherche franco-italien sur les pratiques (GRRIP). Il 
est composé des formateurs et des enseignants-chercheurs 
français et italiens. Il a été créé dans le but de mettre au 
travail un ensemble de questions qui posent problème aux 
formateurs. Il a une fonction de régulation des séances, de 
soutien d’une dynamique de travail et de maintien dans 
le temps d’une équipe pérenne. Il vise l’organisation de 
séminaires sur les problématiques de la formation à l’ana-
lyse de pratique réflexive.

n Modélisation du dispositif

La tâche prescrite aux stagiaires leur demande 
d’inter roger un fait de classe, de le poser comme problème, 
d’en construire une solution sous forme scénarisée avant 
d’en filmer la mise en œuvre pour la présenter au collectif  
en l’explicitant. La scénarisation pédagogique est un outil 
élaboré par les formateurs dans les centres de formation 
du ministère de l’Agriculture. Ce système d’échange de 
ressources scénarisé (Ersce), qui s’inscrit dans un proces-
sus de formation réflexive, mutualise des ressources et des 
savoir-faire techniques. La scénarisation est pensée comme 
« activité de formalisation » (Mahlaoui, 2010), comme 
« activité sur l’activité » (Shwartz, Durrive, 2003). Dans 
notre dispositif, à la différence de l’approche précédente, 
les outils sont produits par les formés eux-mêmes.

Les étapes
1re étape : scénario problématisation et projet d’ac-

tion. – Le travail du stagiaire, soutenu par le formateur, 
est initié par la problématisation d’un fait de classe, 
extrait de sa vie professionnelle qui lui pose des difficul-
tés particulières de métier. Cette opération de probléma-
tisation envisagée avec Fabre (2006), comme un processus 
de transformation, interroge les conditions du problème 
et exige plus que leur prise en compte, impliquant leur 
examen critique. Elle suppose donc une invention ou une 
découverte de conditions nouvelles. Elle fonde un projet 
d’action scénarisé qui sera mis à l’épreuve des réalités. 
Dans cette démarche réflexive de formation, la séquence 
vidéo rend visible la mise en œuvre du projet et conduit le 
formé à projeter sa réflexion dans une double perspective, 
pratique, pour construire des situations dans lesquelles il 
doit se penser comme sujet acteur de la classe, analytique, 
comme sujet transmetteur d’une expérience au collectif. 
L’idée : mieux comprendre son action en la pensant dans 
« un contexte nouveau » (Bakhtine, 1984). Cette séance 
initiale fixe les règles du travail, répartit les rôles et aide 
le stagiaire à poser son problème. La pertinence de l’écri-
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ture du scénario se trouve dans la mise en scène, le décor, 
la théâtralisation de l’action. Le scénario est structurant 
car il pose un problème dans un cadre, développant une 
argumentation, dessinant une intrigue en se référant à 
une forme de réalité. Sur le plan de la méthode, il trace 
le plan détaillé d’une histoire, l’ossature d’une action. Il 
planifie les séquences, crée les dialogues, liste le matériel 
nécessaire. Cet ensemble d’actions caractéristiques de la 
construction de séquences d’enseignement fait du scé-
nario un moyen d’accéder à la conscience de sa propre 
action, de développer une expérience professionnelle qui 
accroît son « pouvoir d’agir » (Clot, 1999).

2e étape : l’action de terrain. – Elle se déroule en classe, 
entre le stagiaire et le tuteur qui est un point d’appui. 
Dans cette mise en œuvre accompagnée, la tâche prescrit 
au stagiaire de confronter la solution projetée à la réalité 
de la classe. Le tuteur tient la caméra, observe, mais en 
aucun cas pense ou fait à la place du stagiaire. La réalisa-
tion filmée devient le matériau initial, soumis à la double 
analyse du stagiaire et du collectif.

La vidéo présente l’intérêt de saisir l’image d’un 
mouvement, d’une dynamique qui rend compte d’une 
succession de gestes caractéristiques de certains aspects 
de la réalité. La séquence filmée apporte une vision fiable 
de la conduite de classe et de la posture du stagiaire. Elle 
l’informe sur ce qu’il ne voit pas. La caméra change de 
point de vue, prend du recul. Certes, quand le tuteur la 
tient, le mouvement est subjectif  et montre ce qu’il veut 
bien montrer, mais il fouille aussi dans les recoins de la 
classe où l’acteur ne pose pas le regard. Quand elle est 
fixe, elle renvoie à l’acteur ce qu’il ne pourra jamais voir 
de lui-même mais qu’il lui serait utile de connaître. Le 
tuteur filme tout en préservant le stagiaire des enjeux ris-
qués d’un jugement institutionnel qui aurait des allures 
de contrôle et engagerait son avenir. Ce qui lui permet 
de prendre des risques et de donner à voir des erreurs au 
cours de son activité. Cette situation intégrée à la for-
mation crée un espace de travail visant à une première 
prise de conscience de l’activité pour mettre à jour des 
zones floues ou ignorées qui opèrent néanmoins. Dans 
cette perspective, le dispositif  de formation est un moyen 
donné aux stagiaires d’expliciter les parties cachées de 
leur activité (Clot, 2001), pour les rejouer plus tard diffé-
remment et en conscience. Car l’activité réciproquement 
est à la source de la conscience (Leontiev, 1984).

3e étape : l’exposition de son travail, pour une prise 
de conscience. – C’est le moment où le produit filmé est 
explicité par le stagiaire et analysé et questionné par le 
collectif. La méthode d’interrogation, pilotée par le for-

mateur, s’inspire de l’entretien d’explicitation de Ver-
mersch (1994). Elle a pour objectif  de faire décrire de 
façon précise une activité réalisée, d’en faire émerger des 
connaissances implicites à partir d’un récit personnel. Le 
but : déclencher une réflexion fondée sur des écarts, des 
ruptures des décalages entre le réalisé et le prévu. Ces 
écarts sont des points d’appui pour construire, recons-
truire ou développer des solutions.

Dans cette étape, le stagiaire, en exposant sa 
séquence, s’expose devant le groupe. C’est le prix pour 
que chacun rectifie ce qu’il pense devoir rectifier et 
conserve ce qu’il ne pourra changer. Le formateur est 
alors garant d’une forme critique acceptable par le sta-
giaire. L’opération est délicate, le crible des regards 
croisés du collectif  est là pour décoller le stagiaire de sa 
propre action. Ce moment articule la présentation du sta-
giaire à un ensemble de questions du collectif  (les autres 
stagiaires, les tuteurs et le formateur) et l’engage dans 
une démarche critique de sa pratique. C’est un moyen de 
développer ses propres compétences mais aussi celles des 
membres du groupe. Dans ce dispositif, le tuteur, invité à 
la présentation de son tutoré, se positionne comme sou-
tien. Il explicite et complète la description de la situation, 
il appuie une activité réflexive « exigeante, éprouvante, 
incertaine » (Mahlaoui, 2010). Le collectif-miroir lui ren-
voie les zones d’ombre de sa propre activité et développe 
en retour une conception renouvelée des faits, sur la base 
de savoirs nouveaux produits en commun. À l’aune de ce 
qu’il pensait réaliser, il s’agit d’interroger ce qu’il a fait 
ou n’a pas fait, et non de lui prescrire ce qu’il aurait dû 
faire ou ne pas faire. Le formateur l’aide à comprendre 
la situation pour qu’il fasse évoluer une pratique qui lui 
appartient vers un prescrit annoncé. Il ne s’agit pas d’in-
culquer d’illusoires bonnes pratiques mais de donner des 
outils pour éclairer sa propre action.

4e étape : développer son action. – La fonction du 
double crible, du terrain et du collectif  de formation, 
conduit le stagiaire à réguler. Il s’agira pour lui de penser 
autrement le scénario de la séquence initiale (n), soit de 
l’aménager, soit de le développer, soit d’essayer carrément 
autre chose. Ce développement sous-entend une dyna-
mique continuelle, un processus d’analyse de sa pratique, 
toujours recommencé. La première difficulté est de pour-
suivre l’interrogation des situations pour mieux les com-
prendre. La seconde de ne pas s’extraire des situations. 
La troisième de s’inscrire dans une logique de production 
permanente d’un corpus de savoirs professionnels en évo-
lution. Cependant, les productions posent un autre pro-
blème, celui du passage de la description d’expériences de 
classes à celle de la production de savoirs.
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5e étape : la conceptualisation. – Cette étape est celle 
de la conceptualisation. C’est la plus difficile à réaliser 
mais elle est essentielle pour que l’outil se développe lui-
même avec efficacité. Il s’agit ici de transformer les récits 
d’expérience individuels en outils généraux opératoires. 
C’est donc un travail de conceptualisation qui va per-
mettre leur construction en même temps que leur prise 
de conscience. L’action est une connaissance autonome et 
le travail de conceptualisation est une prise de conscience 
(Pastré 1999). Il faut donc interroger l’activité effective 
des acteurs pour extraire l’expérience de la situation dans 
le but de la généraliser, en repérant les caractères com-
muns à une pluralité d’objets. Pour cela, il s’agit de repé-
rer les attributs essentiels qui distinguent une idée d’une 
autre idée (Barth, 1987). L’auteure définit l’apprentis-
sage d’un concept comme celui de la relation entre ces 
attributs.

Le concept articule trois opérations essentielles : la 
définition opératoire, la définition philosophique qui en 
fait une pensée abstraite désignée par un mot, l’exemple 
qui vérifie l’application de ce schéma. Dans le processus, 
la conceptualisation est une « clé de voûte entre théorie et 
pratique » (Vergnaud, 2003), et la formation joue de cette 
mise en tension. Le travail passe alors par un traitement 
collectif, de ces corpus pratiques, rendus intelligibles par 
la théorie pour en extraire des invariants.

n Bilan et résultats

Cette dynamique collective de travail a généré un 
réseau collaboratif  étayant le développement personnel 
de ses pratiques et producteur de ressources matérielles 
audiovisuelles.

Les formateurs du Val d’Aoste formés à l’analyse de 
pratiques constituent l’ossature du GRRIP.

Ce groupe franco italien, sur les pratiques associant 
le Val d’Aoste et l’IUFM d’Aix-Marseille, a comme projet 
l’institutionnalisation de journées d’étude et de forma-
tion ouvertes : l’évaluation de l’action, la diffusion et le 
partage par la publication d’actes et d’écrits. Sa finalité : 
faire évoluer le dispositif  de formation en le questionnant 
collectivement, en développant des outils de formation.

Pour les tuteurs, cette expérience permet leur impli-
cation en leur proposant un espace réel dans la formation, 
clarifiant ainsi leur champ d’action tout en le légitimant.

La naissance d’un maillage spontané, constitué d’un 
réseau d’anciens stagiaires, associant divers degrés et 
diverses disciplines est à noter. Pour beaucoup, les diffé-
rences sont devenues source de travail. Mais, en termes 
de projet personnel, seulement 10 % des stagiaires sou-
haitent devenir formateurs,

Résultats en termes de processus individuels
de formation

Dans le cadre d’une évaluation réalisée par le deman-
deur de formation, le point de vue de soixante stagiaires en 
formation en 2009-2010 est présenté de façon synthétique.

Sur la formation. – L’utilisation de la caméra en for-
mation professionnelle est un point positif  ou très positif  
pour 85 % des stagiaires, jamais négatif.

Autre point fort de la formation : pour 90 % d’entre 
eux, la confrontation avec les pairs et le lien créé entre 
enseignants des différents degrés, la rencontre avec des 
problématiques étrangères à leur champ disciplinaire 
ont déclenché une réflexion pédagogique et la recherche 
d’informations.

Enfin, être confronté à sa propre image au travail, se 
revoir dans l’action, est une démarche qui a conduit 77 % 
d’entre eux à porter un regard décalé sur leur pratique 
et 96 % à l’interroger. Il apparaît aux formateurs val-
dôtains que les capacités d’analyse dépendent de l’expé-
rience de chacun.

Effet de modélisation sur les pratiques. – Le réin-
vestissement dans la pratique singulière de l’outil vidéo 
comme instrument pédagogique est utilisé par 46 % des 
stagiaires alors que la première année personne n’en vou-
lait. Des prises de consciences apparaissent : l’action du 
professeur dépasse le simple geste technique, le rapport 
au savoir est un rapport particulier au réel et les situa-
tions d’enseignement sont à construire en évitant de 
confondre objectifs et moyens.

 Schéma 2 – Modélisation de la formation

Dynamique collective
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Plus de la moitié des stagiaires (54 %), disent avoir 
transformé leur pratique personnelle d’enseignement : 
comme prendre de la distance par rapport à son travail de 
classe, gérer l’imprévu, la modalité de gestion du temps, 
avoir une attitude critique d’autoanalyse, penser une pro-
grammation plus détaillée de la leçon, reconstruire une 
relation éducative avec les élèves, affronter une situation 
difficile de classe, prenant la vidéo comme moyen d’auto-
évaluation sans concession.

Points critiques. – Encore 8 % des stagiaires ne sou-
haitent pas avoir d’autre formation sur l’analyse de pra-
tique. Les points critiques sont évoqués en termes de 
moyen et de temps pour développer une démarche collec-
tive. Ils disent par ailleurs la difficulté à s’extraire de leur 
discipline en regrettant l’absence d’une approche didac-
tique spécifique.

n Conclusion

Ce travail met en évidence l’intérêt de confier aux 
formés les outils de la formation. Dans cette démarche, 
chaque formé produit à la fois son propre matériau, ses 
propres outils, sa solution... et de nouvelles questions. 
Cependant, la fonction d’étayage du collectif  de forma-
tion est une condition incontournable au fonctionnement 
du dispositif. Ce qui est travaillé, c’est une dynamique 
dans laquelle chacun, engagé dans une dialectique entre 
la partie et le tout, participe à un processus continu de 
recherche-développement ancré dans son expérience 
propre. Bernié (2007), évoque la genèse de l’agir profes-
sionnel « comme un processus et non comme son résul-
tat ». Si la formation est développement, mouvement 
vital de questionnement permanent, alors ce modèle, en 
générant des structures collectives et des moments de 
réflexion sur le processus de formation issus de la pra-
tique, laisse penser qu’il doit être développé dans ce sens. 
Cependant en donnant moins de place au produit et plus 
au processus, le dispositif  interroge les critères institu-
tionnels d’évaluation de l’action de formation.
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La volonté européenne de renforcer le partenariat entre université(s) et établissement(s) scolaire(s) rend nécessaire 
la mise en œuvre d’une nouvelle forme d’apprentissage professionnel fondée sur la participation à un « collectif  de for-
mation ». Cette étude présente les retombées de la mise en œuvre d’un dispositif  pensé pour faire vivre un tel collectif. 
Elle s’inscrit dans un programme de recherche questionnant les postulats de la formation professionnelle par alter-
nance à partir d’une théorie générale de l’apprentissage et de l’action collective. Les résultats de cette étude permettent 
d’étayer le postulat selon lequel un collectif  de formation est à considérer comme tout à la fois « objet et ressource » pour 
la formation des enseignants novices (EN). À partir de ces résultats, les grandes lignes d’un dispositif  de formation des 
EN à l’échelle d’une académie sont présentées. n
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Depuis plusieurs années, l’optimisation de la for-
mation des enseignants est devenue un enjeu de 

réflexion majeur au sein de l’Union européenne 1 Parmi les 
différentes composantes de cette formation, celle relative 
à la dimension professionnelle est plus particulièrement 
discutée (Smith, 2008). Accompagnant ce mouvement 
de rénovation, la commission du Parlement européen 
ayant pour ambition d’« améliorer la qualité des études 
et de la formation des enseignants » 2 pointe la faiblesse de 
cette dimension au cœur des formations des enseignants 
dans de nombreux états. En ce sens, elle recommande 
aux états de penser les programmes de formation dans 
le cadre d’un véritable partenariat entre les universités 
et les écoles 3.

S’inscrivant dans une volonté d’harmonisation des 
diplômes au niveau européen, la récente réforme de la 
formation des enseignants engagée en France tend à 
répondre à cette orientation politique. Par exemple, une 
nouvelle structuration de la formation des enseignants 
titulaires stagiaires est envisagée pour davantage les 
accompagner dans leur entrée dans le métier 4. D’un côté, 
la formation continuée qui leur est proposée à l’univer-
sité par les formateurs universitaires (FU) s’inscrit dans 
« un continuum de formation, en articulation avec celle 
qui leur a été dispensée antérieurement » (p. 1). D’un 
autre, il est précisé que l’accompagnement des EN dans 
les établissements scolaires au cours de leur stage en res-
ponsabilité prend la forme d’« un temps de compagnon-
nage et de formation » (p. 2) assurée par des enseignants 
expéri mentés nommés tuteurs (t). Jamais concrètement 
détaillé, le partenariat université-écoles impulse au final 
le développement d’une alternance « juxtapositive » 
(Malglaive, 1994).

Ce constat semble d’autant plus paradoxal que la 
littérature scientifique abonde de propositions concrètes 
en vue de mieux définir ce partenariat et d’aboutir à 
une « dynamique d’alternance intégrative » (Bucheton, 
2009). Parmi ses propositions, celles s’appuyant sur le 
modèle des « communautés de pratique » (Lave & wenger, 
1991) occupent une place privilégiée (Chaliès, Cartaut, 

1 Journal officiel de l’Union européenne C119 (2009). Conclusions du Conseil 
européen concernant un cadre stratégique pour la coopération européenne 
dans le domaine de l’éducation et de la formation.

2 Communication au Conseil et au Parlement européen (2007). Améliorer la 
qualité des études et de la formation des enseignants.

3 Le terme « écoles » vaut pour tous les établissements scolaires des premier et 
second degrés.

4 France : ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche (2010). 
Dispositif  d’accueil, d’accompagnement et de formation des enseignants 
stagiaires des premier et second degrés et des personnels d’éducation 
stagiaire. Circulaire n° 2010-037 du 25 février 2010.

Escalié & Durand, 2009, Escalié & Chaliès, 2011). L’idée 
est alors de promouvoir et mettre en œuvre une nouvelle 
forme d’apprentissage professionnel (Sim, 2006) en met-
tant en œuvre des collectifs de formation institutionnali-
sés [EN-t-FU] inspirés du modèle des « communautés de 
pratique » et plus particulièrement d’un de ses postulats 
fondateurs : participer à la communauté pour apprendre. 
Plus précisément, tel que le développe wenger (1998), 
trois intérêts principaux en termes de formation profes-
sionnelle ressortent de la mise en œuvre d’un tel modèle. 
Le premier est relatif  à la nature de « l’engagement » des 
différents membres au sein de la communauté. Cet enga-
gement répond à des processus de négociation à propos 
des significations à accorder aux expériences de métier 
discutées en formation (Sim, 2006), favorisant la partici-
pation de tous les membres de la communauté, qu’il soit 
apprenant ou formateur. Nommé « imagination », le deu-
xième intérêt est relatif  aux possibilités de mieux articu-
ler composantes théorique et pratique de la formation et 
par-là même d’atténuer le « choc de la pratique » aux EN 
(korthagen, 2010), facilitant in fine leur participation à 
la communauté enseignante. Nommé « alignement », le 
dernier intérêt est relatif  à la collaboration plus effective 
dans le travail de formation par l’adhé sion de chacun des 
membres à un projet de formation partagé (korthagen, 
Loughran & Russell, 2006).

Bien que la littérature regorge d’études proposant 
des aménagements concrets visant à renforcer le parte-
nariat université-écoles, ces dernières restent souvent peu 
précises quant à leur caractère fonctionnel. Peu d’études 
cherchent en effet à identifier précisément les circons-
tances permettant à des collectifs de formation institu-
tionnalisés construits sur le modèle des « communautés 
de pratique » de venir étayer la formation professionnelle 
des EN. L’objet de cette étude se situe à ce niveau.

n Cadre théorique

Cette étude s’inscrit dans une conception de la forma-
tion qui partage la majorité des postulats fondateurs de 
la théorie des communautés de pratique (Lave & wenger, 
1991, wenger, 1998), notamment celui relatif  au carac-
tère situé de la formation. Parmi ces postulats, celui envi-
sageant la participation à la communauté comme une 
« négociation en situation » (Lave & wenger, 1991) de 
significations entre les acteurs est cependant discuté du 
point de vue d’une conception originale de la formation 
(Bertone, Chaliès & Clot, 2009) ancrée dans une théorie 
de l’apprentissage (Nelson, 2008) et de l’action collective 
(wittgenstein, 1996).

n Introduction
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Dans ce modèle ancré sur une théorie sociale située 
de l’apprentissage, la formation professionnelle est 
appré hendée comme la conséquence d’une participation 
à la communauté de pratique enseignante sous la forme 
d’interactions sociales entre ses différents membres (Boy-
lan, 2009). Cette participation permet la construction de 
connaissances assimilables à des expériences de significa-
tions négociées entre l’EN et les formateurs, c’est-à-dire 
à des expériences constitutives d’une pratique sociale 
partagée (Lave & wenger, 1991). En retour, cet appren-
tissage modifie le mode de participation à la commu-
nauté, permettant ainsi à l’EN de progressivement pas-
ser d’une participation périphérique de type « nouveau 
venu » (« new comer ») à une participation pleine de type 
« membre principal » (« core member ») (Charlier, 2010). 
En d’autres termes, l’apprentissage permet à l’apprenant 
de s’inscrire dans un processus linéaire de participation 
à la communauté de plus en plus « légitime » (Lave & 
wenger, 1991), c’est-à-dire dans une participation davan-
tage centrée sur le partage que sur l’échange et visant la 
construction de pratiques collectives (Charlier, 2010).

D’une participation fondée sur la négociation
de significations à une participation fondée
sur l’apprentissage de règles

Dans la conception originale de la formation sur 
laquelle cette étude prend appui, la participation ne 
repose pas sur un processus de négociation de significa-
tions mais sur l’apprentissage par les EN de « règles » 
(wittgenstein, 1996) énoncées par les formateurs en situa-
tion de formation. Pour chaque règle énoncée, les forma-
teurs dressent en effet ostensivement le « lien de significa-
tion » (wittgenstein, 1996) entre, d’une part, l’expérience 
langagière visant à la nommer et, d’autre part, les cir-
constances expérientielles identifiées, évoquées et/ou 
montrées. Lors de nouvelles circonstances de formation 
ou de classe, cette règle enseignée peut alors devenir un 
véritable « mètre étalon » pour les EN afin de juger diffé-
remment les expériences vécues (williams, 2002).

Cet apprentissage des règles n’est pas le fruit d’une 
négociation. Il s’effectue en plusieurs étapes lors des-
quelles le collectif  de formateurs s’engage dans des activi-
tés singulières. Comme précisé antérieurement, les forma-
teurs exercent tout d’abord une activité d’« enseignement 
ostensif  » (wittgenstein, 1996) par laquelle ils fondent la 
signification de faits et actions professionnels considé-
rés comme exemplaires. L’enseignement des règles fait 
ensuite l’objet de premiers suivis par les EN nécessitant 
« le contrôle » de leur conformité par les formateurs (Nel-
son, 2008) qui s’engagent alors dans une activité d’« expli-

cations » (wittgenstein, 1996) ostensives. C’est en effet à 
partir des résultats rencontrés suite aux premiers suivis 
des règles apprises qu’un travail d’explication va pouvoir 
être engagé et permettre de progressivement construire 
le lien de consubstantialité entre la règle suivie et l’inten-
tion professionnelle qui y est collectivement associée (Nel-
son, 2008). C’est finalement à ce stade qu’il est possible 
de considérer l’apprentissage de la règle comme finalisé et 
son développement professionnel possible.

À ce niveau de développement, il est essentiel de sou-
ligner que les règles apprises instituent une sorte d’éta-
lonnage ou de « grammaire » (wittgenstein, 1996) de la 
signification que les EN attribuent à leur vécu. Or, toute 
signification est intimement liée aux circonstances qui la 
déterminent. Ce sont ces circonstances au sein desquelles 
la grammaire de règles se déploie qui délimitent in situ 
un « jeu de langage » (wittgenstein, 1996). Comme le 
disent Laugier et Chaviré (2006, p. 36), « le concept de 
"jeu de langage" permet de délimiter l’espace de signifi-
cation du contexte de parole » alors que « le concept de 
"grammaire" renvoie aux règles qui régissent ces jeux de 
langage ». Au final, participer à la communauté revient 
donc pour les EN à participer au même jeu de langage et 
à partager la même grammaire de règles que les forma-
teurs leur ont appris.

n Méthode

Le dispositif de formation support à l’étude
Les données ayant servi de support à cette étude ont 

été recueillies lors de la mise en œuvre d’un dispositif  
de formation innovant mis en place dans l’académie de 
toulouse (2009-2010). Ce dispositif  s’est appuyé sur une 
des seules séquences de formation mettant réellement en 
œuvre un travail collectif  entre l’EN et les formateurs 
(t et FU) : la « visite formative ». traditionnellement, 
chaque EN bénéficiait au cours de son année de titula-
risation d’une visite formative se structurant autour de 
deux temps successifs : un temps d’enseignement (une 
leçon) en responsabilité mené par l’EN auprès de sa classe 
sous l’observation des formateurs ; un temps de forma-
tion appelé entretien de conseil pédagogique (ECP). En 
outre, chaque EN recevait l’aide de son t lors de visites 
de formation appelées « visites conseil » placées en amont 
et en aval de la visite formative.

Le caractère innovant de ce dispositif  a consisté à 
introduire un nouveau partenaire dans la relation dya-
dique [EN-T] lors des visites conseil ou triadique [EN-
T-FU] lors de la visite formative en la personne du 
professeur dit « référent » (PR). À la fois enseignant en 

Se former par la négociation de significations
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établissement scolaire et bénéficiant d’une formation uni-
versitaire approfondie en matière de conseil pédagogique, 
ce nouveau partenaire était introduit dans le dispositif  de 
formation dans l’intention d’instituer des « commu nautés 
de pratique » à l’échelle des établissements scolaires ou 
des bassins d’établissements scolaires. En jouant un rôle 
d’interface entre les universités et les établissements, 
ces professeurs référents avaient pour mission d’aider à 
l’appren tissage des règles par les EN afin qu’ils puissent 
participer à la communauté de pratique enseignante.

Cette étude de cas longitudinale a été réalisée avec un 
collectif  de formation volontaire constitué d’une EN en 
éducation physique et sportive, d’une t, d’un PR et d’un 
FU. Plus précisément, nous avons étudié trois séquences 
de formation successives, espacées chacune d’une 
semaine : une première visite conseil (VC1) impliquant le 
trio [EN-t-PR] ; une visite formative impliquant le qua-
tuor [EN-t-PR-FU] ; une deuxième visite conseil (VC2) 
impliquant le trio [EN-T-PR].

Recueil des données
Pour réaliser cette étude de cas, deux catégories de 

données ont été recueillies puis retranscrites verbatim. 
Des données d’enregistrement ont été recueillies pendant 
l’ECP de chacune des trois visites constitutives du dispo-
sitif. Une caméra vidéo ainsi qu’un micro HF positionné 
entre les différents acteurs EN, t, PR (et FU), ont été 
utilisés pour ce recueil.

Des données dites d’autoconfrontation ont aussi 
été recueillies. Tous les acteurs ont réalisé un entretien 
d’auto confrontation (EAC) relatif  à l’ECP. L’EN a aussi 
réalisé un EAC relatif  à la leçon menée en amont de 
chaque ECP. Les EAC menés par le chercheur avec cha-
cun des acteurs ont été enregistrés audio vidéo. Au total, 
treize EAC durant chacun une heure ont été réalisés. Afin 
de permettre la reconstitution a posteriori des règles sui-
vies par les acteurs pendant les ECP considérés, les EAC 
ont été réalisés à partir du même protocole. Par un ques-
tionnement semi-structuré, le chercheur visait à accéder 
(i) à l’étiquetage langagier des événements visionnés et 
(ii) aux circonstances expérientielles montrées et/ou 
décrites en correspondance, c’est-à-dire aux significations 
attribuées par chacun des acteurs à ses actions ou aux 
actions d’autrui visionnées.

Traitement des données
Le traitement des données a été réalisé afin d’iden-

tifier les règles apprises et/ou suivies par les différents 
acteurs lors des ECP étudiés.

Pour ce faire, les données recueillies ont été traitées 
en cinq étapes successives :

(i) Après la retranscription verbatim de l’ensemble des 
données recueillies, le corpus a été découpé en unités 
d’interaction. Ces unités ont été délimitées à partir 
de l’objet des significations attribuées par les acteurs 
aux événements visionnés lors des EAC.

(ii) Pour chaque unité d’interaction, l’étayage de la 
signification attribuée par les acteurs a été iden tifié. 
L’étayage a été associé à l’ensemble des circonstances 
évoquées par les acteurs pour expliquer au chercheur 
la façon de s’y prendre pour signifier les événements 
de la situation de formation visionnée.

(iii) Pour chaque unité d’interaction, la règle suivie par 
l’acteur a été formalisée. Par convention, chaque 
règle a été étiquetée à partir (a) de l’objet de la 
signification attribuée par l’acteur, (b) de l’ensemble 
des circonstances évoquées par l’acteur pour étayer 
cette signification et (c) des résultats constatés et/ou 
attendus. Dans sa forme, chaque règle a été forma-
lisée ainsi : [« Objet de la signification » vaut pour 
« ensemble des circonstances évoquées pour étayer 
la signification » ce qui obtient comme résultat 
« ensemble des résultats constatés et/ou attendus »].

(iv) Après avoir identifié les règles suivies par les acteurs, le 
jeu de langage auquel elles appartenaient a été forma-
lisé. Par convention, nous avons donc considéré que les 
règles ayant le même objet appartenaient au même jeu 
de langage. Un nouveau jeu de langage a été construit 
à chaque fois qu’une règle ne pouvait pas être associée 
aux jeux de langage préalablement formalisés.

(v) Pour chaque jeu de langage, la grammaire de règles sui-
vies et/ou apprises par chacun des acteurs a été recons-
tituée. Ces grammaires ont ensuite été comparées pour 
chaque jeu de langage. Par convention, nous avons 
considéré que deux acteurs partageaient la même 
grammaire s’ils suivaient la (ou les) même(s) règle(s).

n Résultats

Les résultats présentés en suivant permettent d’asso-
cier des circonstances particulières de formation avec des 
modalités spécifiques de participation de l’EN à la com-
munauté de pratique lors des ECP, participation envisa-
gée en termes de jeu de langage et de grammaire de règles.

Une communauté « objet » de formation :
des acteurs qui ne partagent pas
le même jeu de langage

Régulièrement, en cours de formation, les acteurs 
suivent des règles n’appartenant pas au même jeu de 
langage pour signifier les expériences de classe. C’est par 
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exemple le cas lors de l’ECP relatif  à la visite conseil 1. 
Au cours de ce dernier, la t juge que, lors de la première 
situation d’apprentissage, l’EN a « contrôlé » les élèves, 
leur laissant ainsi peu de responsabilité. Simultanément, 
le PR considère que l’EN a « bien animé » la situation. 
Lors de l’EAC relatif  à la l’ECP, l’EN juge qu’à ce niveau 
les formateurs « se contredisent ». Plus précisément, il 
considère que cette contradiction provient du fait que 
les formateurs ne lui « expliquent pas tellement ce qu’ils 
entendent » par « contrôler » et « animer ». L’extrait sui-
vant documente cette idée (extrait n° 1).

Extrait n° 1
EN : Alors là, là je me rends compte qu’ils se 
contredisent. P. (la t) me dit : « tu es central ». 
Et puis lui (le PR), il me dit : « tu as très bien 
animé ».
CH (chercheur) : Contrôler, animer...
EN : Alors P. me dit : « tu as été central, on a vu 
que toi sur ce jeu-là ». Et puis après, « tu l’as très 
bien animé ».
CH : tu n’arrives pas à faire la différence là, si ?
EN : Si, si je fais la différence entre... 
CH : Entre contrôler..., enfin dans ce qu’ils te 
disent.
EN : Moi, j’ai ma façon de percevoir « contrôler » 
et « animer ».
CH : Mais eux, ils ne t’expliquent pas tellement 
ce qu’ils entendent par ça.
EN : Eux, ils ne me l’expliquent pas, voilà. Mais 
moi, j’ai ma façon de voir les choses et peut-être 
que l’on n’est pas d’accord à la fin.

Cet extrait permet de situer que l’absence d’expli-
cations quant à la signification de ce que les formateurs 
entendent par « contrôler » et « animer » (« ils ne me 
l’expliquent pas ») alimente une possible mésinterpréta-
tion par l’EN lors de son EAC. Selon l’EN, le manque 
d’explications empêche les acteurs de sceller avec certi-
tude un accord quant aux significations attribuées res-
pectivement par les uns et les autres à ces deux étiquettes 
(« j’ai ma façon de voir les choses et peut-être que l’on 
n’est pas d’accord à la fin »).

En suivant, l’EN indique ce qu’il signifie par « contrô-
ler » et « animer ». Pour cela, il précise tout d’abord qu’il 
n’associe pas le jugement des formateurs selon lequel il 
contrôle ses élèves à une expérience de classe relative à 
l’animation (extrait n° 2).

Extrait n° 2
EN : Mais je pense que... Moi ce que j’en retiens 
de l’entretien, où le chantier principal, c’est 
« donner plus de place à l’élève » au sens d’être 
plus médiateur que contrôleur et leur, les..., les 
responsabiliser un peu par rapport à leur appren-
tissage..., et bien je me dis qu’effectivement c’est 
possible, que je ne le fais peut-être pas assez. 
Mais que ce n’est pas forcément ça qui va être lié 
à l’animation.

À travers le suivi de la règle [« Donner plus de place à 
l’élève » vaut pour « être plus médiateur que contrôleur » 
vaut pour « les responsabiliser un peu par rapport à leur 
apprentissage » ce qui obtient comme résultat de « ne pas 
être forcément lié à l’animation »], l’EN signifie que le 
conseil des formateurs l’invitant à « être plus médiateur 
que contrôleur » s’inscrit pour ces derniers dans un jeu 
de langage relatif  à l’animation alors que ce n’est pas le 
cas pour lui. Quelques instants plus tard, en suivant la 
règle [« Animer » vaut pour « donner vie à la leçon » vaut 
pour « avoir le plaisir de venir, le plaisir de faire » vaut 
pour « avoir une vie autour de l’apprentissage » vaut 
pour « avoir des choses un peu ludiques » ce qui obtient 
comme résultat de « ne pas avoir un détenteur du savoir 
et des élèves qui le prennent ou ne le prennent pas »], il 
fait part de la signification qu’il attribue à l’étiquette 
« animation ». Si les premiers associent l’animation à une 
certaine implication des élèves dans leur apprentissage, 
l’EN l’envisage davantage dans une dimension affective 
(« avoir le plaisir de venir »).

Ce résultat montre que, sans explications de la part 
des formateurs, il subsiste des mésinterprétations et 
des désaccords entre les formateurs et l’EN. Ce manque 
d’expli cations empêche ce dernier de participer à la com-
munauté de pratique enseignante.

Une participation périphérique : 
des acteurs ayant investi le même jeu 
de langage mais avec des grammaires 
de règles différentes

Certaines circonstances de formation aboutissent à 
une participation « périphérique » de l’EN à la commu-
nauté. Il est alors inscrit dans le même jeu de langage 
que les formateurs sans pour autant mobiliser la même 
grammaire de règles. Par exemple, au cours de la visite 
conseil 1, la t reproche à l’EN d’avoir voulu « contrôler » 
les élèves en restant face à eux durant l’intégralité de la 
séquence d’étirements (extrait n° 3).
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Extrait n° 3
CH : Est-ce que tu peux revenir un petit peu sur 
ce moment-là qui arrive au bout de, à peu près, 
un quart d’heure d’entretien ?
t : Donc lui (l’EN), il parle de l’échauffement. 
Mais en fait, la véritable cause je pense, c’est 
qu’il veut contrôler…
CH : Contrôler, tu veux dire...
t : Il veut que ça tourne. D’ailleurs on en parlera. 
Il veut rapidement faire les choses sans attendre 
le retour des élèves.

En suivant la règle [« Contrôler » vaut pour « vouloir 
que ça tourne » vaut pour « vouloir rapidement faire les 
choses sans attendre de retour des élèves »], la t associe 
cette volonté de contrôle à la préoccupation de l’EN de 
vouloir « rapidement faire les choses » pour ne pas perdre 
de temps. Lors de l’EAC relatif  à cet extrait de leçon, 
l’EN signifie ce contrôle par un positionnement frontal 
face aux élèves en suivant une règle apprise à l’université 
(extrait n° 4).

Extrait n° 4
CH : Il y a cette idée de centre de contrôle là. Par 
rapport à cette position où tu...
EN : Voilà. Là, ils (les élèves) sont face à moi. Je 
suis... Je veux dire, par rapport à ce que j’ai pu 
voir en formation... antérieurement, en forma-
tion initiale, j’ai le public face à moi, ils sont à 
l’écoute quoi, il n’y a pas de problème.
CH : Ouais.
EN : Il n’y a aucun moyen qui se passe quelque 
chose...
CH : Ouais, pour toi tu es bien placé là.
EN : Que ce soit sécuritairement ou par rapport à 
la transmission pédagogique des contenus, je suis 
bien placé, je vois ce qui se passe, il ne peut rien 
arriver quoi.

Le suivi de la règle [« Contrôler » vaut pour « avoir 
les élèves en face » vaut pour « les élèves sont à l’écoute » 
vaut pour « voir ce qui se passe » ce qui obtient comme 
résultat de « ne pouvoir rien arriver »], permet à l’EN de 
juger qu’il est « bien placé », que ce soit « sécuritairement 
ou par rapport à la transmission pédagogique des conte-
nus ». En outre, l’EN précise que ce suivi est tenu par un 
apprentissage qui n’a pas été effectué lors de l’ECP rela-
tif  à la visite conseil 1 mais qui est en lien avec ce qu’il a 
vu « antérieurement, en formation initiale ».

Finalement, même si la t et l’EN suivent des règles 
s’inscrivant dans le jeu de langage [« gérer la classe »], ils 

ne partagent donc toujours pas la même grammaire de 
règles. La participation de l’EN à la communauté reste 
donc périphérique.

Une communauté « ressource » de formation :
des acteurs qui partagent le même jeu
et la même grammaire de règles

Plus rarement, au cours du dispositif, les acteurs par-
tagent la même grammaire de règles. C’est notamment 
le cas lors de la visite formative au cours de laquelle les 
formateurs et l’EN s’accordent sur la règle selon laquelle 
la présentation orale de la première situation manquait 
de clarté car l’EN avait exposé aux élèves deux situations 
consécutivement. Par exemple, l’EN et le PR suivent res-
pectivement les règles [« Présenter les situations » vaut 
pour « présenter à chaque groupe la situation d’appren-
tissage et le critère à atteindre à l’aide d’une fiche qui le 
renseigne » vaut pour « ne présenter la situation de déve-
loppement qu’une fois que le critère est atteint » ce qui 
obtient comme résultat de « ne pas perdre les élèves et 
de passer plus vite de groupe en groupe »] et [« Présenter 
les situations » vaut pour « arrêter la présentation de la 
première situation et à l’indicateur et faire la deuxième 
phase après » ce qui obtient comme résultat de « per-
mettre aux élèves d’apprendre rapidement »].

Il est à noter que le suivi par l’EN de la règle présen-
tée en amont résulte d’un apprentissage de sa part lors 
de l’ECP relatif  à cette visite. L’EN étant d’accord avec 
les formateurs sur leur jugement initial (« c’est long ») 
concernant la présentation de la situation aux élèves et 
sur les éléments d’étayage y étant rattachés (lorsqu’« il y 
a deux situations à présenter »). En accord avec ce juge-
ment, il entend alors la nécessité de présenter une situa-
tion après l’autre. C’est ce que montre l’extrait suivant 
(extrait n° 5).

Extrait n° 5
CH : Ils (les formateurs) viennent plutôt sur quoi 
là exactement dans l’entretien ?
EN : Sur la façon dont je vais distribuer les 
consignes, enfin présenter les situations d’ap-
prentissage aux trois niveaux. Et le fait que 
c’était vraiment long pour passer du niveau un, 
le niveau des plus forts au niveau des plus faibles.
CH : Et tu es d’accord avec ça ?
EN : Oui. Je me rends compte qu’il y a quand 
même beaucoup d’infos.
CH : Et ouais, c’est long quoi.
EN : Beaucoup d’infos parce qu’il y a deux situa-
tions à présenter et qu’elles ne sont pas simples 
les situations (...). Et puis au final, on arrive à 
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dire que..., peut-être, il faut passer de groupe en 
groupe parce que c’est vrai que c’est pertinent 
de faire des situations différentes, groupe par 
groupe, présenter la situation d’apprentissage et 
le critère à atteindre à l’aide d’une fiche qui te 
renseigne, et puis toi quand tu repasses voir où 
ils en sont dans la fiche. Et puis quand tu estimes 
qu’ils ont l’atteint (le critère), tous, tu dis : « bon, 
maintenant on arrête », et tu fais la situation de 
développement. Du coup, ils me disent : « tu ne 
les perds pas sur la première situation, tu passes 
plus vite de groupe en groupe puisque tu perds la 
moitié du temps à expliquer la situation ».

À travers le suivi de la règle [« Présenter les situations 
à toute la classe » vaut pour « distribuer les consignes 
d’une seule situation à la fois » ce qui obtient comme 
résultat « ne pas donner beaucoup d’informations »], 
l’EN signifie que son accord sur le jugement initial entre 
l’EN et les formateurs est en lien avec le fait qu’il « se rend 
compte » par lui-même lors de la leçon de la longueur de 
sa présentation. Lors de l’ECP faisant suite à la leçon, 
il apprend la règle [« Présenter les situations à toute la 
classe » vaut pour « distribuer les consignes de la situa-
tion d’apprentissage groupe par groupe successivement 
et ne pas donner immédiatement la situation de dévelop-
pement » vaut pour « donner aux élèves en son absence 
un critère à atteindre à l’aide d’une fiche qui les ren-
seigne » ce qui obtient comme résultat de « ne pas perdre 
les élèves et passer plus vite de groupe en groupe »], règle 
complémentaire de la précédente. Au final, le partage 
d’une grammaire de règles communes avec les formateurs 
peut être mis en relation avec le fait que l’EN signifie par 
lui-même certains résultats de son activité en classe. Ses 
résultats, différents de ceux escomptés, l’engagent alors 
dans l’apprentissage de nouvelles règles en présence des 
formateurs.

Le premier résultat tend à montrer que la mise en 
œuvre institutionnelle de communautés de pratique 
n’aboutit pas forcément à des espaces de formation au 
sein desquels la collection d’acteurs devient un véritable 
collectif  où les acteurs partagent les mêmes significations. 
La participation de l’EN à la communauté enseignante 
nécessite en effet un accord préalable entre les acteurs 
quant à la signification accordée aux expériences abor-
dées lors des ECP. Elle nécessite plus précisément l’enga-
gement des formateurs dans une activité d’enseignement 
ostensif  des règles considérées pour permettre à l’EN de 
signifier autrement (c’est-à-dire de façon adéquate dans 
la communauté) sa pratique en classe.

Le deuxième résultat pointe l’idée selon laquelle les 
acteurs sont membres d’une « constellation » de commu-
nautés (ici pour l’EN la communauté « enseignant sta-
giaire » et la communauté « étudiant ») entre lesquelles 
les significations peuvent diverger (wenger, 1998). Les 
significations se définissent rarement par l’appartenance 
à une seule communauté de pratique et les individus, sou-
vent « courtiers » (« brokers »), doivent mener un travail 
de réconciliation (wenger, 1998) entre les différentes règles 
apprises dans les diverses communautés de pratiques aux-
quelles ils appartiennent ou auxquelles ils ont appartenu.

Le dernier résultat permet de se distancier d’une posi-
tion interactionniste radicale, dans laquelle la signification 
est envisagée comme étant continuellement renégociée 
dans des processus interactifs de participation. En envi-
sageant la participation à la communauté comme étant 
fondée sur les significations individuelles de ses membres, 
ce résultat montre qu’il ne suffit pas à l’EN de « trem-
per » (Mottier-Lopez, 2004) dans une communauté pour 
apprendre et qu’il appartient aux formateurs de l’aider à 
signifier certains résultats de son activité professionnelle 
pour l’engager dans l’apprentissage de nouvelles règles.

n Discussion et conclusion
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Dans un contexte d’exercice récemment modifié, les enseignants spécialisés dans l’aide à dominante pédagogique 
aux élèves en difficulté de l’école primaire doivent concevoir puis utiliser dans leurs interactions avec les maîtres généra-
listes des outils d’articulation des différentes aides aux élèves (aide spécialisée, aide personnalisée, pédagogie différenciée 
en classe, stages de remise à niveau, accompagnement scolaire, aides extérieures...). L’outil que l’institution propose, 
voire impose, le plus souvent avec la possibilité de le retravailler, est le Programme personnalisé de réussite éducative 
(PPRE). Nous cherchons à mieux comprendre comment cet outil peut progressivement se constituer en véritable instru-
ment de collaboration entre les différents partenaires. Nous regardons en particulier ce dont l’outil est porteur dans les 
représentations des professionnels et comment s’effectue la genèse instrumentale, en termes d’évolution fonctionnelle et 
d’inscription du PPRE dans un système d’instruments déjà constitué, en termes de redéfinition de la tâche et en termes 
de développement du sujet capable. n
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Nous rendons compte ici des travaux en cours 
menés par une équipe pluricatégorielle (POPS 1), 

constituée d’enseignants spécialisés 2 et d’enseignants-
chercheurs. Ensemble, nous interrogeons les pratiques 
enseignantes au regard de l’articulation des aides spécia-
lisées auprès des élèves en difficulté à l’école primaire.

n Le contexte général de l’étude

Depuis la création des Réseaux d’aides spécialisées 
aux élèves en difficulté (RASED), la définition des mis-
sions des enseignants spécialisés précise la nécessité d’une 
étroite collaboration entre les maîtres spécialisés, les 
maîtres généralistes, l’élève et sa famille : « ... l’interve-
nant concerné poursuit l’analyse des difficultés de l’élève, 
développe en fonction de ses compétences ses propres 
observations et s’efforce de saisir tous les aspects des dif-
ficultés éprouvées par l’enfant. Sur ces bases, il conçoit 
et explicite, avec le maître, avec l’enfant et sa famille, 
les conditions dans lesquelles l’aide spécialisée est entre-
prise. » (BO n° 16 du 19 avril 1990).

Parmi les différentes modalités prévues, la loi prévoit 
la possibilité d’organiser des « regroupements d’adapta-
tion » rassemblant de manière temporaire des élèves en 
difficulté, en effectif  réduit, pour répondre à des besoins 
pédagogiques particuliers. C’est autour de cette tâche 
dite « d’aide directe » aux élèves qu’une grande part de 
la professionnalité 3 des maîtres E s’est constituée. Néan-
moins, les compétences nécessaires au travail de collabo-
ration avec les différents partenaires font également par-
tie de cette professionnalité.

Depuis septembre 2008, le contexte de l’aide aux 
élèves en difficulté s’est diversifié. Les enseignants géné-
ralistes pratiquent une « aide personnalisée » deux heures 
par semaine, des « stages de remise à niveau » sont éga-
lement prévus pendant les vacances ainsi que la possi-
bilité d’un « accompagnement scolaire » dans les écoles 
relevant de secteurs prioritaires, dans des conditions très 
proches de celles du regroupement d’adaptation. Cette 
pluralité de l’offre accroît la nécessité d’articuler les aides 
et l’institution propose, voire impose, l’élaboration d’un 

1 L’aide aux élèves en difficulté : rupture et continuité entre Pratiques « ordi-
naires » et pratiques spécialisées  (POPS).

2 Professeurs des écoles titulaires du CAPA SH (Certificat d’aptitude profes-
sionnelle pour les aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolari-
sation des élèves en situation de handicap) option E (aide à dominante péda-
gogique) ou option G (aide à dominante rééducative) membres de RASED 
(Réseau d’aide spécialisée aux élèves en difficulté).

3 Nous entendons par professionnalité l’ensemble des compétences profession-
nelles mobilisées dans l’exercice d’une profession, sous le double point de vue 
de l’activité et de l’identité, dans une logique productive et constructive.

Programme personnalisé de réussite éducative (PPRE) 
présenté comme « un plan coordonné d’actions » (BO 
n° 31 du 31 août 2006) permettant d’organiser l’ensemble 
des aides, de les coordonner et de les évaluer. Un docu-
ment écrit, dit « PPRE », est mis à disposition des ensei-
gnants sur le site internet des circonscriptions. Ce docu-
ment peut faire l’objet d’un remaniement, notamment 
par les enseignants spécialisés. Il comporte toujours une 
partie renseignant sur l’élève et sa scolarité et une autre 
décrivant le programme des aides envisagées (nature, 
modalités, durée...).

Nous nous intéressons à deux types de tâches du 
maître E autour de ce PPRE : les tâches de conception 
du document et les tâches relatives à son utilisation avec 
l’enseignant de la classe.

n Intérêt de l’étude, problématique
 et hypothèses

Dans ce contexte caractérisé par la nouveauté de 
certains types d’aide, peu ou pas expérimentés par les 
professionnels concernés, et l’injonction institution-
nelle de leur articulation avec les aides spécialisées, sur 
la base d’un programme écrit (PPRE), les profession-
nels ont besoin d’une analyse réflexive sur les pratiques 
qu’ils développent en réponse adaptative à la situation. 
Comment les identités professionnelles se redéfinissent-
elles ?

Les maîtres E, qui perdent l’exclusivité du travail 
d’aide en petits groupes, doivent développer leur compé-
tence de « personne ressource ».

Quant aux maîtres généralistes, plutôt spécialistes de 
l’enseignement à un groupe classe, ils ont à « inventer » la 
nouvelle mission qui leur est confiée. 

D’autre part, considérant l’ensemble des documents 
écrits à fournir, beaucoup d’enseignants s’interrogent sur 
la pertinence du PPRE parfois regardé comme un écrit 
supplémentaire et redondant.

Nous faisons l’hypothèse que le PPRE, en tant que 
document à co-rédiger, peut devenir l’instrument privi-
légié d’une collaboration efficace et appréciable entre les 
différents acteurs concernés, sous certaines conditions 
d’utilisation, de formation et de temps institutionnels 
dédiés en particulier. L’étude menée ici vise à éclairer 
les professionnels sur ces questions d’actualité, cruciales 
pour l’avenir du métier et la qualité des réponses appor-
tées aux élèves en situation de difficulté scolaire. Pour 
réaliser cet objectif, à la fois ambitieux et nécessaire, nous 
mettons en place un dispositif  de recherche particulier, 
dit de co-explicitation (Vinatier, 2009).
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La problématique définie implique une participation 
active des professionnels, invités à dire ce qu’ils font du 
PPRE et/ou ce qu’ils pensent de son utilisation effective 
ou souhaitée. Le dispositif  de co-explicitation (Vinatier, 
2009) répond à cette exigence : en s’inscrivant dans le 
champ d’une didactique professionnelle (Pastré, 1994), il 
pose clairement la question, à la fois théorique et métho-
dologique, d’une analyse de l’activité au service de tous 
les acteurs impliqués, professionnels et chercheurs (Van-
nier, 2011). Il s’agit d’un dispositif  que nous pourrions 
qualifier de recherche co-élaborative 4, au sens où il offri-
rait l’opportunité d’un développement des compétences 
professionnelles de chacun – chercheur y compris – tout 
en visant l’accroissement des connaissances scientifiques 
dans un champ d’activité donné.

Sans rentrer dans une description détaillée du dis-
positif 5, précisons l’importance du cadrage théorique de 
référence convoqué pour mener à bien l’analyse réflexive 
visée. En effet, Vinatier (2009) défend, et illustre par de 
nombreux travaux, une posture de chercheur impliqué 
dans une co-élaboration de sens de l’activité profession-
nelle. Cette implication se traduit notamment par la 
volonté de partager, avec les professionnels, une analyse 
experte de l’activité – au sens où elle s’appuie sur des 
concepts théoriques identifiables dans un champ donné 6. 
De la même façon, notre étude s’ancre dans un cadre théo-
rique de référence, défini à partir du concept de genèse 
instrumentale développé par Rabardel (1993, 1995, 1999) 
et enrichi de quelques catégories de lecture utiles à notre 
propos. (Folcher, 2007 ; Rogalski et Samurcay, 1993).

n Le concept de genèse instrumentale

Dans une approche développementale des relations 
que les professionnels entretiennent avec les artefacts qu’ils 
utilisent, Rabardel définit la genèse instrumentale comme 
un processus d’appropriation d’objets artefactuels par les 

4 Le terme de recherche « co-élaborative » fait référence à ce que nous définis-
sons par ailleurs en termes de fonction d’étayage visant une co-élaboration 
de sens entre professionnels et chercheur, dans un contexte de « double-asy-
métrie » (Vannier, 2011).

5 Pour une présentation complète du dispositif, nous renvoyons le lecteur à un 
autre texte de Vannier édité dans les actes du colloque OuFoREP : étude 
des potentialités médiatrices du dispositif  de co-explicitation : de la concep-
tion de l’outil à la mise en œuvre d’une activité instrumentée. 

6 Dans le cas des co-explicitations menées par Vinatier, le champ convoqué 
est celui de la linguistique pragmatique utile à l’analyse des interactions 
verbales.

professionnels, à travers leur usage. La genèse instrumen-
tale correspond à la transformation d’un artefact en instru-
ment dans un mouvement d’instrumentalisation et, paral-
lèlement, à la transformation du schème du professionnel 
pour s’ajuster au nouvel objet utilisé dans le mouvement 
complémentaire d’instrumentation (Rabardel, 1995).

La distinction artefact / outil / instrument
L’artefact se définit comme « une chose ayant subi 

une transformation d’origine humaine, […] susceptible 
d’un usage [et] élaborée pour s’inscrire dans des activités 
finalisées » (Rabardel, 1995, p. 55). Avec Rabardel 7, nous 
utilisons le terme d’artefact pour désigner l’objet maté-
riel ou symbolique fabriqué. Il s’agit de décrire un « outil 
nu » ou « brut ». Dans cette perspective, l’instrument se 
définit comme étant un outil inscrit dans l’usage, « une 
entité mixte constituée d’un artefact et d’un schème » 
(Rabardel, 1995). Dans notre étude, le Programme per-
sonnalisé de réussite éducative est étudié selon ce double 
point de vue : le PPRE comme artefact, document écrit 
possédant des caractéristiques propres ; le PPRE comme 
instrument de collaboration entre professionnels et/ou de 
co-élaboration de sens à propos des besoins d’aides spéci-
fiques à un élève donné.

Instrumentalisation / Instrumentation
Deux processus rendent compte d’une genèse ins-

trumentale : l’instrumentalisation par laquelle le sujet 
reconnaît et crée les fonctions de l’outil qui devient « ins-
trument » et l’instrumentation qui rend compte, à tra-
vers l’utilisation de l’outil, de la modification des schèmes 
d’action et de pensée du sujet. (Rabardel, 2005-2009, 
p. 16). Ces deux dimensions – instrumentalisation et ins-
trumentation –, bien que différentes dans leur orientation 
(orientée vers l’objet ou vers le sujet), sont solidairement 
le fait du sujet (Rabardel, 1995).

Caractérisation des artefacts
L’étude des représentations des professionnels à pro-

pos des outils de travail qui leur sont proposés fait appa-
raître plusieurs catégories d’éléments constitutifs d’un 
artefact. Folcher (2007) adopte pour sa part un double 
point de vue pour caractériser un artefact :
– dans une dimension historique, appréhendée en termes 

de filiations et/ou ruptures survenues depuis sa créa-
tion ;

7 « Nous utilisons le concept d’artefact pour désigner de façon neutre toute 
chose finalisée d’origine humaine. Les artefacts peuvent aussi bien être 
matériels que symboliques. Un artefact peut avoir différents statuts pour 
le sujet et notamment, celui qui nous intéresse ici, le statut d’instrument 
lorsqu’il est moyen de l’action par le sujet. » (Rabardel, 1999, p. 245)

n Le dispositif de co-explicitation :
 une méthodologie de recherche
 collaborative (Vinatier)
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– comme un ensemble de possibles et de contraintes. 
Folcher précise à ce propos que l’artefact est porteur 
de « modèle de l’activité et de l’usage et, in fine, de 
l’homme ». De fait, il se définirait non plus uniquement 
depuis ses caractéristiques intrinsèques mais davantage 
« depuis l’activité probable qu’il est susceptible de per-
mettre » (Folcher, 2007 p. 6).

Deux autres caractéristiques, définies cette fois en 
termes de « transparence », viennent enrichir nos caté-
gories de lecture des propriétés dont les artefacts sont 
potentiellement porteurs :
– la transparence opérative (Rabardel, 1993) relative aux 

propriétés de l’artefact jugées pertinentes pour son uti-
lisation ainsi qu’à la manière dont elles sont rendues 
accessibles et compréhensibles. Pour Rabardel, « la 
dimension temporelle est constitutive de la transpa-
rence opérative du fait de sa relation à l’action. Elle est 
dirigée tout à la fois vers le présent (elle doit permettre 
la compréhension de la situation pour rendre possible 
sa régulation en temps réel) ; vers le futur (elle doit per-
mettre l’anticipation des actions et de leurs effets) et 
vers le passé (elle doit rendre possible l’interprétation 
des situations actuelles en fonction de leur genèse et de 
leur histoire). » (ibid. p. 109) ;

– la transparence cognitive (Rogalski & Samurcay, 1993 8) 
relative, cette fois, à la reconnaissance d’une proximité 
avec les représentations initiales des personnes et la 
facilité d’accès de l’artefact.

Ces différentes caractéristiques dont l’artefact serait 
potentiellement porteur, définissent une première grille 
d’analyse des propos tenus par un collectif  de profession-
nels invités à comparer trois documents PPRE.

Genèse instrumentale et évolution
de la valeur fonctionnelle de l’instrument

S’appuyant sur l’exemple d’une utilisation détournée 
d’une clé anglaise comme d’un marteau pour enfoncer 
un clou, Rabardel met en évidence la notion de valeur 
fonctionnelle stable ou située de l’artefact. Par valeur 
fonctionnelle stable, l’auteur entend la signification de 
l’artefact en rapport avec ce pour quoi il a été conçu : la 
clé anglaise est de ce point de vue destinée au serrage ou 
desserrage. La valeur fonctionnelle située correspond à 
l’utilisation particulière d’un artefact en situation : la clé 

8 Rabardel reprenant les propos de Rogalski et Samurcay : « [la transparence 
cognitive] définit pour chaque opérateur singulier, le degré d’accessibilité 
aux connaissances, procédures et modèles sous-jacents au fonctionnement 
de l’outil compte tenu des exigences des tâches à accomplir. » (Rabardel, 
1993, p. 110)

anglaise prend, dans l’exemple cité, la valeur fonction-
nelle d’un marteau 9.

Rabardel précise à ce propos que « la stabilité de la 
valeur conceptuelle d’un artefact au sein d’un groupe 
social ne doit pas être comprise comme une invariabi-
lité : des évolutions de la zone de stabilité existent et sont 
notamment perceptibles sur la longue durée » (Rabardel, 
1999, p. 250). De la même manière, il s’agira dans cette 
étude de déterminer dans une dynamique d’appropria-
tion et d’utilisation, la valeur fonctionnelle de l’artefact 
à travers ce que des professionnels utilisant le document 
PPRE en disent.

Genèse instrumentale
et systèmes d’instruments

Rabardel souligne le fait que « les genèses instrumen-
tales conduisent à la constitution de systèmes d’instru-
ments dont la valeur fonctionnelle d’ensemble correspond 
à un ou des domaines d’activités habituelles du sujet, les 
valeurs fonctionnelles de chacun des instruments étant 
complémentaires en même temps que partiellement 
redondantes » (Rabardel, 1999, p. 259). Il s’agira dans 
notre cas de mettre en évidence l’existence et la nature 
d’une dimension systémique du PPRE.

n Méthodologie du recueil de données

En accord avec les orientations du cadre de référence 
énoncé ci-dessus, nos analyses portent sur les traces de l’ac-
tivité des acteurs recueillies selon trois grandes modalités :
1. Une analyse comparative de trois documents PPRE, 

utilisés respectivement par trois maîtres E également 
membres du groupe. Les trois documents PPRE ne 
relèvent pas du même processus d’élaboration. L’un 
émane de la circonscription du maître E : il s’agit 
d’une version non modifiée du document proposé par 
l’inspecteur. Le second PPRE correspond à une ver-
sion retravaillée du document établi par l’inspection, 
les membres du RASED ayant eu cette opportunité. 
Enfin, le dernier PPRE a été élaboré par un conseiller 
pédagogique, ancien maître E, à la demande de l’ins-
pecteur de sa circonscription ;

2. Deux entretiens enregistrés et retranscrits intégrale-
ment, entre maîtres E 10 et collègues enseignantes ayant 

9 Ces changements de valeur fonctionnelle de l’artefact sont conceptualisés 
notamment en termes de « catachrèse », selon Faverge repris par Rabardel 
(ibid.).

10 Un des trois maîtres E concernés par l’analyse comparative des documents 
écrits n’a pas eu l’opportunité d’enregistrer un entretien avec un collègue 
intéressé par une aide à l’élaboration d’un PPRE.
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sollicité leur aide pour élaborer un PPRE pour un élève 
de leur classe ;

3. Deux séances collectives de co-explicitation (Vinatier, 
2009), enregistrées et retranscrites intégralement à 
propos de chacun des deux entretiens retranscrits. Par-
ticipent à ces séances les enseignants ayant contribué à 
l’enregistrement de ces entretiens.

Le corpus comporte par conséquent les éléments sui-
vants :
d’une part,
– les trois documents PPRE soumis à une analyse com-

parative ;
– l’analyse comparative produite par écrit et de manière 

individuelle par chaque membre du groupe de recherche 
en amont de la première séance de co-explicitation 11 ;

– le verbatim de la séance collective consacrée à l’étude 
des trois documents PPRE ;

d’autre part,
– les verbatim des deux entretiens (maître E – maître 

généraliste) se déroulant à l’occasion de l’utilisation du 
document PPRE ;

– les verbatim des deux séances collectives ayant respecti-
vement pour objet chacun des deux entretiens réalisés 12.

n Analyse et discussion

L’analyse du corpus est en cours. Cet article rend 
compte des caractéristiques dont les différents docu-
ments PPRE sont potentiellement porteurs et du pro-
cessus de genèse instrumentale déjà perceptibles dans les 
propos des professionnels dès la première phase de cette 
recherche co-élaborative.

Que disent les professionnels à propos 
des caractéristiques de l’artefact PPRE ?

De nombreux éléments présents dans les échanges 
rendent compte des caractéristiques que les profession-
nels attribuent à l’artefact.

À propos de la dimension historique du PPRE. – 
Le PPRE est introduit par la loi d’orientation de 2005 
comme un dispositif  à mettre en place lorsque qu’« il 

11 À noter que les écrits ainsi produits ont fait l’objet d’une diffusion à tous les 
membres du groupe de recherche quelques jours avant l’enregistrement de 
la séance collective.

12 De la même manière que précédemment, chacun des participants à la séance 
collective a pu prendre connaissance quelques jours avant l’enregistrement 
du verbatim de chacun des deux entretiens.

apparaît qu’un élève ne sera pas en mesure de maîtriser 
les connaissances et les compétences indispensables à 
la fin du cycle » (BO n° 31 du 1er septembre 2009). Son 
usage, d’abord expérimental, est progressivement étendu 
à l’ensemble du territoire et précisé dans une circulaire 
de 2006 13, puis en 2007 14. Les représentations des profes-
sionnels portent la marque de cette évolution, des ques-
tionnements et des hésitations qu’elle a pu susciter. Plu-
sieurs propos dans les échanges en séminaire évoquent 
l’idée commune d’un PPRE qui serait obligatoire pour 
un maintien ou pour une orientation et qui serait donc 
réservé, dans l’esprit des professionnels, pour ces deux 
seules occasions. Les professionnels s’interrogent aussi 
sur l’utilisation du PPRE en maternelle, exprimant une 
certaine ambiguïté de la prescription en lien avec ses évo-
lutions :

(758). Alex : y’a pas de PPRE en maternelle ?
(759). Sophie : c’est pas obligatoire
(760). Fanny : j’en ai pas entendu parler
(761). Alex : mais peut y avoir une aide spécialisée
(762). Sophie : mais il ne peut pas y avoir de PPRE en 

maternelle
(763). Alex : oui, y’a pas de PPRE
(764). Sophie : c’est ce que je disais tout à l’heure, c’est 

pas quand il y a PPRE qu’il y a aide E, mais 
quand il y a aide E... est-ce qu’il ne devrait pas y 
avoir PPRE ?

L’un des premiers commentaires fait sur les docu-
ments PPRE comparés par le groupe porte précisément 
sur l’origine du document, montrant l’intérêt porté 
à cette dimension des origines et des transformations 
subies : (9) Régis : (...) C’est le document institutionnel ; 
pour le second au contraire, (20) Sophie : ... c’est vraiment 
le fruit de trois maîtres E.

À propos des possibles, des contraintes et d’un modèle 
de l’activité sous-jacent. – Le PPRE se définit, dans les 
représentations des professionnels, en fonction de ce 
qu’il permet de réaliser, en termes d’obligations à rem-
plir, mais également en termes de possibilités et d’avan-
tages (Folcher, 2007). La demande de l’institution d’uti-
liser le PPRE peut être perçue comme un contrôle mais 
aussi comme une volonté de rendre lisible « les choses qui 
se font » : (76) Sophie : ...que ce soit un outil qui puisse 
ouvrir des possibles, quand les collègues ne pensaient pas à 
certaines aides possibles, [et] qu’en regardant le document, 
ils puissent se dire, ah oui tiens on avait aussi ce levier-là... 

13 Circulaire n° 2006-051 du 27 mars 2006.
14 Circulaire n° 2007-011 du 9 janvier 2007.

http://www.education.gouv.fr/bo/2006/13/MENE0600903C.htm
http://www.education.gouv.fr/bo/2007/3/MENE0700047C.htm
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Le document PPRE porterait ainsi la double exigence 
d’être un outil réflexif  et collaboratif  pour les praticiens 
et un outil de pilotage institutionnel pour la hiérarchie.

Il existerait d’autre part un sentiment de double 
injonction qui rend difficile la mise en œuvre du PPRE : 
il faut se référer aux programmes officiels, au socle com-
mun et en même temps revenir à l’élève singulier, prendre 
en compte sa difficulté. L’utilisation du document PPRE 
doit pouvoir apporter réponse à la question : comment 
viser le socle commun avec un élève en très grande dif-
ficulté ? À défaut de cela, il peut constituer une injonc-
tion paradoxale. De cette exigence découle un modèle 
de l’activité fondé sur la nécessité d’une prise en compte 
conjointe de deux points de vue en tension, incarnés par 
les utilisateurs du document : celui de l’enseignant spé-
cialisé du côté de la singularité de l’élève ; celui de l’ensei-
gnant généraliste du côté de l’inscription de cet élève dans 
un groupe classe soumis aux exigences d’un programme. 
L’initiative du PPRE revient à l’enseignant de la classe 
mais lorsque son élaboration et sa rédaction passent par 
la collaboration entre enseignants spécialisés et généra-
listes, comme c’est le cas dans notre recherche, celle-ci 
peut aider à la résolution du paradoxe.

À propos de la transparence opérative du PPRE. – 
La question de la pertinence de l’artefact pour l’activité 
est explicitement évoquée concernant la forme du docu-
ment PPRE retravaillé par les membres du RASED : 
(82) Régis : C’est vrai que le document d’A est très lisible 
au niveau de l’articulation des aides. Ce même document 
semble si bien intégré dans les pratiques que l’ensei-
gnante spécialisée qui l’utilise fait état d’une situation un 
peu paradoxale dans laquelle les enseignants établissent 
un PPRE quasi clandestin pour une élève de grande sec-
tion, a priori non concernée par un PPRE. En revanche, 
les professionnels du groupe évoquent l’existence de résis-
tances de la part des collègues rééducateurs (maîtres G) 
et du psychologue du RASED à renseigner un document 
écrit qui ne remplirait pas selon eux les conditions atten-
dues en termes de confidentialité et de respect des habi-
tudes de fonctionnement d’une relation essentiellement 
orale qui se passe de l’écrit.

À propos de la transparence cognitive du PPRE. – La 
question de l’accessibilité de l’artefact et de sa proximité 
avec les représentations initiales des professionnels est 
peu évoquée dans la partie du corpus analysée ici. Une 
seule enseignante spécialisée, qui utilise un document 
qu’elle a pu retravailler, fait des remarques à ce propos : 
« je dirais que ça remplace presque notre projet (...) je 
me dis que voilà, puisqu’on est nombreux à intervenir 

il faut bien trouver quelque chose qui va articuler nos 
aides, ce document-là à la limite, moi j’ai pas envie qu’on 
ait trente-six documents, ça répond à l’IEN, les collègues 
ça leur fait pas non plus double, triple, quadruple euh...
documents à remplir donc, celui-là me, enfin celui-là nous 
convient. »

Qu’en est-il de la genèse instrumentale du PPRE
Quelques échanges concernent la genèse instrumen-

tale en termes d’évolution fonctionnelle et d’inscription 
du PPRE dans un système d’instruments et de ressources. 
Ainsi, la forme du document PPRE est souvent déclarée 
provisoire, expérimentale, à retravailler : « il a un carac-
tère expérimental sachant qu’on s’était promis de revenir 
dessus ». Les professionnels évoquent également l’utilité 
d’animations pédagogiques pour accompagner l’utilisa-
tion du PPRE, suggérant que la valeur fonctionnelle de 
l’artefact nécessite pour être construite une appropria-
tion dans le temps.

L’influence du contexte politique sur la transforma-
tion de l’artefact est également évoquée. Dans un cas, les 
professionnels rendent compte d’une volonté de modifier 
le document existant, jugé « usine à gaz », modification 
qui se traduit, in fine, par une nette centration sur le sco-
laire, conforme aux injonctions institutionnelles, laissant 
de côté le versant « famille », pourtant essentiel du point 
de vue de l’enseignant spécialisé. Dans une autre circons-
cription, où le document institutionnel a pu être modifié 
par les professionnels du RASED eux-mêmes, il s’est agi 
d’introduire des éléments de la commande institution-
nelle en lien avec les évaluations nationales, sans grande 
conviction, pour que le document modifié « passe » 
auprès de l’inspection. Les professionnels apparaissent 
pris entre l’aspect formel du document à respecter et le 
souci d’en faire un instrument de travail véritablement 
fonctionnel.

Du point de vue de la dimension temporelle, constitu-
tive de la transparence opérative de l’artefact (Rabardel, 
1993, p. 109) le PPRE est présenté par les professionnels 
comme un outil permettant la prise en compte de l’évolu-
tion de la situation de l’élève sur le long terme, en amont 
par la connaissance de son passé scolaire et, en aval, par 
l’identification de « sur quoi il faut travailler » avec lui 
prioritairement.

Enfin, l’inscription dans un système d’instruments 
déjà existant est également évoqué : le PPRE peut, dans 
certains cas, remplacer le projet du maître E comme déjà 
évoqué. Dans d’autres cas, il s’avère faire double emploi 
avec l’équipe éducative, instrument déjà existant et 
jugé moins formel, produisant « moins de paperasse » et 
garantissant une parole plus libre pour les participants.
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L’analyse présentée ici met en évidence plusieurs élé-
ments constitutifs des représentations que se font des pro-
fessionnels de l’aide, enseignants spécialisés et chercheurs 
s’intéressant aux problématiques de la difficulté scolaire, 
à propos d’un document institutionnellement marqué. 
Ces premiers résultats demandent cependant à être com-
plétés par l’étude des usages qu’en font des profession-
nels, spécialisés et non spécialisés, quand ils décident de 

se rencontrer pour établir un PPRE pour un élève parti-
culier. Cette étude en cours fera l’objet de contributions 
à venir. Il s’agira notamment de montrer comment des 
professionnels s’emparent de ce document pour « mieux 
penser » l’aide à apporter aux élèves en difficulté, aide 
« co-élaborée » et non plus simplement « articulée », au 
sens où dans un cas il s’agit bien de créer ensemble les 
modalités d’une aide conjointe, alors que dans l’autre, 
on pourrait se contenter d’une information mutuelle des 
partenaires de l’aide.

Au-delà du discours sur, 
qu’en est-il des pratiques ? 
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Notre intention est de présenter ici le regard (extérieur) que nous avons posé sur le dispositif  de médiation par 
les pairs (élèves) mis en place dans un établissement scolaire (collège) de Suisse romande depuis plusieurs années. Nous 
pouvons rendre compte des résultats et conclusions suite à une démarche d’observation et d’analyse au terme d’une 
période d’environ une année et demie. Notre attention s’est portée sur la formation des médiateurs pairs, sur leur enca-
drement et leur rôle dans le cadre du contexte scolaire (et également hors contexte scolaire). Nous nous proposons, tout 
d’abord, de présenter le dispositif  mis en place dans ce collège, puis quelques situations et cas « concrets ». Par la suite, 
nous considérerons la vision que les différents protagonistes (élèves médiateurs, médiateurs adultes, enseignants, parents 
de médiateurs pairs) ont de la médiation. Nous concluons par une sorte de bilan de nos principaux constats, notamment 
une confrontation des moyens investis pour la médiation par les pairs et ses apports et bénéfices (même s’ils ne sont pas 
forcément quantifiables), puis envisageons quelques pistes possibles d’évolution du dispositif. n
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Notre intention, ici, est de présenter le regard 
que nous avons posé sur le dispositif  de média-

tion par les pairs (ou élèves) mis en place dans un établisse-
ment scolaire de Suisse romande depuis plusieurs années.

n Introduction

En avril 2007, nous avons été contactées par le direc-
teur d’un collège pour étudier et évaluer le dispositif  de 
médiation par les élèves au sein de l’établissement. Nous 
avons compris cette demande comme une volonté d’évalua-
tion externe et objective, à la fois pour montrer l’efficience 
dudit dispositif  et l’améliorer si besoin, et pour obtenir 
reconnaissance, visibilité et poursuite des financements.

La « médiation (scolaire) par les pairs » est née aux 
États-Unis, à la fin des années 1960. Elle s’est peu à peu 
répandue en Europe. En Suisse, les premiers dispositifs 
datent de la fin des années 1980-début des années 1990 
(Johnson & Johnson, 1996 ; Pingeon, 2007 ; Grossen & 
Léchot, 2008).

Derrière le terme de médiation par les pairs se 
cachent de nombreuses pratiques. Notre intention est de 
nous focaliser sur celle mise en place dans le collège qui 
nous a mandatées.

n Présentation du dispositif

Bref historique
L’établissement dans lequel nous avons étudié le 

dispositif  de médiation réunit environ sept cents élèves 
– regroupés en trente-six classes – et plus de quatre-vingts 
enseignants.

C’est en 1999 que la médiation par les élèves (ou 
pairs) y a vue le jour, en venant compléter celle adulte. 
Les élèves étaient essentiellement formés, tout comme les 
adultes médiateurs, à la conduite d’entretiens et étaient à 
la disposition de tous les élèves de l’établissement. À par-
tir de 2004, le dispositif  a évolué, répondant aux besoins 
et demandes ainsi qu’au nombre toujours plus important 
d’élèves formés et de médiateurs ; le rôle de ces média-
teurs s’est alors diversifié et enrichi.

Il est important de mentionner que le dispositif  de 
médiation (adulte et par les pairs) s’inscrit dans un projet 
plus large de l’établissement visant à prévenir la violence, 
tout comme les problèmes d’addictions (alcool, tabac…). 

Le dispositif actuel
La médiation par les pairs, telle qu’elle a été pensée et 

est pratiquée aujourd’hui dans ce collège, peut être résu-

mée de la façon suivante : des élèves en fin de 8e année 1 
(ayant donc environ 13-14 ans), volontaires, choisissent 
de se former à la médiation durant trois jours et demi. 
Ils peuvent ensuite, à l’issue de cette formation, décider 
ou non de s’engager comme médiateurs pairs l’année sui-
vante (c’est-à-dire lorsqu’ils sont en 9e année 2).

La formation de médiateur
La formation de médiateurs est donnée en fin d’année 

scolaire (mai-juin) hors temps scolaire : (trois samedis et 
un après-midi en semaine). Elle est dispensée par une psy-
chologue et les deux médiateurs adultes du collège (qui 
sont des enseignants), assistés de quelques autres ensei-
gnants de l’établissement.
La formation alterne apports théoriques et exercices pra-

tiques et est constituée de quatre modules :
– présentation de la formation et son fonctionnement, la 

médiation, le rôle des médiateurs et ses limites, la confi-
dentialité ;

– la communication interindividuelle (écouter sans 
juger) ; 

– les émotions (message non violent) ;
– la position médiate (prise de distance, confidences, 

observations). Elle donne droit à une attestation.

Être médiateur
Être médiateur, c’est accepter d’être une ressource 

(parmi d’autres) pour les élèves de l’établissement à qui 
ils peuvent s’adresser lorsqu’ils rencontrent des difficul-
tés, qu’elles soient d’ordre scolaire, personnel ou familial ; 
autrement dit, c’est les aider à trouver des solutions en cas 
de problèmes, les orienter vers les personnes ou services 
compétents, favoriser l’intégration des nouveaux élèves…

Sortent du cadre de leur engagement les situations de 
racket, violence entre élèves, violence contre soi, troubles 
de l’alimentation, pensées morbides, violence familiale, 
abus, consommation d’alcool, drogues ou psychotropes. 
S’ils sont sollicités ou témoins de ces situations, il leur est 
demandé de faire appel à une ressource adulte (médiateur 
adulte, médecin scolaire, conseillère socio-éducative, psy-
chologue, membre de la direction…). D’une façon plus 
précise, les médiateurs pairs sont répartis, chaque année, 
pour assumer quatre principaux rôles :
– accueil des nouveaux élèves arrivant dans l’établisse-

ment (visites, présentations, rencontres, conseils) ;
– lien avec la classe d’intégration dont les élèves présen-

tent un handicap mental léger (organisation de ren-
contres notamment) ;

1 La 8e année correspond à la 4e en France.
2 La 9e année correspond à la 3e en France.
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– parrainage des classes de 6e année ;
– médiateurs sans spécialisation, « à disposition » des 

élèves.
Actuellement, il y a cinquante élèves médiateurs ; 

ce qui fait qu’un élève de 9e sur quatre est médiateur 
(à savoir que près de 88 % des élèves ayant suivi la for-
mation en fin de 8e s’engagent comme médiateurs pairs 
en 9e). Sur l’ensemble de l’établissement, il y a un élève 
médiateur pour un peu moins de quatorze élèves.

n Notre démarche d’étude
 et d’évaluation

Nous avons donc accepté le mandat d’étude et d’éva-
luation du dispositif  de médiation par les pairs mis en 
place dans ce collège. Il est devenu un projet de recherche, 
dans le respect des règles éthiques de l’anonymat et de la 
confidentialité des personnes, situations et données.

Notre intention était bien de comprendre ce qu’est la 
médiation par les pairs dans cet établissement, d’en sai-
sir les dimensions et conditions de fonctionnement et de 
repérer les éventuels dysfonctionnements et sources pos-
sibles de progrès.

Notre démarche s’est inspirée de « l’appreciative 
inquiry » et de l’observation collaborative. Autrement 
dit, il s’agissait d’une recherche coopérative d’éléments et 
de facteurs permettant aux acteurs impliqués dans le dis-
positif  de prendre du recul dans le but de l’analyser et de 
le comprendre autrement, éventuellement de l’améliorer 
ou l’adapter. Le point de départ est l’expertise et l’expé-
rience des principaux protagonistes de ce dispositif  que 
nous leur représentons ensuite différemment afin qu’ils 
puissent faire le point et revisiter leur démarche, grâce à 
ce « nouveau regard ».

Pour mener à bien ce mandat, nous avons choisi de 
récolter le maximum d’éléments possibles sur le dispositif  
et de combiner diverses sources d’informations :
– récolte de documents mis à disposition par la direction 

et les médiateurs adultes (dossier de formation, dossier 
du médiateur, divers notes et courriers adressés aux 
élèves, supports de réunions, etc.) ;

– rencontres régulières avec les différents protagonistes 
(direction, médiateurs adultes et pairs) ;

– observations (notamment lors des réunions entre 
médiateurs adultes et pairs, durant une demi-journée 
de formation…) ;

– entretiens (individuels et collectifs, en face-à-face et par 
téléphone) avec les médiateurs adultes, des médiateurs 
pairs, des enseignants du collège, des parents de média-
teurs…

Nous proposons maintenant de présenter quelques 
situations de médiation par les pairs (sous supervision 
des médiateurs adultes). Ces cas n’ont pas été directe-
ment observés car, pour des raisons pratiques et éthiques, 
nous n’avons pas pu suivre les différents médiateurs pairs 
pour les observer dans leurs diverses activités (de conseils, 
écoutes, règlements de conflit, etc.). Les faits qui sont 
donc mentionnés ici nous ont été rapportés par des média-
teurs adultes et élèves. Pour ne pas rompre anonymat et 
confidentialité, ils ont été légèrement déguisés pour éviter 
tout rapprochement avec les situations réelles. Les pré-
noms sont fictifs.

Le médiateur comme conciliateur
Céline, médiatrice paire, a été contactée par une 

élève de l’établissement qui se faisait insulter et menacer 
par un garçon de sa classe (couloirs, récréation, sortie de 
l’école). Après en avoir discuté avec une des deux média-
teurs adultes, elle a organisé une rencontre avec les deux 
protagonistes (agresseur et agressée) où elle a tenu son 
rôle de médiatrice. Le conflit s’est rapidement et effica-
cement résolu.

Le médiateur comme régulateur de tensions 
dans une classe

Grégory était le parrain d’une classe de 6e où l’am-
biance générale était ternie par des conflits entre élèves 
(disputes, mises à l’écart de certains…). Il a décidé, après 
en avoir parlé aux médiateurs adultes, de rencontrer 
régulièrement le délégué de classe ainsi que les élèves de 
la classe en sous-groupes pour tenter d’améliorer le cli-
mat de cette classe. Ce qui semble avoir porté ses fruits et 
détendu l’atmosphère.

Le médiateur comme premier maillon
d’une chaîne
– D’aide aux victimes d’agression : 
 Sylvain a appris que son copain (élève au collège) avait 

été violemment frappé et blessé par trois adolescents 
dans les escaliers de son immeuble. Il lui a proposé de 
venir à l’école en parler aux médiateurs adultes, ce que 
la victime a accepté de faire. Le processus s’est alors 
mis en marche : un centre d’aide aux victimes d’agres-
sion a été contacté, les parents puis la police ont été 
prévenus et une plainte a pu être déposée.

– D’aide et de suivi médical :
 Caroline a appris qu’une élève de sa classe ne s’alimen-

tait pas assez parce qu’elle se trouvait trop grosse (alors 
que son poids était déjà faible, voire problématique). 

n Quelques situations
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Elle faisait des malaises réguliers. Elle en a fait part 
aux médiateurs adultes. Le cas a ensuite été transmis 
au médecin scolaire qui a entrepris d’assurer le suivi de 
l’élève.

n Bilan de nos principaux constats

Les effectifs transmis par la direction de l’établisse-
ment et les médiateurs adultes montrent une tendance 
générale à l’augmentation du nombre d’élèves formés et 
d’élèves médiateurs, depuis ces cinq dernières années 3.

De notre point de vue, ce projet est une grande 
réussite comme le montrent le nombre de volontaires, 
l’enthousiasme et la motivation des adultes et des adoles-
cents qui y sont impliqués.

Le succès n’est sûrement pas là où il était attendu 
par les principaux acteurs : en effet, il n’est pas dans le 
nombre de problèmes ou de conflits résolus mais dans 
l’engouement des adolescents volontaires. Il y a une 
bonne ambiance dans l’établissement et ces médiateurs y 
jouent sûrement un rôle de prévention.

À notre avis, là où se trouve peut-être la difficulté 
de ce dispositif  est dans la gestion de son succès. Il ne 
faudrait pas prendre le risque que les médiateurs pairs 
s’ennuient et se démotivent par manque d’activités ou 
de sollicitations, et également que les médiateurs adultes 
s’essoufflent car leur tâche, notamment d’encadrement 
des élèves médiateurs, est de plus en plus prenante (rap-
pelons qu’ils en sont non seulement les organisateurs 
mais aussi les garants du cadre).

Moyens investis vs apports et bénéfices
de la médiation

En ce qui concerne les moyens investis dans la média-
tion, il faut prendre en compte la formation des média-
teurs pairs ainsi que les périodes de décharges des deux 
médiateurs adultes (1 h 30 par semaine par personne).

Concernant maintenant les apports et les bénéfices, 
voici ceux que nous avons pu mettre en évidence, suite 
à notre étude (même s’il n’est pas possible de les quan-
tifier) :
– un intérêt grandissant des élèves à devenir médiateurs ;
– une reconnaissance et une (re)valorisation acquises en 

devenant médiateurs pairs, notamment pour ceux qui 
ont des difficultés scolaires ;

3 Comme nous l’avons mentionné : un élève de 9e sur quatre est médiateur ; 
sur l’ensemble de l’établissement, il y a un médiateur pour un peu moins de 
quatorze élèves.

– une formation, pour un tiers des élèves de 8e année, à 
l’écoute active, à la gestion des émotions et à la commu-
nication non violente ;

– le parrainage des classes de 6e et de la classe d’intégra-
tion ;

– l’accueil des élèves de 5e année 4 et des nouveaux élèves 
de l’établissement ;

– une disponibilité rassurante des médiateurs pairs et un 
rôle de prévention au sein de l’établissement ;

– le repérage et/ou le règlement de conflits et de pro-
blèmes en contexte scolaire (en classe, à l’école, entre 
pairs, avec les enseignants) ;

– des liens entre les médiateurs pairs et les autres adultes 
ressources (médiateurs adultes, médecin, psychologue, 
direction…) pour la résolution de problèmes et de 
conflits ;

– des transferts : repérage et règlement de conflits hors 
cadre scolaire (famille, amis…) ;

– un déclencheur de vocation chez les élèves médiateurs 
(métier dans le social, par exemple) ;

– une image positive de l’établissement qui développe ce 
projet novateur.

n Conclusion et propositions

Nous pensons que ce qui est pratiqué dans ce collège 
est plus que de la médiation par les pairs. En effet, il nous 
semble bien que ce dispositif  remplisse une fonction plus 
large que celle prévue initialement : il développe une véri-
table culture de la médiation.

Nous nous demandons également si le succès de la 
médiation, telle qu’elle est pratiquée dans cet établis-
sement, ne répondrait pas à un double besoin des ado-
lescents : que l’école leur donne des responsabilités en 
plus de leur fournir une instruction scolaire ; que l’école 
les prépare à la vie adulte et leur donne des outils, des 
connaissances et des compétences sociales transférables à 
la vie quotidienne.

Nous trouvons important que cette expérience de 
médiation scolaire (positive pour les protagonistes, qui 
crée un bon climat, qui a un rôle de prévention et dont la 
portée va au-delà du cadre scolaire) puisse se poursuivre 
dans les meilleures conditions ; la stabiliser (ainsi que les 
effectifs) sans la dénaturer semble nécessaire. En réponse 
à cela, il nous semble essentiel d’élargir le groupe d’adultes 
médiateurs en formant d’autres enseignants de l’établis-
sement (pour aider ceux actuels et dynamiser l’équipe).

4 La 5e année est la dernière année de l’école primaire, elle précède la 6e année 
de collège.
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D’un autre côté, il serait intéressant de donner 
d’autres responsabilités et activités aux élèves médiateurs 
à l’école (par exemple : aide aux devoirs, aide à l’organisa-
tion de rencontres sportives et camps de ski…) mais aussi 
hors cadre scolaire (aide aux personnes du quatrième âge 
– courses ou lectures –, aide à la bibliothèque, ludothèque 

ou médiathèque…). Pour finir, nous pensons qu’il serait 
bénéfique de mettre en place un « réseau » des établisse-
ments ayant un dispositif  de médiation, même différent, 
pour permettre des rencontres, des échanges et une prise 
de distance.
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Cette étude a pour thème la construction d’une typologie des préférences pédagogiques des enseignants et des 
formateurs. Cette typologie sert de base à la réalisation d’un test utilisé en formation de formateurs. Nous présentons 
l’ensemble du processus de réalisation de ce test. Nous proposons ensuite une validation des travaux auprès d’une popu-
lation de cadres de santé en formation dans une institution dépendant d’un hôpital public. À ce propos, deux démarches 
sont accomplies. La première vise à vérifier la stabilité des réponses de plusieurs opérateurs à diverses périodes. La deu-
xième démarche tend à valider les contenus propositionnels par une épreuve des juges. Il existe une version numérique 
librement accessible sur internet, http://eric.auziol.free.fr/?page_id=16 n
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C ette communication se donne pour objectif  de 
présenter la construction d’un test de préférence 

pédagogique que nous avons conçu et expérimenté et de 
préciser comment nous avons essayé de valider sa perti-
nence. C’est par ailleurs l’occasion de présenter sa version 
numérique librement accessible sur le réseau Internet.
Nous examinerons successivement le modèle de l’action 
pédagogique que nous avons mis au point, la construction 
du test à travers les principes de conception et enfin une 
des procédures de validation que nous avons utilisées.

n Un modèle de l’action pédagogique 
 à deux dimensions

Avant de bâtir notre propre modèle, nous avons 
étudié les propositions du même type faites par divers 
auteurs : nous avions pensé qu’il était possible d’emprun-
ter un descriptif  des modèles d’enseignement que nous 
avions trouvé chez des auteurs nord-américains (Bruce et 
weil, 1986). Ce descriptif, s’appuyant sur des recherches 
en psychologie de l’apprentissage et en théorie de la com-
munication, distinguait quatre types principaux, chaque 
type faisant l’objet d’un chapitre du livre. Nous présen-
tons très brièvement chacun de ces types.

Le type « Interactions sociales ». – Ce qui est privilé-
gié ce sont les interactions entre les individus, notamment 
à l’intérieur des groupes de formation. Les connaissances 
sont acquises dans le rapport aux autres et à l’environne-
ment. L’enseignant est un animateur qui a pour tâche de  
faciliter le rôle formatif  des échanges.

Le type « Traitement de l’information ». – Ce qui 
caractérise l’enseignement c’est la transmission des 
savoirs. L’enseignant doit avoir des connaissances pré-
cises dans sa discipline et savoir transmettre.

Le type « Développement personnel ». – La personne 
qui apprend est à considérer dans sa globalité et dans sa 
singularité. L’enseignement a pour but de lui faire décou-
vrir et de développer ses potentialités. L’enseignant doit 
veiller à créer un climat favorable au développement de la 
volonté d’apprendre.

Le type « Modification de comportement ». – L’en-
seignement peut être planifié pour produire les effets 
recherchés. En structurant les tâches d’apprentissage, en 
modifiant des variables de l’environnement, l’enseignant 
oriente les changements qu’il souhaite produire chez 
 l’apprenant.

Ce modèle a l’avantage de renvoyer à des conceptions 
pédagogiques qui peuvent se retrouver dans les pratiques. 
Néanmoins, après avoir tenté d’utiliser cette typologie, 
nous l’avons abandonnée pour plusieurs raisons :
– les types sont simplement juxtaposés sans que les liens 

entre eux soient facilement repérables ;
– ils ne se présentent pas de manière ordonnée par rap-

port à des variables internes (c’est une autre façon de 
dire qu’ils sont indépendants les uns des autres). Ils ont 
donc des zones de recouvrement ; c’est notamment fré-
quemment le cas entre « traitement de l’information » 
et « modification du comportement » ;

– ils prennent leur origine non dans les pratiques de for-
mation mais dans des constructions théoriques que leur 
titre rappelle. De ce fait, ils sont assez éloignés des pré-
occupations pragmatiques des enseignants. Il s’ensuit 
qu’ils ne se prêtent pas facilement à la construction 
d’un test utilisable pour des enseignants ou des forma-
teurs.

Rejetant cette première piste de travail, nous sommes 
partis en quête d’un modèle qui réponde à une double exi-
gence : rendre compte de l’intention pédagogique et être 
susceptible de donner naissance à un instrument d’analyse 
permettant aux formateurs de s’exprimer avec facilité.

Il nous a semblé intéressant d’explorer les recherches 
faites dans le cadre des modèles éducatifs de l’institution 
familiale. En particulier l’analyse – conduite par Jean-
Marie Bouchard et Jocelyne Archambault (1991) concer-
nant les modèles éducatifs des mères de famille monopa-
rentale– nous est apparue féconde.

Dans cet article, les auteurs cherchent à savoir com-
ment la mère fait pour éduquer son enfant et quelles sont 
les stratégies qu’elle déploie en matière d’enseignement. 
Reprenant les conclusions des travaux de chercheurs qui 
montraient que le comportement éducatif  des parents 
découle de modèles socioculturels, ils utilisent ce qu’ils 
nomment des paradigmes éducatifs parentaux. Pour 
eux, « la notion de paradigme réfère à un ensemble de 
croyances, d’attitudes, de valeurs-intérêts et de façons 
de faire comprenant une conception de la connaissance, 
des relations personne-société-nature où se transposent, 
par le fait, une relative cohérence » (Archambault et 
Bouchard, 1991, p. 18). Ces auteurs énoncent trois para-
digmes :
– le paradigme rationnel : le projet central est la trans-

mission d’un savoir prédéterminé. Il s’agit essentielle-
ment de personnes qui développent des conduites de 
type impositif, voire coercitif  ;

– le paradigme humaniste : il s’agit d’un modèle centré 
sur la personne. L’enfant est vu comme l’agent de son 
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éducation. L’interaction avec le milieu, l’existence d’un 
projet personnel sont privilégiées. Les parents jouent 
un rôle de guide ;

– le paradigme symbiosynergique  : ce modèle semble ins-
piré par les théories systémiques. Le développement de 
l’enfant et du parent s’opère en interaction. Les parents 
ont le souci de reconnaître l’enfant comme un parte-
naire et de partager les prises de décision éducative. 
L’idée de synergie rend compte de l’unité positive des 
différences. Quand des éléments s’unissent, quelque 
chose de nouveau apparaît, il y a gain d’énergie.

Ces trois modèles sont certainement à mettre en 
rapport avec l’approche théorique des représenta-
tions sociales dans laquelle les auteurs inscrivent leur 
recherche. Selon eux, la représentation est à la fois une 
préparation à l’action et un guide des conduites. Ils 
distinguent « les représentations éducatives impliquant 
les valeurs, les croyances, les attitudes et l’intention de 
conduite, des conduites éducatives elles-mêmes qui sont les 
actes observables » (Archambault et Bouchard, p.22). Le 
propos de l’article consiste d’ailleurs en une comparaison 
entre représentation et conduite.

Cette typologie nous paraît intéressante car elle se 
situe précisément à la charnière entre conduite et repré-
sentation, là où nous plaçons le concept d’intention 
pédagogique (Auziol, 1996). La typologie des trois para-
digmes éducatifs nous est plus utile que celle que nous 
avons étudiée précédemment (bien qu’elle en soit proche), 
parce qu’elle nous semble mieux prendre en compte les 
actes d’enseignement, les conduites des acteurs de la for-
mation. C’est ce que nous traduisons par la conclusion 
suivante : les modèles proposés peuvent s’inscrire dans 
une démarche intentionnelle, ils manifestent cette ten-
sion vers autre chose, cette anticipation de l’action qui 
est caractéristique de l’intention pédagogique.

De l’étude du modèle proposé par Jean-Marie Bou-
chard et Jocelyne Archambault, nous retenons deux 
dimensions bien distinctes qui traduisent ce vers quoi 
tend toute pratique éducative : la dimension du savoir 
et la dimension de la relation. La dimension du savoir 
constituait l’élément essentiel du paradigme rationnel. 
La dimension de la relation était présente différemment 
dans les paradigmes humaniste et symbiosynergique. 
Dans le paradigme humaniste, c’est la personne qui était 
valorisée. Dans le paradigme symbiosynergique, c’était 
le caractère créatif  de l’intention pédagogique qui était 
souligné. Plus généralement, ces deux dimensions sont 
constitutives de toutes les communications interperson-
nelles qui forment la base des situations pédagogiques. 
Dans le domaine de la Nouvelle Communication, les 

représentants de l’école de Palo Alto parlent du contenu 
du message et de la relation. « Un message, sous son aspect 
d’indice, transmet une information ; dans la communica-
tion humaine, ce terme est donc synonyme de contenu du 
message... L’aspect ordre, par contre, désigne la manière 
dont on doit entendre le message et donc, en fin de 
compte, la relation entre les partenaires. » (watzlawick 
et al., 1979, p. 49) Cette distinction se retrouve au niveau 
du langage. La communication présente deux modalités 
différentes :
– digitale lorsqu’elle s’établit grâce à un signe dont le rap-

port avec la signification est pure convention ;
– analogique si elle se fonde sur des signaux qui ont un 

rapport immédiat avec ce qu’ils signifient par le biais 
d’une ressemblance ou d’une symbolisation.

Sur ce même thème, Alex Mucchielli distingue cinq 
modalités principales à la communication (1991, p. 7). La 
première, la modalité informative, réfère au contenu. Les 
quatre autres, les modalités de positionnement, mobilisa-
trice, relationnelle et référentielle, précisent l’aspect rela-
tionnel inhérent à la communication. Ce modèle détaille 
donc, tout en lui gardant sa cohérence, celui que nous 
venons d’aborder précédemment. Essayons de l’utiliser 
en faisant référence aux situations à caractère formatif.

Ce modèle est donc organisé principalement autour 
de deux variables du champ pédagogique : le savoir et 
la relation. Plus exactement, nous nous intéressons à la 
variable « rapport au savoir » qu’entretient l’enseignant 
dans ses pratiques pédagogiques que nous croisons avec 
la variable « type de relation » qu’il met en œuvre à 
cette occasion. En ce qui concerne le rapport au savoir, 
nous sommes amené à distinguer deux comportements 
extrêmes qui consistent, soit à ne considérer que le savoir 
savant, le contenu marqué par son caractère scientifique, 
sa richesse et sa pertinence, soit à l’opposé à ne s’intéres-
ser qu’au savoir émergeant dans les situations éducatives, 
forcément référencées aux dites situations, par opposition 
aux savoirs constitués qui existent indépendamment des 
contextes. On nous objectera certainement que l’un va 
nécessairement avec l’autre mais nous faisons l’hypothèse 
que la tendance « naturelle », la tension du formateur, va 
plutôt vers telle forme que vers telle autre.

Savoir constitué Savoir émergeant

De manière largement parallèle, à propos du type 
de relation, nous pouvons définir deux conduites oppo-
sées : la première conçoit la relation pédagogique comme 
une mise sur scène de l’enseignant ; elle est avant tout 
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occasion d’expression du formateur. La seconde est à 
l’inverse mise sur scène de l’apprenant, individuellement 
ou collectivement, grâce au concours, forcément discret, 
de l’enseignant. Elle est d’abord occurrence d’expression 
des formés. On nous objectera certainement aussi qu’il 
doit être bien rare de trouver des situations où il n’y a 
pas mélange... Une nouvelle fois, nous faisons l’hypothèse 
que le formateur penche spontanément vers un pôle plus 
que vers l’autre.

Mise sur scène
de l’enseignant

Occurrence d’expression
des formés

Nos deux axes (savoir, relation) ainsi précisés, il nous 
paraît intéressant de leur donner même direction, c’est-
à-dire de les superposer. Nous voyons alors se dessiner 
par regroupement des valeurs extrêmes, des complexes 
de pratiques pédagogiques classiquement repérés : nom-
mons-les simplement ici, en se réservant le soin de les 
définir lorsque nous aurons achevé la construction de la 
typologie : 
– à gauche, par association du savoir constitué et de la 

mise sur scène de l’enseignant, nous donnons naissance 
au type expositif ;

– à droite, par rencontre du savoir émergeant et de 
l’occur rence d’expression des formés, nous créons le 
type entraînement interactif.

Type expositif Type entraînement
interactif

Notre axe étant ainsi orienté, nous cherchons à établir 
des positions intermédiaires afin d’enrichir, sous forme 
d’une échelle en cinq postes, les deux catégories extrêmes 
que nous venons de définir. Pour cela, d’une part, nous 
tentons d’introduire des nuances dans les deux variables 
principales que nous utilisons, d’autre part, nous recou-
rons à la notion de méthodes qui joue un rôle important 
dans les pratiques pédagogiques contemporaines.

Cela conduit à introduire dans notre modèle trois 
types intermédiaires.
– À droite du type expositif, par introduction d’une 

sensibilité plus grande aux méthodes d’enseignement, 
nous faisons apparaître le type didactique.

– À gauche du type entraînement interactif, pour prendre 
en compte l’individualisation de la relation, nous intro-
duisons la notion d’accompagnement. Nous pouvons 
nuancer encore en étant attentif  à ce sur quoi porte plus 
particulièrement l’accompagnement : l’objet de l’accom-
pagnement est-il d’ordre méthodologique ou aborde-t-il 
le contenu ? Ce mouvement donne naissance aux deux 
derniers types de notre modèle : le type accompagnement 
sur le contenu et le type accompagnement sur les méthodes.

Notre modèle se présente alors sous forme d’une typo-
logie où il est possible de reconnaître un certain ordre.

Type A Type B Type C Type D Type E

Expositif Didactique Accompa-
gnement/
contenu

Accompa-
gnement/
méthodes

Entraî- 
nement 

interactif

Vers la gauche, le caractère figé de la relation côtoie 
une représentation rigoureuse, normée des savoirs.

Vers la droite, la forme très interactive des relations 
s’asso cie à une conception créative des savoirs.

Entre les deux, l’usage préférentiel d’un des aspects 
du tripôle savoir-relation-méthode détermine une place 
dans l’ordre que nous venons de suggérer. Nous avons 
placé l’accompagnement sur les méthodes à droite de 
l’accompagnement sur le contenu car il était pour nous 
implicite qu’il s’agissait des méthodes de l’apprenant. 
L’intérêt du formateur pour celles-ci suppose, dans tous 
les cas, un approfondissement de la relation plus intense 
que pour un accompagnement portant sur les savoirs.

Nous allons maintenant expliciter le modèle en 
détaillant le contenu que nous attribuons à chaque type.

Type A: expositif. – Nous avions, dans un premier 
temps, baptisé ce type impositif. Nous avons abandonné 
cette appellation car elle incluait une charge négative dans 
le domaine de la relation éducative. Pour le formateur qui 
se reconnaît dans ce type expositif, ce qui est important 
c’est le savoir, le contenu de la formation. On insiste sur 
la qualité, le caractère scientifique du savoir. Le contenu 
doit être riche et pertinent ; il n’y a pas à s’occuper d’autre 
chose pour que la formation connaisse des résultats. Ce 
type, complètement centré sur le savoir, ne prend en 
compte le public que dans la mesure où il reconnaît, au 
moins implicitement, le caractère éducatif  de la situation. 
Le cours magistral, dans ses formes les plus marquées, en 
fournit un bon exemple.

Type B : didactique. – Nous l’avons nommé ainsi 
en faisant référence à la conception traditionnelle de la 
didactique. Celle qui désigne les activités d’enseignement 
en liaison avec le savoir. On parle alors de discipline. 
D’autres conceptions de la didactique, plus ancrées sur 
l’apprentissage, existent. Pour notre appellation, didac-
tique signifie l’art et les moyens d’enseigner. La disci-
pline, matière d’enseignement, joue un grand rôle mais 
on s’intéresse particulièrement à la façon, à l’art de trans-
mettre. Selon cette conception, les méthodes d’enseigne-
ment doivent être rigoureuses. L’enseignant ou le forma-
teur doit faire preuve d’organisation et de compétences 
techniques. Il manifeste un certain intérêt pour le public 
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en ce sens qu’il vise explicitement un résultat. Il prend 
en compte l’organisation de la communication sur le 
savoir et non seulement le savoir lui-même. Les situations 
classiques d’enseignement dans un cadre scolaire sont de 
bonnes illustrations de ce type.

Type C : accompagnement sur le contenu. – Type 
charnière à l’intérieur de la typologie, il présente une cer-
taine ambiguïté, des aspects contradictoires. La priorité 
au contenu de formation est affirmée mais le formateur 
ou l’enseignant prend en charge, aide, assiste le travail 
de l’élève ou du formé. L’existence d’un sujet apprenant 
est donc reconnu en tant qu’individu. Néanmoins, l’aide 
se concentre presque systématiquement sur le savoir et 
ses difficultés propres et non pas sur les questions que se 
pose le sujet dans sa tentative d’accéder au contenu de 
formation. La relation pédagogique s’établit bien avec un 
sujet singulier mais l’objet de la relation ignore le sujet. 
Dans le tableau de présentation du modèle, s’agissant de 
préciser le formateur correspondant à ce type, il nous est 
venu l’image du répétiteur. La répétition est tradition-
nellement la leçon particulière donnée à un élève pour 
compléter les leçons données en classe. Elle est axée sur 
le contenu et vise à le faire acquérir par des procédures 
individualisées. Elle est une activité complémentaire de 
l’enseignement magistral.

Type D : accompagnement sur les méthodes. – En 
prenant comme objet de l’accompagnement les méthodes 
à la place du contenu, nous basculons dans des catégo-
ries où la relation devient prépondérante et où le savoir 
constitué n’est plus mis en exergue. L’apprenant est pris 
en compte par le formateur dans sa singularité. Celui-ci 
l’aide à repérer ses difficultés. Il est attentif  aux procé-
dures et aux schèmes mentaux qu’il met en œuvre. Son 
intérêt porte plus sur la manière d’apprendre, spécifique à 
chaque sujet, que sur la matière elle-même. Celle-ci tend 
à être traitée comme moyen pour accéder à une formation 
méthodologique considérée comme plus fondamentale. 
Nous reconnaissons dans ces pratiques des formes qui se 
sont développées récemment dans la formation initiale 
ou continue sous les noms d’aide personna lisée au travail 
des élèves ou d’éducabilité cognitive. Dans tous les cas, 
elles supposent une adaptation des structures de forma-
tion pour permettre une individualisation de la relation 
pédagogique.

Type E : entraînement interactif. – Ce dernier type 
n’est pas sans rappeler le troisième paradigme éducatif  
parental que nous avons présenté antérieurement sous 
le nom de paradigme symbiosynergique. Nous disions 

qu’il trouvait ses racines dans les théories systémiques. 
Dans notre typologie, il prend son sens par rapport aux 
variables savoir et relation. Ce qui est important, c’est la 
liberté d’expression qui est laissée aux participants afin 
d’aiguiser leur créativité. Le formateur est un animateur 
qui participe aux activités pour souligner les éléments qui 
méritent attention dans le cadre de la formation. C’est 
que dans ce type, le savoir est sans cesse émergeant dans 
la situation pédagogique. La qualité va dépendre des 
conditions de travail en groupe et du mode d’interactivité 
qui aura été installé. On identifie ce type comme repré-
sentatif  des situations pédagogiques marquées par la non 
directivité, les études de cas, les groupes de créativité... 
Ce qui est favorisé, ce sont les relations dans une structure 
collective.

Pour conclure cette présentation, nous précisons 
que les types choisis s’inscrivent volontairement dans 
des actions pédagogiques susceptibles d’être engagées 
par les enseignants ou des formateurs. Dans le travail 
de construction du test que nous allons présenter, nous 
avons cherché des activités qui soient représentatives de 
l’action pédagogique sous-tendue par chaque type. 

n La construction du test

Nous avons entrepris de construire un instrument 
qui nous permette d’ordonner les différentes réponses 
d’un sujet concernant ses préférences en matière éduca-
tive. Pour cela, nous nous sommes appuyés sur la typolo-
gie que nous venons de présenter. Pour chacun des types, 
nous avons rédigé cinq phrases se rapportant à des acti-
vités susceptibles d’être accomplies par un formateur.

Nous avons défini trois domaines d’activité sur une 
base chronologique. C’est ainsi que nous distinguons 
les tâches de préparation de la formation pour lesquelles 
nous avons formulé un item par type, les tâches de for-
mation proprement dites, domaine dans lequel nous avons 
fait un choix, pour chaque type, de trois items et, enfin, 
les tâches d’évaluation pour lesquelles nous avons énoncé 
un item dans chaque type. Nous avons obtenu une liste 
de vingt-cinq items distribués régulièrement dans notre 
typologie et portant sur trois domaines d’activité. Cin-
quante paires d’énoncés permettant la comparaison 
d’items appartenant à des types différents ont été consti-
tuées. Nous avons veillé à ce que les deux phrases de 
chaque paire correspondent à un même domaine d’acti-
vité. Cette  élaboration a abouti à une grille de choix sous 
la forme d’un document qui a été donné au formateur. Il 
comprend une page de garde qui sert d’avertissement afin 
que le sujet ne soit pas trop décontenancé par la forme du 
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travail proposé. Celui-ci est invité à comparer les paires 
d’énoncés en essayant de se représenter les activités évo-
quées puis de faire ses choix en fonction de ses préférences. 
Il doit cocher l’activité qui lui semble plus agréable ou 
moins contraignante que l’autre. Pour faciliter la concen-
tration du sujet et le codage, les paires d’items ont été 
regroupées à raison de dix par page. Chaque paire est pré-
sentée sur un fond tramé afin de focaliser l’attention sur 
la comparaison 1.

n La validation de la pertinence
 des propositions

La question de la concordance entre les items et les 
types qu’ils sont censés représenter est très importante. 
Afin de valider les contenus des propositions, nous avons 
réalisé un test auprès d’une population de 11 étudiants 
cadres de santé. Ces étudiants ne sont pas des spécia-
listes en pédagogie. Cependant, dans le cadre de leur for-
mation, ils sont tenus de suivre un module pédagogie de 
150 heures et de réaliser un stage d’observation dans un 
institut de formation en soins infirmiers ou autre forma-
tion professionnalisante. Le test a été réalisé au terme de 
cette formation.

La méthode choisie s’inspire de l’épreuve des juges 
employée dans la construction de l’échelle de Thurstone. 
Du matériel leur a été fourni au cours d’une présentation 
orale. Ce matériel comporte (transparents) :
– une présentation de la typologie,
– un tableau analytique,
– la liste des vingt-cinq items avec une case à remplir 2,
– une fiche de consignes.

Les résultats de l’opération sont consignés dans un 
tableau (validation des items par les onze juges). Les 
valeurs indiquées dans le tableau correspondent à l’écart 
entre le type choisi et le type attendu par rapport au clas-
sement alphabétique. On constate que, par rapport à cet 
ordre, les juges ne font aucune erreur sur plus de la moitié 
des items. Le nombre total d’erreurs est inférieur ou égal 
à dix sur un total de vingt-cinq items.

On note aussi que pour certains items, 1-2-11-21, des 
erreurs sont commises par presque tous les juges.

1 Cette démarche est conforme au modèle présenté par M. Reuchlin dans son 
« Précis de statistique », 1981.

2 Cf. annexe 1.

Pour les items 6- 15- 17, un juge sur deux fait une 
erreur d’appréciation.

Pour les autres items, l’écart est d’un sauf  dans 
treize cas sur deux cent soixante-quinze. Les différences 
d’appréciation entre le concepteur et les onze juges se tra-
duisent généralement par des choix de types contigus.

Nous nous sommes intéressés à une analyse ligne par 
ligne, l’objectif  étant de modifier les items faisant pro-
blème. Nous avons donc effectué une nouvelle lecture de 
la grille en nous arrêtant plus particulièrement sur les 
lignes où le nombre d’écarts était important (supérieur à 
deux). Cela revient à dire que nous avons essayé de com-
prendre où résidaient les difficultés et que nous avons 
modifié l’écriture de l’item en fonction de l’analyse que 
nous faisions de la difficulté repérée.

Les réponses des juges sont aussi subjectives. Pour 
conserver la cohérence de notre démarche, nous les inter-
prétons dans leur rapport à la formulation de l’item.

Voici le résultat des travaux ayant conduit à des 
modifications de la grille 3.

Item 21 (celui qui a donné lieu au maximun d’inter-
prétations divergentes des juges) a été presque entière-
ment réécrit. Pour souligner que nous sommes dans un 
type expositif  (A), nous avons remplacé « donner des 
explications » par «  présenter la démonstration ». De 
même, nous avons fait précéder  le mot « règle » de l’indé-
fini afin de manifester qu’il s’agit d’un savoir en général et 
non d’une connaissance spécifique à la situation.

Item 11 (le deuxième au niveau des expressions diver-
gentes) a été complètement  réécrit. Conçu comme appar-
tenant au type C, il pouvait aussi être rattaché au type 
D à travers la notion de guidance qui évoque une aide 
individualisée. Pour réduire ces confusions, nous avons 
changé de thème et proposé une activité d’aide sur les 
contenus qui est à la base de la définition du type C.

Item 1 – Ici, c’est la désignation de la personne qui 
apprend qui a posé problème afin d’utiliser un terme plus 
neutre ou plus conforme à celui qui est usité pour le type 
correspondant. C’est ainsi que, pour les items 1 et 23, nous 
avons remplacé apprenant par « stagiaire ». Le vocable 
apprenant d’un usage moins répandu  fait penser à des 
situations d’apprentissage et suggère fortement le type D 
voisin aux dépens du type C. À l’inverse, à la ligne 24, 
nous avons bien laissé le terme «  apprenant » car il s’agit 
bien de s’intéresser aux manières d’apprendre.

Au-delà des formulations de ces 3 items qui avaient 
provoqué le plus d’erreurs, nous avons proposé des modi-
fications mineures que nous allons présenter chronologi-
quement lignes par lignes.

3 Cf. annexe 2.
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Item 2 – Nous avons substitué « méthodologiques » 
à diversifiées pour signifier plus clairement que, dans ce 
cas, le formateur s’intéresse aux méthodes que mobilise 
l’apprenant.

Item 6 – Nous avons ajouté «  orale » afin que la situa-
tion ainsi évoquée renvoie plus nettement au rôle exposi-
tif  de l’enseignant et ne puisse être confondue avec une 
préparation de dossier.

Item 15 – Savoirs remplace méthodes qui introduisait 
des confusions avec le type D ou C.

Item 18 – Nous mettons le mot groupe à la place 
d’appre nant pour renforcer la notion de travail interactif, 
de connaissances élaborées collectivement par les partici-
pants que nous rangeons dans le type E.

Item 19 – Nous avons supprimé le terme «  régu-
ler » qui faisait songer à un dispositif  de groupe et avait 
orienté certains juges vers le type E malgré la deuxième 
partie de la phrase.

Item 20 – Nous avons opéré des modifications qui 
tendent à clarifier l’objet d’évaluation, les activités d’en-
seignement auxquelles nous nous référons dans le type B.

De manière générale, le travail de comparaison terme 
à terme qu’impose la passation de l’épreuve que nous 
avons construite contribue certainement à la compréhen-
sion du contenu des items. Nous faisons l’hypothèse qu’il 
est plus aisé d’identifier les items après avoir passé le test 
qu’avant car l’exercice de passation affine les capacités 
d’analyse.

À la suite de ce travail, nous avons estimé que la nou-
velle liste d’items pouvait servir de base pour la constitu-
tion du test. L’épreuve des juges a essentiellement servi 
à débarrasser les phrases des ambigüités qui s’y étaient 
glissées à travers le vocabulaire utilisé ou les tournures 
employées. Nous n’avons pas procédé à de nouveaux 
contrôles du même type, nous n’attendions pas une dis-
parition complète des divergences. Le but était, en s’ap-
puyant sur l’intersubjectivité, de faciliter la réflexion 
analytique du concepteur et ainsi d’améliorer la qualité 
de représentativité des items.

n Bilan et conclusion

Une autre forme de contrôle a été mise en place pour 
valider le test. Elle a consisté à vérifier la stabilité des 
réponses d’un même formateur à divers moments. Nous 
ne rendons pas compte ici de ce travail qui fera l’objet 
d’une prochaine publication. Nous avons par ailleurs 
publié les résultats d’une enquête comparative menée 
grâce à ce test entre une population de formateurs et une 

population d’enseignants (Auziol, 2004). En conclusion, 
nous voulons souligner que ce test à des avantages cer-
tains.

Il permet un repérage rapide des préférences péda-
gogiques et la caractérisation de profils d’enseignants et 
de formateurs. Ce classement typologique peut être utile 
dans le cadre d’une recherche sur les pratiques pédago-
giques. Le modèle sous-jacent n’est pas facilement iden-
tifiable par celui qui se soumet au test. Cela évite la pro-
duction de réponses orientées par la connaissance de la 
structure du test.

Enfin, le choix de travailler avec seulement deux 
variables permet de produire une typologie ordonnée des 
préférences sans mettre en œuvre une approche statis-
tique classique.

Signalons que l’on trouvera sur Internet une version 
numérique qui évite les traitements fastidieux et se pré-
sente sous une forme plus conviviale, à l’adresse :
http://eric.auziol.free.fr/?page_id=16
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Annexe 1
Liste des items proposés avec indication du type attendu

Annexe 2
Liste des items modifiés après l’épreuve des juges 
(Les parties ajoutées ou modifiées sont indiquées en carac-
tères gras soulignés)

  1. Préparer des dossiers d’étude pour les stagiaires (C)
  2.  Imaginer des situations d’apprentissage méthodolo-

giques (D)
  3. Créer les conditions pour que chacun puisse s’expri-

mer librement (E)
  4. Préparer une présentation en veillant à la progressi-

vité dans le thème (B)
  5. Présenter des contenus vérifiés et pertinents (A)
  6. Varier les supports et les techniques de présentation 

orale (B)
  7. Observer les démarches de l’apprenant (D)
  8. Préciser, à la demande, les notions mal comprises (C)
  9. Présenter les objectifs généraux de la séance (B)
10. Participer comme un pair au travail des apprenants 

(E)
11. Aider un stagiaire à repérer les contenus à étudier (C)
12. Faire un exposé ou une conférence sur le sujet (A)
13. Annoncer le plan d’un cours (B)
14. Proposer des activités en fonction des difficultés de 

l’apprenant (D)
15. Inviter à repérer les savoirs implicites ou les valeurs 

sous-jacentes (E)
16. Rassembler des connaissances justes et complètes sur 

un thème (A)
17. Proposer des exercices en fonction du niveau du 

formé (C)
18. Associer le groupe à la conduite de la formation (E)
19. évaluer pour faciliter l’apprentissage individuel (D)
20. Contrôler l’efficacité de ses techniques d’enseigne-

ment (B)
21. énoncer une règle et présenter la démonstration (A)
22. échanger sans contrainte sur un thème de travail (E)
23. Valider régulièrement les connaissances acquises par 

le stagiaire (C)
24. Analyser les procédures mises en œuvre par l’appre-

nant (D)
25. Contrôler la mémorisation des savoirs enseignés (A)

1 Préparer des dossiers d’étude pour les apprenants C

2 Imaginer des situations d’apprentissage diversifiées D

3
Créer les conditions pour que chacun 
puisse s’exprimer librement

E

4
Préparer une présentation en veillant  
à la progressivité dans le thème

B

5 Présenter des contenus vérifiés et pertinents A

6 Varier les supports et les techniques de présentation B

7 Observer les démarches de l’apprenant D

8 Préciser, à la demande, les notions mal comprises C

9 Présenter les objectifs généraux de la séance B

10 Participer comme un pair au travail des apprenants E

11 Guider la progression d’un stagiaire dans un cursus C

12 Faire un exposé ou une conférence sur le sujet A

13 Annoncer le plan d’un cours B

14
Proposer des activités en fonction 
des difficultés du stagiaire

D

15
Inviter à repérer les méthodes implicites  
ou les valeurs sous-jacentes

E

16
Rassembler des connaissances justes et complètes  
sur un thème

A

17 Proposer des exercices en fonction du niveau du formé C

18 Associer l’apprenant à la conduite de sa formation E

19
évaluer pour réguler et faciliter l’apprentissage 
individuel

D

20 Vérifier l’efficacité des méthodes d’enseignement utilisées B

21 énoncer les règles et donner des explications A

22 échanger sans contrainte sur un thème de travail E

23
Valider régulièrement les connaissances acquises
par l’apprenant

C

24 Analyser les procédures mises en œuvre par l’apprenant D

25 Contrôler la mémorisation des savoirs enseignés A

Annexes
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De nombreux travaux inspirés de l’approche instrumentale de Rabardel (1995) ou des artefacts cognitifs de Nor-
man (1993) ou encore des notions d’outil et d’instrument chez Simondon (1958/1989), permettent d’éclairer les activités 
instrumentées des enseignants, par exemple en repérant des genèses instrumentales (Saujat, 2000 ; Juliers, 2003), ou 
encore une typologie des aide-mémoire élaborés dans les classes (Dessus et al., 2008), Ces travaux pourraient être complé-
tés en considérant les « systèmes d’instruments » (Bourmaud, 2006) des acteurs. Nous présenterons, à travers l’analyse 
d’entretiens menés auprès de conseillères pédagogiques, ayant participé à un dispositif  de constitution de ressources 
(Estuaire), quelques traces d’éléments caractérisant des systèmes d’instruments de l’activité enseignante. n
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Parmi les propositions déployées au sein de 
l’argu mentaire du colloque, il est indiqué com-

ment « il est difficile de féconder les pratiques profes-
sionnelles par les apports de la recherche et réciproque-
ment », sans toutefois étayer plus avant cette proposition 
de réciprocité. De notre point de vue, il s’agit de soutenir 
que la recherche peut apprendre des études sur le ter-
rain. C’est pourquoi nous réalisons le choix de l’analyse 
des pratiques des enseignants en conditions écologiques, 
par exemple, en considérant leurs conceptions et leurs 
usages d’instruments au quotidien. Si des travaux, tels 
que ceux de Dessus et al. (2008), montrent un apport 
heuristique quant à la compréhension de l’activité ensei-
gnante instrumentée, d’autres se réfèrent davantage à 
des didactiques disciplinaires en mobilisant éventuelle-
ment d’autres concepts tels que la dialectique outil/objet 
développée chez Douady (1984), originellement initiée en 
didactique des mathématiques, ou encore les outils cogni-
tifs opératifs issus du champ de l’ergonomie (Rogalski & 
Durey, 2004 ; Dessus, 2004). Si ces études mettent moins 
l’accent sur la dimension développementale de l’activité 
instrumentée, d’autres s’appuient plus directement sur 
l’approche instrumentale de Rabardel (1995) qui permet 
justement de comprendre comment une genèse instru-
mentale se constitue chez les sujets en situation d’acti-
vité, et comment ces derniers transforment des artefacts 
en instruments, y compris au sein de l’activité instru-
mentée des enseignants (Saujat, 2000 ; Juliers, 2003). 
D’autres études encore se sont inspirées d’autres para-
digmes, comme celles de Amigues (2009) qui, à partir des 
apports de Meyerson (1948/1995), considèrent la place 
des œuvres collectives aux seins des communautés.

Cependant, il est à noter, qu’à notre connaissance, 
aucun de ces travaux n’ont cherché à considérer les sys-
tèmes d’instruments (Rabardel & Bourmaud, 2005 ; 
Bourmaud, 2006) construits par les sujets en situation 
d’activité instrumentée. Un système d’instruments n’est 
pas uniquement composé d’un agrégat d’instruments ; 
il constitue un ensemble cohérent pour le sujet qui a 
construit ce système au cours de son expérience. Un sys-
tème d’instruments présente certaines caractéristiques 
que nous mobiliserons directement dans notre analyse. 
À partir d’une première étude réalisée dans le secteur 
de l’industrie, articulant les champs de l’ergonomie et la 
didactique professionnelle, relative aux conceptualisa-
tions des chargés de sécurité en entreprises (Munoz, 2003, 
2007), nous avons pu considérer la réglementation comme 

instrument (Munoz & Bourmaud, 2007) et développer 
l’intuition basée sur les données issues d’autres études 
dans différents milieux professionnels (Bourmaud, 2006 ; 
Vidal-Gomel, 2002), de nous intéresser plus spécifique-
ment au système d’instruments des acteurs de l’ensei-
gnement.

L’objectif  de cette première étude est de considérer 
si certaines des caractéristiques d’un système d’instru-
ments, dégagées au sein d’autres contextes profession-
nels, pouvaient se retrouver dans le cadre de l’activité 
enseignante. Ce système apparaît ne pouvoir être appré-
hendé que du point de vue du sujet lui-même, c’est pour-
quoi notre étude s’appuie sur l’analyse des données issues 
d’entretiens cherchant à comprendre la « tâche redéfinie » 
telle que le sujet l’a construite. Nous présentons ici une 
première étude menée auprès de conseillers pédagogiques. 
Pour chaque entretien, une fois retranscrit et analysé au 
regard de l’approche instrumentale de Rabardel, nous 
nous sommes attachés à déterminer si l’on retrouve, dans 
les propos des acteurs, des éléments de traces liés à l’exis-
tence d’un système d’instruments, notamment à leurs 
caractéristiques mises en lumières par Bourmaud (2006).

C’est pourquoi, après avoir exposé synthétiquement 
les apports de l’analyse de l’activité aux situations de 
travail, ainsi que le cadre théorique que nous mobilisons, 
nous présenterons quelques travaux relatifs aux acti vités 
enseignantes instrumentées ainsi que leur limite. Puis, 
nous verrons comment l’activité de professionnels peut 
s’appuyer en partie sur un système d’instruments, dont 
nous essayerons de montrer des traces chez des conseillers 
pédagogiques, anciens enseignants, relativement expéri-
mentés et estimés par l’institution comme experts. Enfin, 
au sein d’une partie conclusive, nous discuterons de l’op-
portunité pour la formation des enseignants d’analyser 
les systèmes d’instruments des sujets.

n Apports de l’ergnonomie
 et de la didactique professionnelle :
 de l’industrie aux activités de service
 vers l’activité enseignante 

Notre position épistémologique s’ancre dans le cou-
rant théorique relatif  à la conceptualisation dans l’action 
(Vergnaud, 1996), dont s’est dotée la didactique profes-
sionnelle (Pastré, 2011) en ce qui concerne son noyau 
conceptuel central. Ce paradigme, qui prend initialement 
compte des apports liés aux travaux de Piaget (1936-
1977), s’est enrichi de l’approche de Vygotski (1934-
1997). Dans le propos qui va suivre, nous mobiliserons 
davantage l’approche instrumentale de Rabardel (1995), 

n  Introduction : transposer des apports
 de la formation professionnelle
 dans la formation des enseignants
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qui s’inspire justement aussi de ces deux sources théo-
riques. Ses deux approches qui s’intéressent au dévelop-
pement humain s’avèrent complémentaires, même si leur 
articulation n’est pas toujours aisée ; un auteur comme 
Bruner semble y voir davantage de divergences que de 
réelles convergences (2000).

Quelques apports de l’analyse de situations  
de travail pour décrire l’activité enseignante

Conceptualisation dans l’action : quelles ressources 
pour le développement du sujet ? – Historiquement, il 
est tout à fait intéressant de constater que, si la didac-
tique professionnelle (Pastré, 1997, 1999, 2011 ; Pastré, 
Mayen & Vergnaud, 2006) s’est constituée à partir de 
plusieurs sources, notamment celle issue de la didactique 
des disciplines, en plus de l’ergonomie et de la formation 
professionnelle continue, elle s’est d’abord attachée à 
l’analyse des activités du secteur industriel (pilotage de 
systèmes automatisés, pilotage de centrales nucléaires, 
conduite de hauts-fourneaux), puis déployée vers l’ana-
lyse de situations de service (réceptionneur automobile, 
conseiller VAE 1, pompiers en gestion de feux de forêt 2) 
pour ne s’intéresser qu’assez récemment aux situations 
d’enseignement-apprentissage, alors analysées en tant 
que situations professionnelles susceptibles de se trans-
former en situation d’apprentissage (Pastré, 2008), vers 
une véritable didactique professionnelle pour les ensei-
gnants (Vinatier, 2009).

Si nous reconnaissons comme pertinent ce qu’avance 
Piaget (1936, p. 14) au fondement de son modèle inte-
ractionniste basé sur l’adaptation du sujet avec le réel, à 
savoir que : « c’est en s’adaptant aux choses que la pen-
sée s’organise et c’est en s’organisant elle-même qu’elle 
structure les choses » ; alors il s’agit de prendre en consi-
dération les développements apportés depuis par Ver-
gnaud (1996) qui expose que la conceptualisation prend 
sa source « au fond de l’action ». L’action construirait 
génétiquement la conceptualisation, notamment à partir 
des schèmes, c’est-à-dire de l’organisation des coordina-
tions des actions devenues opérations que le sujet a pu 
se constituer au cours de son expérience, lors des situa-
tions auxquelles il a été confronté. Les sujets, de manière 
implicite, dans l’organisation de leur action, déploie-
raient des savoirs d’actions, tels que les théorèmes-en-
acte qui constituent des « propositions tenues pour vraie 
sur le réel » (Vergnaud, 1996), inscrits au cœur des sortes 
de concepts praxiques que constituent les schèmes (Pas-

1 Voir Mayen (2004).
2 Voir Rogalski et Samurçay (1994).

tré, 2011). C’est ce que Vergnaud (1999) classe sous la 
bannière de la forme opératoire de la connaissance, qu’il 
distingue de sa forme prédicative relevant d’une explici-
tation de la connaissance à partir de sa forme opératoire. 
Parmi ces invariants mobilisés par le sujet pour agir sur 
le réel, il s’avère que certains semblent décisifs pour la 
maîtrise de situations professionnelles particulières par 
les experts, en ce qu’ils constituent de véritables « orga-
nisateurs de l’activité ». Pastré les appelle des concepts 
pragmatiques ; leur rôle se révèle central dans la structure 
conceptuelle d’une situation (Pastré, 1999, 2011), qui, 
selon un graphe de fluence, organise les variables en jeux 
nécessaires à la maîtrise de la situation. Ces variables ne 
sont pas toujours directement appréhendables et néces-
sitent de la part du sujet un diagnostic de la situation à 
partir d’indicateurs.

Concernant la forme prédicative de la connaissance, il 
est aisé d’y inclure les savoirs savants d’ordre scientifique 
et technique ainsi que les savoirs sociaux de référence ; 
ce qui relève de ce qui est plus communément appelé la 
théorie ou les théories. théories, auxquelles il s’agit éga-
lement d’inclure les savoirs opératoires qui ne le sont plus 
uniquement, en ce qu’ils ont pu être énoncés ou forma-
lisés, telles que des procédures ou des recommandations, 
relevant en partie de ce que les ergonomes nomment la 
« prescription » (Leplat, 1997). En outre, les formes 
explicitées de la connaissance faisant l’objet d’échanges 
entre professionnels d’une même communauté de travail, 
telles que les « concepts pragmatiques » chez (Pastré, 
1997) ou les éléments de « genre professionnel » chez Clot 
(2002, 2008) constituent aussi, mais pas au même titre 
que les prescriptions (basées mais non exclusivement sur 
des théories), des ressources pour l’action, et donc poten-
tiellement des « instruments » pour le sujet en situation.

C’est dans ce cadre de la conceptualisation dans 
l’action que se situent nos travaux. Mais c’est également 
de ce cadre, articulé à celui de Vygotski (1930/1985), que 
Rabardel s’est inspiré pour nourrir son approche instru-
mentale de l’activité humaine où il s’agit de s’intéresser 
au développement du sujet. Son développement est rela-
tif  à son pouvoir d’agir sur les situations, notamment 
par la mobilisation de ressources internes au sujet (parmi 
celles que nous venons d’énoncer, à savoir des connais-
sances sous leur forme prédicative ou opératoire), mais 
également de ressources externes, liées à des artefacts.

Analyse de l’activité professionnelle des enseignants 
en vue de leur développement. – Il est intéressant de noter 
que si des travaux issus du champ de l’ergonomie et/ou de 
la psychologie ergonomique de Leplat (1997) ou encore 
de la clinique de l’activité (Clot et al. 2001, Clot, 2008), 
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voire du paradigme du cours d’action (thereau, 1992) 
ont pu nourrir des analyses de l’activité enseignante 
(Durand, 1996 ; Rogalski, 2003) depuis quelques années, 
en revanche la didactique professionnelle de l’enseigne-
ment est plus récente (Vinatier, 2009), alors même que 
des injonctions à la réflexivité des professionnels étaient 
mentionnées depuis longtemps dans les dispositifs dits 
d’analyse de pratiques. Notons que cette dernière diffère 
de par ses méthodes et ses ancrages théoriques de l’ana-
lyse de l’activité déployée dans le champ de la didactique 
professionnelle.

Un point de vue sur l’activité instrumentée

Un point de vue instrumental. – Dans son approche 
instrumentale de l’activité humaine, Rabardel propose 
une définition psychologique de la notion d’instrument 
où ce dernier : « n’est pas seulement une partie du monde 
externe au sujet, un donné disponible pour être associé 
à l’action (…). Il est aussi construction, production du 
sujet » (Rabardel, 1995, p. 118). Dès 1985, Rabardel & 
Vérillon développent le modèle de situations d’activités 
instrumentées où sont pris en compte les instruments en 
situation à partir d’un système triangulaire Sujet / Ins-
trument / Objet, avec : 1 – pour sujet, l’utilisateur, l’opé-
rateur, le travailleur ou l’agent ; 2 – pour instrument, un 
ensemble d’outils, de machines, d’ustensiles, de produits 
qui interviennent comme intermédiaires entre le sujet et 
3 – l’objet (vers lequel l’action est dirigée), comme une 
machine, un autre sujet, etc., en s’inspirant de l’approche 
de Vygotski (1930/1985), reprise par d’autres auteurs éga-
lement (Engeström, 2001 par exemple).

Rabardel propose de définir l’instrument en tant qu’il 
est un « artefact en situation, inscrit dans un usage… » 
(1995, p. 116) ; « l’instrument n’est pas un en-soi mais le 
résultat d’une association de l’artefact à l’action du sujet » 
(1995, p. 79), où l’instrument est une entité mixte, conte-
nant une composante artefact (renvoyant à des éléments 
externes mais aussi internes parfois si l’on pense aux ins-
truments psychologiques chez Vygotski) et une compo-
sante structurelle du sujet telles que ses schèmes d’utilisa-
tion, permettant en quelque sorte l’usage de ces artefacts.

La notion de système d’instruments. – Une extension 
importante de l’approche instrumentale est celle liée à 
la notion de système d’instruments que nous avons plus 
particulièrement mobilisé au sein de cette étude, que nous 
souhaitons complémentaire à d’autres en ce qui concerne 
l’analyse de l’activité instrumentée des enseignants.

Dans sa thèse, Bourmaud (2006) définit la notion de 
système d’instruments. Au cours du chapitre 1, il pro-

pose d’inclure les connaissances actuelles sur les systèmes 
d’instruments produites dans la suite des recherches de 
Lefort et Rabardel ; ce qui lui permet d’en constituer 
un ensemble de caractéristiques, énoncées comme suit : 
« Bilan : connaissances sur les systèmes d’instruments

Dans la suite de Lefort (1982), les recherches et tra-
vaux de Rabardel (1995), Minguy (1995, 1997), Vidal-
Gomel (2001, 2002) et la zanarelli (2003) permettent 
d’établir une liste des caractéristiques des systèmes d’ins-
truments :
– un système d’instruments organise de vastes ensembles 

d’instruments et de ressources de nature hétérogène ;
– un système d’instruments est lié aux objectifs de l’ac-

tion poursuivie par le sujet et doit permette l’atteinte 
d’un meilleur équilibre entre les objectifs d’économie et 
d’efficacité ;

– un système d’instruments présente comme caracté-
ristiques des complémentarités et des redondances de 
fonctions ;

– un système d’instruments est différent d’un opérateur 
à l’autre et structuré en fonction de son expérience et 
de ses compétences ;

– dans un système d’instruments, un instrument joue un 
rôle particulier d’organisateur, de pivot pour les autres 
instruments. » (Bourmaud, 2006, p. 44)

Ainsi, nous est-il apparu intéressant de retenir l’en-
semble de ses caractéristiques en vue de définir ce qui 
peut constituer un système d’instruments. Nous pouvons 
résumer ses cinq caractéristiques en indiquant qu’un sys-
tème d’instruments constitue donc : un ensemble hétéro-
gène d’instruments (caractéristique 1), lui-même étant 
finalisé (caractéristique 2), vicariant (caractéristique 3), 
subjectif  (caractéristique 4) et organisé autour d’un ins-
trument pivot (caractéristique 5).

Nous reprendrons chacune de ces caractéristiques 
d’un système d’instrument pour constituer notre métho-
dologie d’analyse, mais auparavant, revenons sous forme 
synthétique à quelques travaux sur l’activité des ensei-
gnants mobilisant des ressources en situation de travail.

Les analyses de l’activité enseignante
instrumentée

Les travaux issus de l’approche instrumentale. – Un 
ensemble de travaux s’appuie sur l’approche instrumen-
tale de Rabardel pour comprendre qu’elles peuvent être 
les ressources essentiellement didactiques, mais pas seu-
lement, mobilisées par les acteurs des situations d’ensei-
gnement-apprentissage, côté élève ou côté enseignant. 
Ces travaux sont issus, pour la plupart, soit du champ 
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de la didactique des mathématiques, soit du champ de 
la didactique des savoirs techniques, et notamment des 
savoirs informatiques et s’intéressent essentiellement 
aux ressources didactiques mobilisées par les acteurs 
(trouche, 2004). Il va s’agir selon ces auteurs de com-
prendre comment les acteurs parviennent à se constituer 
un « milieu didactique » (Margolinas, 1995) propice à 
déployer leur activité d’enseignement-apprentissage.

Certains auteurs, toujours inspirés de l’approche ins-
trumentale de Rabardel, ont cherché à décrire finement 
les genèses instrumentales déployées au sein de l’activité 
enseignante, par exemple du point de vue du sujet, par la 
re-conception d’outils formels institutionnalisés ou même 
par un usage informel de ses outils, créant parfois des 
catachrèses, qui « tordent » les outils afin de permettre au 
sujet de sortir des contraintes qui « tordent » son activité 
(Saujat, 2000) ou en leur allouant de multiples fonctions, 
par exemple, une fonction de rappel de consignes sous 
forme d’une fiche donnée aux apprenants, soulageant en 
partie l’activité de l’enseignant (Juliers, 2003).

Les travaux issus d’autres approches. – Comme nous 
l’avons mentionné, d’autres auteurs encore ont pu se réfé-
rer à d’autres paradigmes que celui de Rabardel 3. Ils ont 
pu s’appuyer sur la notion d’artefact cognitif  de Norman 
(1993) ou encore sur la distinction entre outils et instru-
ments élaborés par Simondon (1958/1989) 4. Dessus (2004) 
par exemple, a cherché à considérer, parmi les ressources 
des acteurs en situation d’éducation, celles qui relevaient 
plus particulièrement d’outils cognitifs dans le cadre d’un 
paradigme définissant l’enseignement en tant que super-
vision et contrôle d’un environnement dynamique à par-
tir des travaux de Hoc (2004) et de Rogalski (2003). Cet 
auteur a d’ailleurs coordonné par la suite une recherche 
(Dessus et al., 2008), où il s’agissait de repérer les types et 
les fonctions des aide-mémoire élaborés dans les classes 
d’enseignants d’écoles primaires. Leur étude propose une 
première typologie en distinguant, à partir de la dichoto-
mie élaborée par Simondon, des outils pour l’action versus 
des instruments pour percevoir l’environnement, et en y 
ajoutant une troisième catégorie définissant certains des 
aide-mémoire comme objets intermédiaires intervenant 
comme médiateurs entre l’enseignant et les élèves, à par-
tir de Vygotski (1930/1985) et de Jeantet (1998).

Un possible complément de ces travaux. – Un possible 
complément à l’ensemble de ces travaux liés à l’activité 

3 Même si certains, tout comme lui, se réfèrent à Vygotski.
4 Les premiers permettant d’agir pour transformer le réel quand les seconds 

permettent de mieux le comprendre.

instrumentée serait de recourir à la notion de système 
d’instruments. Repérer la présence des caractéristiques 
d’un système d’instruments dans l’activité instrumentée 
d’un sujet pourrait permettre d’en établir une analyse 
complémentaire, celle liée à la prise en compte de la cohé-
rence d’ensemble du système d’instruments d’un point de 
vue du sujet. Considérons auparavant l’analyse de sys-
tème d’instruments dans le cadre d’études hors du champ 
professionnel de l’enseignement. Études qui nous ont 
justement inspirées pour la présente recherche. C’est en 
effet dans cette perspective, et en nous s’appuyant sur ces 
travaux, que nous rappellerons dans la partie suivante, 
que nous avons pu avancer l’hypothèse de systèmes d’ins-
truments chez les enseignants.

n Des travaux sur les systèmes
 d’instruments
 chez les professionnels

La réglementation comme instrument
chez les chargés de sécurité 
en entreprises industrielles

Nous avions montré lors d’une étude antérieure 
(Munoz, 2003), comment les acteurs chargés de sécurité 
(Jézéquel, 1999) en entreprise industrielle réalisent un 
processus transformant l’artefact réglementaire en pos-
sible instrument pour faire agir autrui dans le sens de 
la réglementation, à partir d’une transformation per-
mettant la mise en œuvre contextuelle de lois générales. 
Autrement dit, une grande part de leur activité consiste 
à convertir une forme prédicative hautement prescrip-
tive de la connaissance (la  réglementation) en des formes 
opératoires de la connaissance (Bruno & Munoz, 2007) 
qui, outre de pouvoir s’exprimer sous forme de « règles 
d’action » ou « procédures », devraient finir par compor-
ter des invariants opératoires pour les acteurs. En effet, 
ces derniers, pour être en mesure de mieux les respecter, 
doivent les conceptualiser (Mayen & Savoyant, 1999) ; 
ce qui est loin d’être toujours le cas 5. Pour ce faire, nous 
avions pensé que la réglementation pouvait fonctionner 
comme « instrument pivot » dans un système composé 
d’artefacts hétérogènes (Munoz & Bourmaud, 2007).

Par exemple, pour diagnostiquer le niveau de sécurité 
de leur entreprise, les chargés de sécurité peuvent avoir 
recours à : des outils de mesure (de l’empoussièrement ou 
du niveau sonore), des grilles d’observations (de mise en 
conformité des postes), des taux restant à construire à 

5 En effet, selon les formateurs et les tuteurs de jeunes chargés de sécurité en 
formation, ces derniers auraient tendance à adopter une approche « technico-
réglementaire » du métier, appliquant « à la lettre » la réglementation, sans 
être dès le début en tout cas, en mesure de concevoir un tel processus.
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partir d’un recueil de données (tels que les taux de fré-
quence ou de gravité) jusqu’à la réalisation d’un arbre des 
causes pour comprendre la chaîne de déterminants ayant 
engendré un accident, en passant par les argumentations 
à tenir auprès des opérateurs (Munoz & Bourmaud, 2011).

Des systèmes d’instruments en maintenance
D’autres travaux sont liés aux ressources construites 

par les acteurs face aux risques. Par exemple, dans le 
cadre de la maintenance des systèmes électriques, Vidal-
Gomel (2002) présente un système d’instruments chez 
les opérateurs. Parmi les éléments composant le système 
d’instruments de ces derniers, elle repère : les règles de 
sécurité (dont les opérateurs développent des utilisations 
formelles ou informelles) telles que la règle (formelle) de 
vérification de l’absence de tension, les savoir-faire de 
prudence (Cru, 1995) déployés par la collectivité de tra-
vail, les indicateurs pris dans l’environnement, des arte-
facts matériels tels que le tensiomètre.

Le système d’instrument relève de l’ensemble des res-
sources construites par les acteurs en vue de rendre plus 
fiable leur activité. Ces ressources, construites en partie 
en fonction de leur expérience, sont vraiment de carac-
tère hétérogène (Vidal-Gomel, 2002 ; Bourmaud, 2006) : 
à la fois matériel, symbolique ou encore d’ordre cogni-
tif, c’est-à-dire relevant de concepts-en-acte (Vergnaud, 
1996) ou de concepts pragmatiques (Samurçay & Pastré, 
2004 ; Pastré et al, 2006). Ils sont donc à la fois internes et 
à la fois externes au sujet.

n Analyse de cas : des traces
 de système d’instruments
 chez des conseillers pédagogiques

Contexte et précision méthodologique : 
à la recherche de la tâche « redéfinie »

Nous présentons des données issues d’entretiens 
tenus auprès de professionnels en conseil pédagogique 
rencontrés dans le cadre de la recherche Estuaire. La pre-
mière conseillère intervient en classe de maternelle, tan-
dis que la seconde intervient plutôt en classe de primaire. 
La recherche Estuaire inaugurait un travail méthodo-
logique autour du développement des ingénieries didac-
tiques (IDD) de développement, consistant à avancer sur 
une question de recherche tout en poursuivant un projet 
de développement de ressources (Gobert, 2010). Il est à 
noter qu’en tant qu’actrices participant à un projet de 
construction de ressources, les deux conseillères pou-
vaient avoir une sensibilité plus grande quant à la ques-

tion des ressources d’une part et quant à leur position de 
recul par rapport à leur métier qu’elles pouvaient souhai-
ter y trouver d’autre part. L’équipe des formateurs est 
constituée d’un enseignant-chercheur et de trois conseil-
lères pédagogiques, dont les deux sur lesquels nous fon-
dons les premiers éléments de cette étude.

L’objectif  de cette première étude est de constater si 
les caractéristiques d’un système d’instruments dégagé 
dans tel ou tel contexte professionnel pouvaient se retrou-
ver en ce qui concerne l’activité enseignante. D’un point 
de vue méthodologique, le dispositif  d’entretiens déployé 
auprès d’acteurs expérimentés en enseignement, cherche 
à atteindre la « tâche redéfinie » par les acteurs eux-
mêmes (Leplat, 1997), celle-ci se situant entre le prescrit 
d’une part et le réel de l’activité (pas toujours aisément 
observable 6) d’autre part. Les deux entretiens, allant de 
45 minutes pour le premier à une heure pour le second, 
étaient de type semi-directif. Ils ont été réalisés à partir 
d’une question assez générale relative aux conceptions, 
transformations, appropriations et usages de ressources 
pédagogiques, au sens large, dans l’activité des acteurs. 
Cette question interpellait les conseillers interviewés 
selon trois axes liés, d’une part, à leur activité en tant 
qu’enseignante puis en tant que conseillère, et enfin en ce 
qui concerne le cadre du dispositif  de formation continue 
Estuaire. Il leur était demandé également d’avoir le plus 
souvent possible recours à des exemples. Chaque entretien, 
une fois retranscrit, est analysé au regard de l’approche 
instrumentale de Rabardel et s’attache notamment à 
déterminer si l’on retrouve dans les propos des acteurs des 
éléments de traces liés à l’existence d’un système d’ins-
truments, notamment à partir des cinq caractéristiques 
proposées par Bourmaud (2006). Ces dernières nous ont 
servis de grille d’analyse, même si plus globalement nous 
avons appréhendé ces entretiens dans le cadre plus géné-
ral de l’approche instrumentale. Les extraits de données 
présentés en vue d’illustrer chacune des caractéristiques 
de système d’instruments en sont issus. Les numéros indi-
qués les situent dans l’ensemble des interactions entre 
enquêteur et interviewées au sein des deux entretiens.

Approche du système d’instruments
auprès de deux conseillers pédagogiques

Afin d’établir une présentation de notre analyse, nous 
reprenons l’ensemble des caractéristiques constitutives 
d’un système d’instruments relatif  à un ensemble hétéro-
gène d’instruments, finalisé, vicariant, subjectif  et orga-
nisé autour d’un instrument pivot, que nous illustrons 
syntétiquement à partir d’extraits des entretiens réalisés.

6 Et même de ce point de vue, irréductible au point de vue de l’observateur.
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Quel  « instrument pivot » pour les enseignants ? – Du 
point de vue des conseillères pédagogiques interviewées, 
l’instrument pivot du choix de la situation pédagogique 
proposé aux élèves, diffère.

En effet, pour la conseillère en maternelle, le recours 
à une documentation constituée et à l’Internet semble 
prépondérant dans la conception des situations pédago-
giques à partir de ressources déjà éprouvées par d’autres : 
« des choses concrètes » mises à disposition.

En revanche, la conseillère de l’enseignement élémen-
taire organise davantage son action pédagogique à partir 
du manuel de l’élève, et surtout à partir du « manuel du 
maître ».

Un système finalisé… – La conseillère en maternelle 
parle de ses ressources personnelles comme étant des 
« exemples » : « … c’était un point de départ, je les collec-
tionnais parce que moi, cela me servait de référence, d’ex-
périence… Mais il y avait certaines choses qui n’étaient 
pas à mettre en œuvre de manière identique. » (48)

… et vicariant… – Par exemple, toujours du point 
de vue de la conseillère en maternelle, on peut voir que 
la fonction des ressources semble aller bien au-delà d’une 
simple redondance ou vicariance, puisqu’elle indique : « au 
niveau des ressources, j’étais abonné à des revues pédago-
giques ; donc ça élargissait ma façon de penser 7, ça complé-
tait un peu et ça me relançait dans mon activité » (12) ; ce 
qui semble relever d’une fonction plus large et pas unique-
ment d’une fonction de complémentarité de ressources ou 
de vicariance. Propos qu’elle accompagne cependant d’un 
bémol, que l’on peut retrouver plus loin dans l’entretien, 
exprimé en ces termes : « il ne faut pas multiplier non plus 
les ressources (…) pour s’y référer » (226).

Pour la conseillère en classe élémentaire, elle indique 
qu’elle utilise surtout les exercices du manuel dont 
elle n’aime pas changer puisqu’elle précise à ce sujet : 
« papillonner d’un manuel à l’autre, ça peut donner bonne 
conscience », en ajoutant toutefois qu’elle peut être ame-
née à les compléter avec d’autres exercices. Selon elle, le 
livre du maître est nécessaire et non redondant. Voici ce 
qu’elle en dit quant à ses multiples fonctions : « le livre 
de l’élève, c’est l’exercice, c’est pas ce qu’on est en train 
d’apprendre, c’est pas ce vers quoi on tend, c’est que le 
moyen qui va aider l’élève à... oui à parfaire son appren-
tissage » (94) ; « le livre du maître, il va en fin de compte 
avoir toutes les dimensions de l’apprentissage » (94) qui 
précise le « comment » (98) et « il donne du lien entre les 
notions » (101), les intentions, un scénario pédagogique 

7 C’est nous qui soulignons.

(108). S’agit-il pour autant de redondance ou plutôt de 
multifonctionnalité ? Par ailleurs, on note de son point de 
vue, contrairement à sa collègue, une certaine prudence 
à l’égard d’Internet : « en fin de compte, je crois que je 
vais sur Internet lire des gens que j’ai déjà trouvé dans 
des livres » (132).

… composé d’artefacts hétérogènes… – Du point 
de vue de la conseillère en maternelle, quand elle parle 
de ses ressources personnelles constituées sous forme de 
classeurs par domaine disciplinaire, elle les décrit de la 
manière suivante : « un amalgame d’apports théoriques, 
de mise en œuvre dans la classe… tous types de docu-
ments », des dossiers de revues pédagogiques, des « des-
criptifs de séances que j’avais expérimentées »…

Du point de vue de la conseillère en élémentaire, cette 
dernière centre son activité sur le livre du maître mais 
aussi en complément d’autres ressources. Notamment, 
elle évoque les « albums à compter » (186) dont le choix 
s’avère diffèrent en fonction des objectifs d’apprentissage 
(collections, dénombrement, etc.).

…individualisé. – Comme nous l’avons vu le système 
peut être très différent selon les sujets. Pourquoi ? Peut-
être est-ce lié à leur expérience propre, ou autre hypo-
thèse dans notre cas, cela pourrait être lié au fait que 
les deux conseillères ne sont pas intervenantes au même 
niveau scolaire : niveau maternel pour l’une, la première 
et niveau élémentaire pour la seconde. Une troisième 
hypothèse de différentiation de système d’instruments 
serait fonction du fait qu’elles évoquent des exemples liés 
à des disciplines différentes, l’apprentissage de l’anglais 
pour la première ou l’apprentissage en mathématiques 
dans le cas de la seconde conseillère.

S’il reste difficile de repérer de véritables systèmes 
d’instruments comportant l’ensemble des propriétés 
énoncées par Bourmaud (2006), en revanche, il est tout 
à fait possible de dégager des fonctions souhaitées par les 
enseignants et les propriétés spécifiques des instruments 
qu’ils convoquent dans les entretiens.

n éléments de discussion : quelle étude
 des systèmes d’instruments
 chez les enseignants ?

Système d’instruments
et genèse instrumentale

À partir de l’approche instrumentale (Rabardel, 
1995), nous pouvons considérer à l’instar de Vidal-Gomel 
(2002) et Bourmaud (2006) le fait que les acteurs de 
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 l’enseignement se constituent un système d’instruments 
dont nous n’avons ici relevé que quelques traces, à par-
tir d’un aperçu basé sur celui de deux sujets particuliers, 
qu’il s’agirait de nourrir en le complétant par d’autres 
études menées auprès d’autres acteurs. D’autant que 
l’apport principal résulterait de la prise en compte d’une 
dimension dynamique de construction de ses systèmes 
d’instruments, notamment liés à des genèses instrumen-
tales. Comment saisir davantage les mêmes systèmes chez 
les enseignants ? Des séries d’entretiens menées éventuel-
lement selon la même démarche que celle dont la présen-
tation a été esquissée ici, pourraient être déployées auprès 
d’enseignants ou « d’experts de l’enseignement » afin 
d’appréhender leur système d’instruments. Une approche 
encore plus poussée consisterait à regarder le développe-
ment des systèmes d’instruments non pas uniquement 
auprès d’un sujet particulier mais pour l’ensemble d’un 
collectif  d’enseignants et ce sur un très long terme en vue 
de voir comment se constitue non pas tant un instrument 
mais une série d’instruments dans leur généalogie, à la 
manière de Simondon (1958).

De l’analyse à des pistes de formation,
voire de conception

Cependant, une question plus intéressante encore 
dans le cadre du projet OuFoREP serait de déployer des 
dispositifs de formation à partir de ces analyses. Pour 
davantage de pertinence, un dispositif  d’analyse de 
l’activité instrumentée des enseignants par un collectif  
d’enseignants eux-mêmes, à partir d’une formation théo-
rique sur l’approche instrumentale de Rabardel et de la 
notion de système d’instruments chez Bourmaud, arti-
culée à une initiation méthodologique, serait à inventer, 
à l’instar d’un dispositif  de co-analyse tel que l’a expé-
rimenté Vinatier (2009), en ce qui concerne les interac-
tions verbales. Ce dispositif  pourrait relever d’une double 
perspective : à la fois ergonomique en ce qu’elle cherche-
rait à former des « agents ergonomiques », capables de 
transformer leurs situations de travail à partir de leurs 
analyses, et à la fois de type didactique professionnelle en 
vue de rendre les acteurs auteurs de leur propre dévelop-
pement professionnel.

Enfin, au-delà de l’analyse en vue de la formation, 
il pourrait être intéressant de considérer les instruments 
des enseignants comme des objets techniques, dont il 
s’agirait de constituer des synergies de fonctions (Simon-
don, 1958).
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Cet article analyse une partie d’un dispositif  de formation organisé par l’université de Liège destiné aux futurs 
professeurs de langues étrangères de l’Enseignement secondaire supérieur en Communauté française de Belgique. Après 
avoir brièvement situé ce programme de formation initiale dans son contexte historique et géographique, nous décrivons 
les différentes phases des séminaires de pratiques réflexives ainsi que les objectifs qu’elles poursuivent. Ensuite, nous 
focalisons notre attention sur le traitement didactique que nous apportons aux incidents critiques vécus par les étudiants 
lors des stages d’enseignement. Enfin, nous fournissons quelques éléments d’évaluation sur ce volet réflexif  du dispositif  
de formation et ouvrons quelques pistes de réflexion. n
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Dans cet article, nous décrivons d’abord briève-
ment le contexte général de formation initiale 

des professeurs de l’enseignement secondaire supérieur 
en Communauté française de Belgique. Ensuite, nous 
abordons le contenu et le déroulement des séminaires de 
« pratiques réflexives » (PR) qui font partie de notre pro-
gramme de formation en didactique spéciale des langues 
et littératures modernes à l’université de Liège (ULg). 
Dans ce deuxième volet, nous focalisons notre attention 
sur la démarche méthodologique que nous adoptons pour 
traiter des incidents critiques (IC) vécus par les étudiants 
en stage. Enfin, dans la dernière partie de cet article, 
nous fournissons quelques éléments d’évaluation sur ce 
dispositif  spécifique de formation.

n 1 – Description du contexte général
 de formation

Ces dix dernières années, la formation des ensei-
gnants du secondaire supérieur a été profondément réfor-
mée en Communauté française de Belgique. Un décret sur 
la réforme de l’Agrégation de l’enseignement secondaire 
supérieur (AESS) a vu le jour en 2001 et s’est traduit, 
entre autres, par une augmentation substantielle du 
nombre d’heures de cours et de stages 1, et par la volonté 
de mieux articuler les volets théorique et pratique de la 
formation. C’est dans le cadre de cette réforme que vingt 
heures de séminaires de PR ont été introduites : dix heures 
sont sous la responsabilité de la didactique générale et dix 
heures relèvent de la didactique spéciale des disciplines. 
Dans le présent article, nous nous focalisons exclusive-
ment sur les PR organisées par le service de didactique 
spéciale des Langues et littératures modernes de l’ULg.

Dans le cadre de la réforme de Bologne, des masters à 
finalité didactique ont été créés en 2007-2008. trente cré-
dits, seulement, sur les cent vingt que compte le master à 
finalité didactique, sont consacrés à ce volet pédagogique 2. 
En faculté de philosophie et lettres à l’ULg, ces trente 
crédits sont généralement répartis sur les deux années 
de master, ceci afin de permettre une certaine « matura-

1 Depuis cette réforme, la formation compte trente crédits, soit 315 heures de 
cours et de stages ; plus ou moins la moitié du cursus relève de la responsa-
bilité des didactiques spéciales des différentes disciplines.

2 Soixante crédits si les étudiants réalisent aussi leur travail de fin d’études 
dans ce domaine, mais ce n’est pas obligatoire. Notons que le contenu de ces 
trente crédits est exactement le même que celui des trente crédits donnés 
dans le cadre de l’AESS, laquelle formation existe toujours en parallèle pour 
les étudiants qui ont réalisé leur formation scientifique avant la « mastérisa-
tion » des études universitaires.

tion » pédagogique mais aussi la réalisation d’un travail 
de fin d’études dans le domaine de la didactique spé-
ciale. Contrairement à d’autres pays européens, le volet 
pédagogique de la formation d’enseignant du secondaire 
supérieur ne commence donc qu’après un premier cycle 
de trois ans (baccalauréat) qui est consacré à un « tronc 
commun » portant, dans notre cas, sur les deux langues et 
littératures figurant au programme des études 3.

Le public que nous formons (entre quarante et cin-
quante étudiants par an) présente une certaine forme 
d’hétérogénéité puisqu’il comprend à la fois des étudiants 
sortis du baccalauréat qui entament d’emblée le master à 
finalité didactique et des étudiants, souvent plus âgés, qui 
ont obtenu, avant la réforme de Bologne, une « licence » 
(équivalente au master actuel). Dans la majorité des cas, 
ces derniers étudiants – qui représentent, plus ou moins 
un tiers de notre public – combinent la formation péda-
gogique dispensée à l’université avec un emploi d’ensei-
gnant dans le secondaire 4. Généralement, ces étudiants 
concentrent leur formation sur une année d’étude. Cette 
mixité du public représente plutôt un atout pour notre 
formation car les étudiants-enseignants peuvent alimen-
ter la formation pédagogique par leur expérience profes-
sionnelle et, parallèlement, se nourrir de cette formation 
en testant des procédés, techniques, stratégies didac-
tiques dans leurs propres classes.

n 2 – Description succincte
 de l’organisation des séminaires
 de « pratiques réflexives »

2.1 – Introduction
Précisons d’emblée que le développement de la 

démarche réflexive n’est pas exclusivement ciblé dans le 
cadre spécifique des séminaires de PR. Cette démarche 
générale de prise de distance critique par rapport à l’acte 
d’enseignement est également sollicitée dans le cours de 
didactique spéciale, dans les exercices pratiques liés à ce 
cours, dans les stages d’observation et d’enseignement 

3 Les étudiants ont deux langues à leur programme d’études. Soit ils com-
binent deux des trois langues germaniques (anglais, allemand, néerlandais), 
soit ils combinent une langue germanique et une langue romane (espagnol, 
italien). Ils peuvent également choisir l’arabe et une langue germanique. 
D’autres cours « généraux » constituent ce cursus, dont des cours d’histoire 
et de philosophie.

4  À ces deux groupes, il convient d’ajouter un troisième composé d’étudiants, 
de plus en plus nombreux, qui ont réalisé un master à finalité approfondie ou 
spécialisée et qui font un master complémentaire dans la finalité didactique. 
Dans la majorité des cas, ces étudiants enseignent également mais ont moins 
d’expérience d’enseignement que les étudiants AESS puisque, dans la plu-
part des cas, ils entament ce master complémentaire juste après l’obtention 
de leur premier master.

n Introduction
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(Simons, 2007 ; Simons et al., 2009), ainsi que dans d’autres 
cours et/ou stages donnés/organisés dans cette formation 
par nos collègues, entre autres, psychopédagogues.

Les séminaires de PR sont directement liés aux expé-
riences vécues en stage. En général, les quarante heures de 
stages d’enseignement 5 sont prestées dans six classes dif-
férentes, dans trois ou quatre établissements scolaires dif-
férents. Ce mode d’organisation permet aux étudiants de 
découvrir différentes manières d’aborder l’enseignement 
des langues étrangères en Communauté française de Bel-
gique, en fonction des différents types d’écoles, de classes, 
des sensibilités des maîtres de stage 6, etc. Ces stages sont 
répartis sur trois grandes périodes pour les étudiants de 
l’AESS et sur quatre périodes pour les étudiants du mas-
ter, ceci afin de permettre une évolution dans la pratique.

Notons, enfin, que nous proposons un séminaire 
d’auto scopie aux étudiants qui éprouvent des difficultés 
importantes 7 pendant les stages. Ce séminaire sollicite 
clairement une prise de distance critique par rapport à 
l’acte d’enseignement et permet un travail plus ana-
lytique sur les IC survenus pendant les stages. Faute 
 d’espace, nous ne décrivons pas ces ateliers dans le pré-
sent article (voir Simons, 1997 ; Beckers & Simons, à 
paraître ; Simons, à paraître).

2.2 – Les séminaires de pratiques réflexives
et le « dossier professionnel réflexif »

2.2.1 – Organisation générale des séminaires de pra-
tiques réflexives. – Afin d’ancrer la démarche réflexive 
dans la pratique d’enseignement, les séminaires de PR 
sont organisés pendant les différentes périodes de stage. 
Toute l’équipe du service de didactique spéciale des Lan-
gues et littératures modernes de l’ULg (quatre personnes) 
est réunie pour animer ces séminaires. Si nous avons opté 
pour cette formule – il est vrai assez chronophage –, c’est, 
d’une part, parce que les trois assistants 8 participent, 
comme le titulaire du cours, à l’évaluation des stages d’en-
seignement et que leurs observations sont susceptibles de 

5 Outre ces 40 heures de stage d’enseignement, les étudiants réalisent 20 heures 
de stage d’observation (10 heures qui sont sous la responsabilité de la didac-
tique spéciale et 10 heures qui relèvent de la didactique générale). Par ail-
leurs, ils doivent également effectuer « un stage de situation scolaire hors 
cours » (10 heures). 

6 Les « maîtres de stage » sont les professeurs qui acceptent d’accueillir les étu-
diants dans leurs propres classes et de les encadrer sur le plan pédagogique. 

7 Initialement, nous proposions à tous les étudiants d’être filmés mais cette 
formule s’est avérée beaucoup trop lourde, tant pour les étudiants que pour 
les formateurs. Aujourd’hui, nous réservons exclusivement ces séminaires 
aux étudiants qui éprouvent des difficultés liées à la présence en classe et à 
la gestion des groupes.

8 Il s’agit de Florence Van Hoof, Daniel Delbrassine et Pierre Pagnoul que je 
remercie au passage pour leur dévouement.

nourrir les séminaires de PR. D’autre part, les trois assis-
tants sont également, à mi-temps, professeurs de langue 
dans des écoles de l’enseignement secondaire et leurs 
expériences professionnelles, forgées dans des contextes 
d’enseignement très variés, sont indispensables pour aider 
les étudiants à analyser leurs pratiques (voir 2.2.2). Enfin, 
précisons que ces séminaires ne font pas l’objet d’une éva-
luation, seule la présence à ceux-ci est requise.

Après avoir testé, ces cinq dernières années, diverses 
formules de PR, nous avons finalement opté pour une 
organisation en quatre temps. Dans le présent article, nous 
ne développons que les deuxième et quatrième phases de 
ces séminaires et n’esquissons que les deux autres.

1 – Le partage de pratiques perçues comme efficaces 
(deux séances de 1 h 30). Lors des deux premières séances 
de PR qui sont organisées pendant les stages de novembre, 
nous invitons les étudiants à partager leurs pratiques 
d’enseignement. Sur la base des observations réalisées 
lors de nos visites de stage, nous amenons les étudiants 
à décrire et à commenter des activités qu’ils ont réalisées 
en classe ; volontairement, nous sélectionnons, en prio-
rité, des activités qui nous ont paru intéressantes parce 
qu’elles semblaient présenter une certaine efficacité… ce 
qui ne signifie pas qu’elles soient nécessairement origi-
nales, ni même innovantes. Par exemple, il n’est pas rare 
que nous épinglions aussi des activités assez « tradition-
nelles », comme, par exemple, la présentation d’une nou-
velle structure grammaticale ou l’organisation d’exercices 
variés sur un champ lexical spécifique, mais qui ont été 
(remarquablement) bien menées en classe. Enfin, il peut 
aussi s’agir d’activités qui présentaient un côté innovant 
dans leur conception, mais qui, pour diverses raisons, 
n’ont pas donné les résultats escomptés en classe. Préci-
sons que si ce sont les formateurs qui initient la démarche 
en pointant des activités observées lors de leurs visites 
de stages, les étudiants prennent rapidement le relais en 
proposant spontanément des activités qui leur ont paru 
être efficaces en classe.

Concrètement, les étudiants sont d’abord invités à 
présenter, de manière succincte, le contexte dans lequel ils 
évoluaient (école, classe, langue, niveau de langue, etc.), 
les objectifs généraux qu’ils poursuivaient dans cette 
séquence didactique, les objectifs spécifiques de la leçon 
ainsi que les grandes étapes de la démarche didactique 
adoptée dans celle-ci. Après cette phase de contextuali-
sation, nous les amenons à décrire, de manière précise, 
l’activité didactique qu’ils ont réalisée et les effets per-
çus chez les élèves. Enfin, au terme de cette présentation, 
nous demandons aux autres étudiants s’ils ont réalisé des 
activités didactiques similaires et comparons les manières 



} Germain SIMONS

- 440 -

de procéder. Cet échange débouche généralement sur des 
suggestions collégiales d’adaptation ou d’amélioration 
des activités didactiques présentées.

Force est de constater que les étudiants apprécient 
ce premier volet des PR (voir 3.1). Le côté éminemment 
concret et volontairement positif  de ces séminaires et le 
fait que ces activités aient été présentées et surtout « réel-
lement » réalisées dans les classes, en plus, par des pairs 
néo-titulaires (et non, par exemple, par des professeurs 
expérimentés), expliquent sans doute le succès rencontré 
par cette première partie des séminaires de PR.

2 – Le traitement d’incidents critiques (trois séances de 
2 h 00). Ces séances sont organisées pendant les périodes 
de stage de janvier-février et de mars-avril. Dans le 
point 2.2.2, nous décrivons et commentons la méthodo-
logie de ces trois séances consacrées au traitement des IC.

3 – L’évaluation du dispositif  de formation en didac-
tique spéciale (une séance d’1 h 00). Lors de la dernière 
séance de PR, nous procédons à une évaluation collégiale 
de notre formation en didactique spéciale, en ce compris 
des séminaires de PR. Par groupes de six, maximum, les 
étudiants choisissent un volet particulier de la formation 
(le cours, les exercices pratiques, les stages, les séminaires 
de PR, etc.) et l’évaluent à l’aune de trois critères géné-
raux : points forts, points faibles, suggestions d’amélio-
ration. Chaque sous-groupe désigne un rapporteur qui 
propose, en séance plénière, au nom du groupe 9, une syn-
thèse de son évaluation. Une discussion s’ensuit avec les 
autres étudiants et avec les formateurs.

Cette séance poursuit un double objectif  : a – per-
mettre aux étudiants de prendre de la distance par rap-
port à leur parcours de formation et nourrir le premier 
volet de leur Dossier professionnel réflexif, et b – fournir 
aux formateurs des éléments d’évaluation sur le dispo-
sitif  de formation et, éventuellement, recueillir des sug-
gestions pour l’améliorer.

4 – Le Dossier professionnel réflexif. tout au long de 
leur formation, les étudiants sont amenés à élaborer un 

9 Si nous avons opté pour cette formule de rapporteur, et si nous insistons sur 
le fait que c’est l’avis du groupe qui est présenté, c’est parce que, à ce mo-
ment de l’année, les étudiants n’ont pas encore passé l’examen de didactique 
spéciale et que nous craignions dès lors que les étudiants aient tendance à 
« brider » leur évaluation ou à être un peu trop élogieux à l’égard de notre 
formation. La présence de critiques, parfois de fond, à l’égard de notre dis-
positif  de formation, nous conduit à penser que cette formule de rapporteur 
permet de limiter ce biais. Une évaluation individuelle et anonyme, sous 
forme de questionnaire, réalisée après les examens, formule que nous avons 
déjà pratiquée deux fois dans le passé, permet de supprimer ce biais mais elle 
est beaucoup plus lourde et ne débouche pas, par sa nature fermée, sur un 
échange entre formés et entre formateurs et formés. 

« Dossier professionnel réflexif  » (DPR) qu’ils déposent 
au terme de celle-ci. Dans ce travail, de maximum quinze 
pages, ils analysent leur parcours de formation (volet A) 
et, sur cette base, réfléchissent aux axes prioritaires sur 
lesquels ils comptent travailler lors de leur entrée dans 
la profession (volet C). Depuis l’année académique 2010-
2011, ce DPR comporte aussi le traitement d’un IC vécu 
en stage ou dans ses propres classes (volet B). Le DPR 
cible la mise en pratique, cette fois individuelle, de la 
démarche réflexive que nous avons essayé de développer 
lors des séminaires de PR, mais aussi dans le cours de 
didactique spéciale, dans les exercices pratiques afférents 
et dans le débriefing des stages.

Chaque membre du service lit et évalue les DPR, 
et toute l’équipe rencontre chaque étudiant pour une 
entrevue individualisée (+ / – 30 min) au cours de laquelle 
nous demandons à l’étudiant d’expliciter ou de commen-
ter certains extraits de son DPR. Lors de cet entretien, 
il nous arrive aussi de proposer des éclairages différents 
sur le parcours de formation ou sur les IC évoqués, et de 
suggérer à l’étudiant d’autres voies à explorer que celles 
qu’il mentionne pour optimaliser, à l’avenir, ses pratiques 
d’enseignement. Comme la dernière séance des PR, le 
DPR nous permet aussi de récolter des informations sur 
la manière dont notre dispositif  de formation est perçu, 
lesquelles données peuvent nous aider à le réguler.

Soulignons enfin que, contrairement aux séminaires 
de PR, le DPR fait l’objet d’une évaluation certificative. 
Le travail écrit et l’entretien oral constituent en effet une 
partie de la note du deuxième partim du cours de didac-
tique spéciale 10. Dans le point 3, nous reviendrons sur les 
effets pervers de cette évaluation.

2.2.2 – Organisation spécifique des séances de pra-
tiques réflexives portant sur le traitement des incidents 
critiques. – Nous inspirant de la définition proposée par 
Leclerc et al. (2010) : 

« Dans nos pratiques, un incident critique est un évé-
nement qui peut sembler anodin de prime abord, mais 
qui s’avère marquant pour le sujet et pour les personnes 
avec lesquelles ce sujet interagit dans son espace profes-
sionnel ; cet événement, généralement inscrit dans une 
situation délicate, est perçu comme pouvant changer le 
cours des choses. Si un incident critique peut être positif, 

10 Une grille d’évaluation a été conçue à cet effet et communiquée aux étu-
diants. Pour éviter d’être influencé par la note donnée par ses collègues, 
chaque évaluateur dispose d’une copie du DPR et remet une note indivi-
duelle pour le travail écrit qui n’est révélée que le jour de l’entrevue avec 
l’étudiant. La moyenne des quatre notes constitue la note du travail écrit. 
La présentation orale du DPR peut faire varier la note moyenne obtenue 
pour le travail écrit de maximum deux points.
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décrire une situation d’efficacité ou porter sur le dénoue-
ment d’une impasse professionnelle, l’expérience montre 
que ce sont plus fréquemment des situations déstabili-
santes qui sont les plus propices à l’engagement des sujets 
dans une pratique réflexive. Les sujets sont plus disposés 
à s’engager dans l’analyse lorsque les solutions habituel-
lement apportées aux problèmes qui se posent n’ont plus 
les effets recherchés, lorsque l’efficacité des routines est 
ébranlée et que le réel résiste à leurs efforts pour le conte-
nir. » (Leclerc, Bourassa & Filteau, 2010, p. 17),

nous avons défini l’IC comme suit : 
« Par incident critique, nous entendons un événement, 

survenu dans le cadre d’un cours donné (pas observé), qui 
n’avait pas été prévu par l’étudiant-stagiaire, et auquel il 
a dû faire face, dans le ici et maintenant. Cet incident a eu 
des conséquences (in)directes sur le déroulement du reste 
de la leçon et/ou du stage. Pas nécessairement négatifs, les 
incidents critiques sont ‘perturbants’ car inattendus, et 
nécessitent une prise de décision, dans l’action, qui a des 
effets positifs et/ou négatifs. » (Simons et al., 2010, p. 1)

Au point 3, nous reviendrons sur l’appellation « IC » 
et sur cette définition opérationnelle car on peut penser 
qu’elles ont influencé le choix des IC évoqués lors des 
séminaires de PR et dans les DPR. Différentes approches 
méthodologiques ont été testées ces cinq dernières années 
pour traiter les IC. La présentation de ce qui suit est une 
synthèse de ce que nous avons mis en place dans le cou-
rant de l’année académique 2010-2011.

1 – Démonstration de la démarche de traitement des 
IC par l’équipe de formateurs : l’étayage (une séance de 
2 h 00). Avant le séminaire, les formateurs partagent des 
IC repérés lors des visites de stage et en sélectionnent 
deux. L’équipe contacte les étudiants qui ont vécu ces 
IC pour savoir s’ils acceptent de les présenter aux autres 
étudiants et pour récolter un maximum d’informations 
sur ces incidents. Des consignes sont données aux deux 
étudiants quant à la manière de présenter les IC (voir ci-
après). L’équipe prépare ensuite l’analyse des IC : descrip-
tion des faits, analyse des causes possibles et recherche de 
solutions. Différents éléments théoriques sont recherchés 
pour expliquer les IC et/ou pour tenter d’y apporter des 
solutions 11.

Cette première séance de PR destinée aux IC se 
déroule comme suit :

11 À titre d’exemple, pour éclairer un IC qui trouvait, en grande partie, son ori-
gine dans la très forte hétérogénéité des niveaux de maîtrise des élèves, nous 
avons présenté les résultats d’une recherche collaborative que nous avons 
menée dans ce domaine avec et pour des enseignants novices (Beckers & 
Simons, 2000).

a. L’étudiant A présente son IC. Les formateurs veillent 
à ce que cette description soit la plus objective possible 
et que l’étudiant, à ce stade, ne propose pas d’explica-
tions quant aux causes possibles de cet IC et qu’il ne 
dévoile pas sa réaction ;

b. Le groupe est invité à poser des questions de clarifi-
cation sur la description de l’IC, puis à rechercher les 
causes de celui-ci et à les expliciter ;

c. L’étudiant A formule ses hypothèses quant aux causes 
de l’IC. Les formateurs complètent cette analyse et, si 
le cas s’y prête, proposent une lecture systémique de 
cet IC (voir 3.2.2). Les éléments théoriques recherchés 
par l’équipe de formateurs sont ici présentés ;

d. Le groupe est invité à imaginer différentes réactions 
possibles à cet IC ;

e. L’étudiant A explique comment il a réagi, en classe, 
et les effets qu’il a perçus sur le déroulement du reste 
de la leçon et/ou du stage. Les étudiants sont invités à 
poser des questions de clarification sur cette réaction 
et sur les effets perçus ;

f. Les formateurs proposent d’autres réactions possibles 
et d’autres pistes de solutions émanant de leur expé-
rience professionnelle en tant qu’enseignants expéri-
mentés et/ou de la littérature scientifique ;

g. Les formateurs rappellent les grandes étapes de la 
démarche adoptée pour traiter cet IC et procèdent à 
une synthèse des acquis ;

h. Cette démarche est répétée pour le deuxième IC pré-
senté par l’étudiant B.

2 – Application de la démarche en sous-groupes : appro-
priation progressive (deux séances de 2 h 00). 
a. Par groupes de maximum quatre, les étudiants 

évoquent des IC vécus en stage et en sélectionnent un. 
Chaque sous-groupe, appelé « groupe-expert », pré-
pare la description objective de l’IC, en recherche les 
causes et imagine éventuellement d’autres réactions 
possibles que celle apportée par l’étudiant en classe 12, 
ainsi que leurs effets possibles ;

b. Un rapporteur décrit l’IC en séance plénière 13 en 
veillant, à ce stade, à ne pas proposer d’explications 
quant aux causes de cet IC et en ne dévoilant pas la 
réaction adoptée par l’étudiant ayant vécu cet IC ;

c. tous les autres étudiants (grand groupe) n’apparte-
nant pas au groupe-expert sont invités à poser des 
questions de clarification portant sur la description de 
l’IC et à en rechercher les causes possibles ;

12 Bien que ce soit rare, il peut arriver que les étudiants estiment que la réac-
tion apportée en classe ait été pertinente.

13 Généralement, il s’agit de l’étudiant qui a vécu l’IC sélectionné par le 
groupe, mais ce n’est pas obligatoirement le cas.
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d. Les propositions du grand groupe sont comparées à 
celles du groupe-expert. Les formateurs complètent 
éventuellement cette analyse comparative ;

e. Le grand groupe imagine différentes réactions possibles 
à cet IC ;

f. Le rapporteur du groupe-expert explique la réaction de 
l’étudiant et les effets qu’il a perçus ;

g. Les réactions imaginées par le grand groupe sont com-
parées à celle produite en classe. Les formateurs com-
plètent éventuellement cette analyse comparative ;

h. À l’exception de l’étape a), la démarche décrite ci-
avant est répétée pour chacun des groupes-experts ;

i. Les formateurs synthétisent les acquis de ces deux 
séances de PR.

3 – Application individuelle de la démarche dans le 
cadre du DPR. Comme nous l’avons précisé précédem-
ment, le DPR comporte aussi, depuis l’année académique 
2010-2011, le traitement d’un IC. Les consignes données 
pour la rédaction de ce volet spécifique du DPR sont les 
suivantes :

« Il s’agit de choisir un incident critique vécu per-
sonnellement en tant qu’enseignant, dans le cadre des 
stages ou dans ses propres classes (pour les étudiants qui 
enseignent déjà). On commencera par une description 
objective des faits, que l’on complètera par une analyse 
des causes probables. Enfin, on clôturera en proposant 
des pistes de solution. Cette analyse mobilisera certains 
savoirs didactiques acquis tout au long de la formation 
en didactique spéciale ou, éventuellement, dans d’autres 
cours. » (Simons et al., 2010, p. 2).

Cette troisième étape vise avant tout à favoriser le 
transfert de la démarche réflexive dans l’analyse d’un 
cas personnellement vécu en stage, sans l’aide des forma-
teurs et des pairs. Un autre objectif  de cette activité est 
de récolter des données sur les IC vécus par les étudiants 
en stage, ceci afin de mieux les comprendre, ce qui, in 
fine, devrait servir à optimiser nos futures séances de PR 
dédiées au traitement des IC. Différents éléments présen-
tés au point 3.2 sont issus de cette première analyse des 
IC.

n 3 – éléments d’évaluation des séances 
de pratiques réflexives ciblant

 le traitement d’incidents critiques

3.1 - L’avis des étudiants
Les informations présentées dans ce point pro-

viennent de la séance d’évaluation collective de notre dis-
positif  de formation (voir 2.2.1., point 3).

3.1.1 – Points forts. – La démarche consistant à 
analyser des IC vécus en stage apparaît aux yeux des 
étudiants comme « utile » 14 et « complémentaire » aux 
séances dédiées au partage des pratiques, lesquelles sont 
largement plébiscitées. Beaucoup d’étudiants souhaite-
raient d’ailleurs que ce premier volet des PR soit davan-
tage développé dans la formation en didactique spéciale 
car il « donne des idées concrètes d’activités didactiques » 
qui pourront être utilisées en classe. L’ordre chronolo-
gique des deux premiers volets des séminaires de PR est 
apprécié par la très grande majorité des étudiants. Le 
sous-groupe qui a traité l’évaluation des PR estime que 
relever des éléments positifs pendant les premiers stages 
est « boostant » et « indispensable » car cette (première) 
expérience d’enseignement est perçue par beaucoup 
comme une épreuve (très) « difficile », « déstabilisante », 
parfois même « douloureuse ». Une étudiante ne faisant 
pas partie de ce groupe-expert déclare à ce sujet : « Si on 
avait commencé les séminaires de PR par le traitement 
des IC, j’aurais peut-être abandonné la formation ».

La démarche consistant à travailler collectivement 
sur des IC vécus en classe, à rechercher les causes de ceux-
ci et à tenter d’y apporter collégialement des solutions 
est qualifiée d’« intéressante » et d’« interactive ». Selon 
les étudiants du groupe-expert, cette démarche permet 
d’« objectiver » les IC survenus en classe, mais aussi, de 
manière générale, de « former à l’esprit critique ».

En outre, les étudiants estiment que cette manière de 
procéder est « rassurante » et « déculpabilisante » dans la 
mesure où elle leur permet de se rendre compte qu’« [ils] 
ne [sont] pas les seuls à avoir des problèmes en classe », 
et que « ces problèmes sont souvent les mêmes que ceux 
rencontrés par d’autres étudiants ».

Enfin, selon les étudiants, ce travail collectif  de 
traitement des IC permet d’explorer « des solutions qui 
pourront être utilisées pour éviter de nouveaux IC dans 
les classes ». Ce transfert de la démarche réflexive dans 
l’acte d’enseignement, également évoqué par quelques 
étudiants dans leur DPR, ne nous paraît pas aussi évi-
dent (voir 3.2.3-2).

3.1.2 – Points faibles. – Le traitement des IC en didac-
tique spéciale s’appa renterait trop à ce qui est proposé dans 
d’autres cours/séminaires dont le cours de didactique géné-
rale et le cours de sociologie de l’éducation et, surtout, dans 
les séminaires de prévention et de gestion des situations 
scolaires difficiles. D’autres étudiants que ceux du groupe-
expert regrettent également cette redondance qui condui-
rait à augmenter leur charge de travail, déjà très lourde.

14 Les mots/phrases placé(e)s entre guillemets sont ceux/celles des étudiants.
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Pour résoudre ce problème de redondance, le 
groupe-expert estime que nous devrions travailler 
davantage en collaboration avec les responsables des 
cours/séminaires susmentionnés, ce qui, selon eux, per-
mettrait, outre l’allègement de leur charge de travail, 
d’avoir des éclairages différents sur un même IC.

Une étudiante de ce groupe-expert estime aussi qu’il 
pourrait être intéressant de soumettre les IC aux forma-
teurs et à tous les étudiants avant les séminaires, ceci afin 
que formateurs et étudiants puissent davantage « prépa-
rer les cas ». Pour des raisons de surcharge de travail, cet 
avis est loin de faire l’unanimité chez les étudiants 15 !

3.2 - Le point de vue des formateurs

3.2.1 – Effets positifs perçus. – Comme les étudiants, 
l’équipe de formateurs estime que le partage de pratiques 
perçues comme efficaces par les formateurs et/ou formés 
est indispensable dans la construction de l’identité pro-
fessionnelle des (futurs) enseignants, et que ce volet des 
PR est proposé à un moment opportun de la formation.

Par rapport aux autres formules testées ces cinq der-
nières pour traiter les IC, la formule 2010-2011 apparaît 
aux yeux des formateurs comme la plus satisfaisante de 
toutes, ce qui ne signifie pas qu’elle ne soit pas perfec-
tible et qu’elle ne pose pas nombre de questions, voire de 
problèmes (voir 3.2.2.). L’expression de la satisfaction des 
étudiants à l’égard de cette partie du dispositif  de for-
mation est perçue par les formateurs comme un élément 
encourageant car elle révèle un intérêt pour la démarche 
réflexive proposée, qui était également perceptible lors 
des séminaires. Cela étant, ce retour positif  des étudiants 
ne doit pas non plus être surestimé car un dispositif  de 
formation peut être apprécié sans pour autant être effi-
cace.

Selon l’équipe de formateurs, un des points forts de 
ce volet du dispositif  de formation est la démarche d’ob-
jectivation des IC qui paraît indispensable pour aider les 
étudiants à sortir d’une réaction exclusivement affective 
à l’égard de ceux-ci. Au point suivant, nous verrons que 
cette option d’objectivation comporte aussi un risque. 
En outre, nous estimons que les trois grandes étapes du 
dispositif  (voir 2.2.2.) offrent des conditions favorables à 
une appropriation personnelle de la démarche d’analyse 
et de traitement des IC. La lecture des DPR montre d’ail-
leurs que cette démarche de description objective des IC, 
de recherche de leurs causes probables et de propositions 

15 Cette suggestion nous paraît, en soi, intéressante, mais il nous faut néan-
moins préciser que nous avons testé cette formule dans le passé et que seuls 
deux IC nous ont été envoyés avant les séminaires.

de pistes de solutions, est acquise par la très grande majo-
rité des étudiants.

3.2.2 – Points perfectibles, problèmes soulevés, solu-
tions envisagées

1 – La place à accorder à l’expression de l’affect. Dans 
une certaine mesure, notre démarche évacue la dimen-
sion affective des IC vécus lors des stages alors que cette 
démarche de verbalisation des émotions peut être consi-
dérée comme un préalable indispensable pour s’engager 
dans une démarche réflexive d’analyse des IC. Si nous 
n’accordons pas une place prépondérante à l’expression 
de l’affect dans le traitement collectif des IC, c’est parce 
que nous ne nous sentons pas formés et outillés pour gérer 
cette phase, délicate, d’expression collective des émotions, 
et que nous ne voulons, en aucun cas, que ces séminaires 
de PR s’apparentent, de près ou de loin, à une thérapie de 
groupe. Ceci ne signifie pas pour autant que nous sommes 
sourds, fermés, insensibles à l’expression des difficultés 
rencontrées par nos étudiants ; nous estimons juste qu’il 
est d’autres lieux et moments pour répondre à ce besoin 16. 
Relevons à ce sujet que, dans le cadre du traitement indivi-
duel des IC dans le DPR, cette verbalisation de l’affect est 
très présente, surtout lorsqu’il s’agit d’évoquer l’appari-
tion de l’IC en classe : « J’étais/je me sentais… "perdu(e)", 
"dépassé(e)", "largué(e)", "dépourvu(e)", "contrarié(e)", 
"seul(e)"… ». Ceci démontre non seulement que cette 
dimension affective est importante pour les étudiants, 
mais aussi qu’ils perçoivent que l’expression de l’affect est 
« autorisée », même si nous ne l’avons pas « institutionna-
lisée » dans les séminaires de PR 17, et que la consigne du 
DPR ne la sollicite pas non plus.

2 – L’influence de notre définition des IC sur les types 
d’IC relevés par les étudiants. 

La lecture des IC dans les DPR montre qu’une par-
tie importante des IC évoqués par les étudiants est (in) 
directement liée à des problèmes d’autorité et de gestion 
de la discipline en classe. Sans doute que l’appellation 
même d’« incident critique », ainsi que la définition 
opérationnelle que nous en avons donnée (voir 2.2.2.) 
expliquent en partie le choix de ce type d’IC et que l’on 
gagnerait peut-être à changer ce terme, par exemple, par  

16 La réponse à cette demande se fait lors des débriefings des stages ou dans 
le cadre de rendez-vous privés demandés par l’étudiant suite à un problème 
rencontré (en stage).

17 Dans la première phase d’application collective du traitement des IC en 
sous-groupes, lorsque les étudiants partagent leurs IC vécus en classe, nous 
constatons que nombre d’étudiants expriment spontanément leurs émo-
tions face à ces IC.
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« événement imprévu » qui serait plus neutre, moins 
connoté. Pour être moins « redondants » et éviter de faire 
double ou triple emploi avec ce que font, par exemple, nos 
collègues du cours de didactique générale et des séminaires 
de prévention et gestion des situations scolaires difficiles, 
nous pourrions également proposer à nos étudiants d’évo-
quer des IC qui sont plus directement liés à la didactique 
des langues étrangères. Parmi les exemples que nous avons 
récoltés cette année dans les DPR, épinglons le manque 
de maîtrise, chez certains étudiants-stagiaires, des savoirs 
grammaticaux, lexicaux ou fonctionnels à enseigner et 
le calibrage approximatif  (trop élevé ou trop faible) de 
l’input langagier (en ce compris dans les consignes) par 
rapport au niveau de langue de la majorité des élèves.

3 – La difficulté d’identifier les causes des IC et donc 
d’y apporter des solutions appropriées. S’il est relativement 
facile d’identifier les causes des IC lorsqu’elles sont rela-
tives au dispositif  didactique mis en place par le stagiaire 
(préparation de la séquence/leçon), il arrive fréquem-
ment que les IC évoqués par les étudiants touchent à 
d’autres paramètres, souvent enchevêtrés. Parmi ceux-
ci, on mentionnera la distance qui peut exister entre la 
démarche méthodologique adoptée par l’étudiant-sta-
giaire (et suggérée par les formateurs) et celle habituelle-
ment pratiquée par l’enseignant titulaire de la classe, le 
contexte socioculturel dans lequel évoluent les élèves, la 
« culture » de l’établissement scolaire, l’histoire person-
nelle des élèves en tant  qu’apprenants, etc. Il n’est dès 
lors pas toujours aisé de proposer des pistes de solutions 
appropriées, d’autant que, dans bien des cas, nous dépen-
dons de la connaissance, forcément incomplète, que les 
étudiants ont de ces paramètres. Par ailleurs, en abor-
dant la problématique des IC dans une perspective systé-
mique – ce que certains des IC susmentionnés requièrent 
–, on court le risque de développer une tendance (natu-
relle) aux attributions externes et/ou au relativisme. En 
effet, on observe dans les DPR de l’un ou l’autre étudiant 
une tendance à identifier exclusivement des causes d’IC 
qui ne relèvent apparemment pas de leur responsabilité 
en tant qu’enseignant ou à relativiser excessivement cette 
part de responsabilité en concluant de cette lecture sys-
témique hâtive et sélective que leur marge de manœuvre 
en tant qu’enseignant, a fortiori stagiaire, est extrême-
ment limitée dans ce système complexe dans lequel tant 
de variables peuvent entrer en ligne de compte. Ces deux 
derniers effets pervers sont aussi liés à l’évaluation du 
DPR.

4 – Le risque de contamination de l’évaluation sur 
le dispositif  réflexif  mis en place. Le premier volet du 

DPR dans lequel les étudiants sont invités à analyser 
leur parcours de formation semble assez contaminé par 
l’évaluation. En effet, certains étudiants – une minorité 
heureusement – versent dans un discours dithyrambique 
à l’égard, entre autres, du cours de didactique spéciale… 
et de son enseignant, ce qui est tout aussi flatteur que sus-
pect. D’autres – heureusement encore moins nombreux 
– développent des stratégies d’autodéfense par rapport à 
leur bilan de stage. En réalité, et c’est plutôt un motif  de 
satisfaction, la partie du DPR qui semble la moins « pol-
luée » par l’évaluation est celle dédiée au traitement des 
IC. Cependant, ici aussi, l’évaluation du DPR semble par-
fois biaiser la démarche réflexive, notamment dans l’uti-
lisation excessive (et souvent maladroite) qui peut être 
faite de certaines références théoriques pour expliquer 
les IC, sans doute parce que les étudiants présupposent 
que les évaluateurs apprécieront le recours à cet arsenal 
théorique. À l’heure où nous rédigeons cet article, nous 
envisageons l’idée de ne plus évaluer ce DPR. Bien sûr, ce 
que nous craignons en procédant de la sorte, est que les 
étudiants s’investissent moins, voire plus du tout dans la 
rédaction de ce dossier parce qu’il ne serait plus évalué. 
Une solution intermédiaire pourrait consister à n’évaluer 
que l’(in)existence de ce DPR, le non-dépôt de ce travail 
entraînant l’ajournement de l’étudiant. Pour valoriser un 
DPR particulièrement bien conçu et révélant une prise 
de distance réflexive remarquable, on pourrait imaginer 
une forme de « bonus » qui serait reporté sur la note du 
cours de didactique spéciale. 

Relevons enfin que la langue dans laquelle le DPR 
est rédigé, le français, n’est pas la langue maternelle de 
tous les étudiants (nous avons, entre autres, 15 à 25 % 
d’étudiants germanophones) ce qui biaise sans doute 
aussi l’évaluation du DPR car la rédaction de ce dossier 
est aussi un exercice de style, un style réflexif  qui exige 
une maîtrise assez fine de la langue. Permettre aux étu-
diants de rédiger le DPR dans leur langue maternelle 
serait, bien sûr, la solution idéale mais elle est difficile-
ment envisageable car les différents lecteurs/évaluateurs 
ne maîtrisent pas tous, entre autres, la langue de Goethe.

3.2.3 – Questions ouvertes

1 – Quid d’un cadrage théorique plus fort dans le trai-
tement des IC ? Notre dispositif  de formation dans les 
séminaires de PR se caractérise par un cadrage théorique 
relativement faible. En effet, nous ne proposons pas un 
modèle théorique général susceptible de faciliter l’analyse 
des IC. Ceux-ci sont principalement explorés à l’aune de 
l’expérience professionnelle des quatre formateurs et, 
mais seulement si la nature de l’IC s’y prête, à la lumière 
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d’éléments théoriques déjà présentés ou qui vont être 
présentés dans le cours de didactique spéciale, ou encore 
de recherches qui ne seront pas abordées dans ce cours, 
dont des doctorats, des travaux de fin d’études, des pro-
grammes de recherches collaboratives. Si nous ne propo-
sons pas d’emblée un modèle théorique général, c’est pour 
deux raisons principales. D’une part, la lecture des DPR 
montre que ces IC sont variés et qu’ils peuvent nécessiter 
des outils théoriques dans des domaines aussi divers que 
la linguistique appliquée, la pédagogie, la psychologie, 
la sociologie, voire, dans certains cas extrêmes, le droit, 
autant de domaines que nous ne maîtrisons pas (suffisam-
ment). D’autre part, présenter un modèle théorique, fût-
il généraliste 18, comme outil destiné à baliser l’analyse des 
IC peut comporter le risque d’orienter, voire de forcer la 
lecture des IC à la lumière de ce modèle théorique.

Il est intéressant de relever que, dans le traitement 
individuel des IC dans le DPR, environ la moitié des 
étudiants n’utilise aucun référent théorique pour expli-
quer les causes des IC ou proposer des solutions 19. Quant 
à l’autre moitié, elle a recours à des éléments théoriques 
abordés en didactique spéciale mais aussi, par ordre de 
fréquence, en didactique générale, dans les séminaires 
de prévention et gestion des situations scolaires diffi-
ciles, en psychologie éducationnelle de l’adolescent et du 
jeune adulte, en sociologie de l’éducation et dans le cours 
d’éthique et de neutralité, ce qui démontre bien la variété 
des éclairages possibles de ces IC. Comme nous l’avons 
évoqué précédemment, une des solutions à ce problème 
pourrait consister à privilégier des problématiques plus 
directement liées à la didactique spéciale des langues 
étrangères où nous sommes mieux outillés sur le plan 
théorique pour répondre aux demandes des étudiants. 
Une autre piste à explorer, plus lourde mais plus en phase 
avec la proposition des étudiants, consisterait à traiter les 
IC avec une équipe pluridisciplinaire de formateurs.

2 – Quid du transfert de la démarche réflexive DANS 
l’action ? Si la lecture des IC dans les DPR nous conduit 
à conclure que notre dispositif  proposé dans le cadre des 

18 Certains étudiants mentionnent dans leur DPR le célèbre « triangle didac-
tique », d’autres font référence au « modèle du polygone des paramètres de 
l’action didactique » proposé dans le cours de didactique générale (Gilles, 
2009-2010, p. 18). 

19 Dans ce cas, ils mentionnent des éclairages/conseils donnés par des maîtres 
de stage, par des collègues, par les membres du service, ou encore leur ana-
lyse personnelle reposant sur le « bon sens » ou un vécu antérieur dans 
une situation similaire. Rappelons que la consigne relative à l’utilisation 
des réfé rents théoriques n’était pas limpide, comme si elle traduisait notre 
 malaise à ce sujet.

séminaires de PR permet à la majorité des étudiants de 
s’approprier progressivement une démarche de prise de 
distance réflexive sur les IC qu’ils ont rencontrés en classe 
(et, de manière générale, sur leur courte pratique d’ensei-
gnement), il n’est pas évident pour autant que les étu-
diants puissent, grâce à cette démarche, mieux gérer ces 
IC… dans le feu de l’action. En effet, tant les séminaires 
de PR que la rédaction du DPR ont lieu, en différé, avec, 
en outre, du moins pour les séminaires de PR, l’accompa-
gnement par les formateurs et par les pairs. L’hypothèse 
sous-jacente à notre dispositif  est, bien sûr, que cette 
démarche de réflexion sur l’action sera progressivement 
intériorisée et qu’elle pourra être mobilisée, plus tard, 
dans l’action (Schön, 1987, 1988), mais cette hypothèse 
n’en est précisément qu’une et est difficilement vérifiable. 
On peut également penser que cette hypothèse est moins 
plausible avec des enseignants novices qui – la lecture des 
DPR le démontre – sont davantage surpris par les impré-
vus que capables de « se laisser surprendre » (Schön, ibid.) 
par ceux-ci, d’entrer en dialogue avec la situation inat-
tendue.

3 – Quid des effets pervers potentiels de la démarche 
réflexive chez certains types d’enseignants ?

Enfin, en guise de conclusion, nous poserons la 
double question suivante : en travaillant excessivement 
la réflexion sur les pratiques d’enseignement, ne court-on 
pas le risque de sur-développer une tendance à la réflexi-
vité déjà bien présente chez certains enseignants frais 
émoulus de l’université, alors qu’ils auraient peut-être 
besoin d’apprendre précisément le contraire, c’est-à-dire 
le lâcher prise sur le plan réflexif  ? Parallèlement, en sur-
développant cette démarche réflexive, ne risque-t-on pas 
aussi d’introduire dans les pratiques de certains ensei-
gnants, de nature peu réflexive, un grain de sable dans un 
acte intuitif  satisfaisant, un peu comme si, à force de trop 
expliquer le pourquoi et le comment on marche naturel-
lement, on finissait par marcher moins bien ? Ici, comme 
dans bien d’autres domaines, tout est sans doute question 
de dosage, d’équilibre et d’individualisation.



} Germain SIMONS

BECkERS J. et SIMONS G., 2000, « Establishing a 
research/training partnership to facilitate the pro-
fessional integration of  novice teachers and help 
them become reflective practitioners » in Educa-
tional Research in Europe. Yearbook, Day C.w. et 
Van Veen D. (éds.), Leuven/Apeldoorn, Garant 
Publishers & European Education Research Asso-
ciation (EERA), pp. 125-138.

BECkERS J. et SIMONS G. (à paraître), « Quand une 
contrainte décrétale offre des opportunités de déve-
loppement. Analyse croisée de deux dispositifs 
de formation », Réflexivité et développement profes
sionnel, toulouse, Octarès.

GILLES J.-L., 2009, Didactique générale. Dossier de lec-
ture, Liège, Les éditions de l’université de Liège.

LECLERC C, BOURASSA B., FILtEAU O., 2010, « Uti-
lisation de la méthode des incidents critiques dans 
une perspective d’explicitation, d’analyse critique 
et de transformation des pratiques professionnelles » 
in L’éducation des adultes, entre le biographique et le 
curriculaire, Bourdon S. (rédacteur invité), Canada, 
Association canadienne d’éducation de langue fran-
çaise (ACELF), vol. XXXVIII, pp. 11-32.

PRESkILL H., 1996, « the use of  critical incidents to 
foster reflection and learning in HRD », Human 
Resource Development Quarteley, vol. 7, 4, 335-346.

SCHöN D.A., 1987, Educating the Reflective Practitioner, 
San Francisco, CA, Jossey-Bass Publishers.

SCHöN D.A., 1988, « Coaching Reflective teaching » in 
Reflection in Teacher Education, Grimmet P.P., Erick-
son G.L. (éds.), Vancouver, Pacific educational press, 
pp. 19-29.

SIMONS G., 1997, « Description et commentaire de deux 
approches méthodologiques de la vidéo-évaluation 
des stages pratiques en didactique des langues ger-
maniques à l’ULg », première partie, éducation-For-
mation, 246, pp. 43-49 ; deuxième partie, éducation-
Formation, 247, pp. 1-8.

SIMONS G., 2007, « Comment former les futurs ensei-
gnants en langues modernes aux réformes du sys-
tème éducatif  ? », Puzzle, 22, pp. 23-31.

SIMONS G., DELBRASSINE D., PAGNOUL P. et VAN 
HOOF F., 2009, « Pratiques réflexives en didac-
tique des langues et littératures modernes à l’ULg : 
description, évaluation, perspective », Puzzle, 26, 
pp. 20-27.

SIMONS G., DELBRASSINE D., PAGNOUL P. et 
VAN HOOF F., 2010, « Consignes pour le Dossier 
professionnel réflexif  », Liège, université de Liège, 
service de didactique des langues et littératures 
modernes.

SIMONS G. (à paraître), « Un dispositif  de formation-
recherche en didactique des langues étrangères : 
modèles théoriques et pistes d’amélioration », Tra-
vail et Apprentissages : Revue de didactique profession-
nelle.

Bibliographie



Une consultation au 8e mois de grossesse :
les obstacles à la construction 

d’un raisonnement clinique
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Exerçant une profession médicale, la sage-femme assure, en toute autonomie, le diagnostic et la surveillance de 
la grossesse normale. Elle dépiste les situations à risque médical, psychique ou social. En cas de pathologie, elle exerce 
en collaboration avec le médecin et les autres professionnels de santé adaptés à la prise en charge de la situation cli-
nique. Pour cela, elle doit savoir réaliser un diagnostic, décider de l’indication et d’une stratégie de prise en charge et 
d’accompagnement. Le raisonnement clinique, propre à chaque individu, est une compétence au cœur de ce métier. Il se 
caractérise par des processus de pensée et de prise de décision très complexes. La didactique professionnelle et l’analyse 
des  interactions verbales nous permettent la compréhension des difficultés de certains étudiants à construire leur raison-
nement clinique. n
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Exerçant une profession médicale, la sage-
femme assure, en toute autonomie, le diagnostic, 

la déclaration et la surveillance de la grossesse normale, du 
travail et de l’accouchement, ainsi que celle de la mère et de 
l’enfant après l’accouchement. L’exercice de la profession 
de sage-femme peut comporter également la réalisation de 
consultations de contraception et de suivi gynécologique 
de prévention, sous réserve que la sage-femme adresse la 
femme à un médecin en cas de situation pathologique. Le rai-
sonnement clinique médical est au cœur du métier de sage-
femme. Au cours des cinq années d’études nécessaires pour 
l’obtention du diplôme d’État de sage-femme, l’objectif  
de formation de l’équipe enseignante du CHU de Nantes 
est centré sur cet apprentissage au raisonnement clinique 
médical. Les enseignantes sont régulièrement interpellées 
par les difficultés rencontrées par certains étudiants qui 
ont des difficultés à formuler un diagnostic, un pronostic 
et une conduite à tenir adaptée à chaque situation ren-
contrée. Chaque patiente est à considérer comme un cas 
unique, même s’il existe une similitude dans les situations 
cliniques rencontrées. Ainsi, certains étudiants n’arrivent 
pas à s’adapter à ces différences et à ces similitudes. La 
prise en charge d’une patiente enceinte ne consiste pas en 
l’application stéréotypée des cours magistraux reçus. Les 
étudiants doivent être en mesure de collecter les données 
pertinentes de la situation pour formuler s’il existe le ou 
les problème(s) relatif(s) à cette situation. Cependant ils 
n’arrivent pas toujours à déterminer ce qui est important 
ou non dans la collecte des données et ne vont pas chercher 
à approfondir ces données. L’analyse de la situation et des 
différents éléments cliniques observés est difficile pour 
eux. Certains n’arrivent pas à différencier ces éléments 
cliniques et à les hiérarchiser ou à les prioriser. Certains 
« réflexes » cliniques ne sont pas acquis. Nous notons le 
manque d’intégration des données obtenues par l’interro-
gatoire et l’observation de la patiente.

n étude réalisée

À partir de l’étude d’un cas, nous allons appréhen-
der ce qui peut faire obstacle à la construction du rai-
sonnement clinique des étudiantes de 4e année d’études à 
l’école de sages-femmes de Nantes. Cette étude a été réa-
lisée dans le cadre d’une recherche pour l’élaboration du 
mémoire de master 2 Formation de formateur par l’Ana-
lyse des situations de travail.

Contexte et problématique
« On nomme raisonnement clinique les processus de 
pensée et de prise de décision qui permettent au clini-

cien de prendre les décisions les plus appropriées dans 
un contexte spécifique de résolution de problème de 
santé. Il peut être considéré comme l’activité intel-
lectuelle par laquelle le clinicien synthétise l’infor-
mation obtenue dans une situation clinique, l’intègre 
avec les connaissances et les expériences antérieures 
et les utilise pour prendre des décisions de diagnostic 
et de prise en charge. On le désigne souvent sous le 
terme de résolution de problème clinique. » (Nendaz 
M., Charlin B., Leblanc V., Bordage G, 2005)
Cette citation introduit la notion d’activité intellec-

tuelle sans définir ce en quoi elle consiste. Il s’agit alors 
d’essayer de la préciser.

« De prime abord le raisonnement clinique est défini 
comme étant un processus cognitif  ou métacognitif  
qui permet de prendre des décisions éclairées et qui 
guide l’exercice de la profession. Le terme cognitif  
fait référence au processus même qui nous amène à 
prendre des décisions telles que poser un diagnostic. 
Piaget voyait la cognition comme un processus déve-
loppemental passant de la pensée concrète, soit la 
compréhension des concepts et des idées, à la pensée 
formelle, c’est-à-dire l’habileté de raisonner hypothé-
tiquement, logiquement et de façon systématique. 
La métacognition quant à elle représente l’habileté 
de penser au sujet de penser, d’être conscient de soi-
même en tant que personne capable de résoudre des 
problèmes et de surveiller et contrôler son propre pro-
cessus cognitif. » (Casimiro L., tremblay M., 2010)

Le raisonnement clinique est propre à chaque indi-
vidu. Il se caractérise par des processus de pensée et de 
prise de décision très complexes. Les divers travaux de 
recherche menés à ce sujet ont montré que ceux-ci peuvent 
être distingués en processus analytiques (processus hypo-
thético-déductif, application de règles causales ou condi-
tionnelles, approche bayésienne), non analytiques (pro-
cessus inconscients et automatiques) ou mixtes. Ainsi, 
ces processus interviennent à des degrés différents dans 
la mise en place du raisonnement clinique des étudiants. 
Plus leur expérience des situations cliniques rencon-
trées est riche et plus les processus non analytiques et 
mixtes sont mobilisés. Un étudiant de troisième année, 
en stage en consultations prénatales pour la première 
fois, va construire, au fil des situations rencontrées, des 
configurations caractéristiques de signes cliniques. Cette 
construction expérientielle des connaissances doit s’orga-
niser et permettre la mise en place de liens organisant et 
structurant ces connaissances. Progressivement, elle per-
met d’engranger dans la mémoire des situations cliniques 
similaires qui vont constituer une base de données qui 
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pourront être mobilisées ultérieurement. L’étudiant de 
quatrième année, qui a donc une expérience plus riche 
de situations cliniques, fera appel régulièrement à ces 
processus non analytiques ou mixtes. Il est important de 
noter que cela est vrai surtout pour les grossesses phy-
siologiques. Cependant, l’étudiant de quatrième année se 
retrouve peu expérimenté en ce qui concerne les patholo-
gies de la grossesse.

L’organisation et l’activation des connaissances 
 stockées en mémoire est primordial, impliquant l’existence 
de réseaux, c’est-à-dire la présence de liens qui structurent 
et connectent les connaissances. Il ne s’agit pas seulement 
de la quantité d’informations, de connaissances que le cli-
nicien possède mais de la façon dont ces informations et 
connaissances sont organisées et mobilisées.

Le raisonnement médical doit amener les étudiants 
de 4e année à poser un diagnostic, un pronostic maternel, 
obstétrical et fœtal et une conduite à tenir adaptée. Il se 
construit tout au long de la consultation prénatale, à par-
tir des éléments recueillis par l’interrogatoire et l’examen 
clinique.

L’interrogatoire de la patiente est guidé, voire dirigé, 
par l’existence d’un dossier médical obstétrical que l’étu-
diant doit compléter. Il décrit un cadre de réponse à la fois 
très précis et très vague, rigide et très ouvert. Il engage 
à renseigner différents items permettant d’identifier le 
contexte familial et socio-économique de la patiente, ses 
antécédents médicaux, chirurgicaux, gynécologiques et 
obstétricaux, les comptes rendus des différentes consul-
tations prénatales, des échographies et autres examens 
complémentaires réalisés. Tout intervenant prenant en 
charge une patiente enceinte doit utiliser ce dossier. La 
lecture de celui-ci doit permettre au médecin et à la sage-
femme d’identifier les éléments clés pour permettre l’ana-
lyse de la situation, d’identifier s’il existe ou non un ou 
des problèmes à résoudre et d’en déduire un diagnostic. 
Ce diagnostic peut être la formulation d’une pathologie 
ou au contraire de conclure à une grossesse physiologique. 
Ce dossier sert donc de support, d’aide au diagnostic pour 
le professionnel. Si pour le professionnel il constitue un 
guide pour l’élaboration de son raisonnement clinique, 
pouvons-nous dire qu’il en est de même pour l’ensemble 
des étudiants, quel que soit leur niveau de formation ?

Pour se former au suivi prénatal des patientes, les 
étudiants sages-femmes effectuent un stage en service de 
consultations prénatales en troisième et quatrième année 
d’études. Pour accompagner les étudiants dans leurs 
apprentissages, les sages-femmes enseignantes de l’école 
assurent, à tour de rôle, des consultations prénatales, 
quel que soit le terme de la grossesse mais principalement 
des consultations du 8e et 9e mois de grossesse.

En fin de 4e année d’études, l’étudiant doit être 
capable de prévenir, d’informer, d’éduquer la mère dans 
les domaines de l’obstétrique, de la gynécologie et de 
la pédiatrie, de dépister les situations à risque médical, 
psychologique et social au cours de la grossesse (mère et 
enfant), d’orienter les patientes vers des niveaux de soins 
adaptés, de participer à la surveillance et à la prise en 
charge des situations à risques au cours de la grossesse.

Cadre théorique
Nous inscrivons notre recherche dans le courant de 

la didactique professionnelle qui envisage de construire 
des situations de formation en s’appuyant sur des situa-
tions de travail comme support pour la construction des 
compétences. En situation de travail, la mobilisation par 
l’étudiant des savoirs théoriques ne va pas de soi. « Le 
transfert de connaissances n’est pas automatique, il 
 s’acquiert par l’exercice et une pratique réflexive dans des 
situations qui donnent l’occasion de mobiliser des savoirs, 
de les transposer, de les combiner, d’inventer une stratégie 
originale à partir de ressources qui ne la contiennent et ne 
la dictent pas. La mobilisation s’entraîne dans des situa-
tions complexes qui obligent à poser le problème avant de 
le résoudre, à repérer les connaissances pertinentes, à les 
réorganiser en fonction de la situation, à extrapoler ou 
combler les vides. » (Perrenoud P., 1998). Pour P. Pastré, 
une connaissance, si elle ne permet pas au sujet d’agir, 
n’est pas une connaissance. Une connaissance est un outil 
au service de l’action sur le réel. Il n’y a pas d’apprentis-
sage sans activité et il n’y a pas d’activité sans appren-
tissage. Un étudiant apprend dans la confrontation avec 
la situation, c’est-à-dire que quel que soit le type d’acti-
vité déployée dans une situation, le fait d’agir sur le réel, 
d’agir avec d’autres, permet l’apprentissage parce que 
cela nécessite toujours une adaptation de l’étudiant qui 
doit dépasser les obstacles auxquels il peut se trouver 
confronté.

Cependant, l’activité de l’étudiant sage-femme en 
consultation prénatale est une situation dynamique com-
plexe. Elle est dynamique parce qu’elle met en œuvre des 
interactions entre des personnes. Elle est complexe car 
l’étudiant ne sait pas à l’avance qu’elles seront les pro-
blèmes présentés par la patiente. De plus, cette situation 
met en jeu les variables (cognitives, affectives et culturelles) 
de chaque intervenant (patiente, accompagnée ou non de 
son conjoint, étudiant, sage-femme formatrice) qui intera-
gissent entre elles. Les interactions sont à la fois verbales 
et gestuelles. La subjectivité de chacun de ces participants 
est convoquée. Chacun se questionne en permanence sur 
l’image qu’il donne de lui à travers les paroles et mots qu’il 
emploie, et sur l’image que lui renvoie l’autre en échange.
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Ainsi, I. Vinatier va redéfinir la notion de concepts 
pragmatiques en activité de communication humaine, 
d’interaction verbale. Elle différencie les concepts prag-
matiques en situation professionnelle, des concepts ins-
crits dans le propre développement du sujet, c’est-à-dire 
dans la construction de ses interactions avec autrui. 
Cette redéfinition et différentiation permettent de com-
prendre combien la subjectivité de la personne interfère 
dans la gestion de la situation. « toute interaction avec 
autrui implique une représentation de soi. » (Vinatier I., 
2009) I. Vinatier, en référence aux travaux de Vygotski 
(les concepts quotidiens) introduit la notion d’invariants 
situationnels et d’invariants du sujet. Les premiers per-
mettent la prise en compte des caractéristiques essentielles 
de la situation professionnelle pour réaliser un diagnostic 
in situ. Les deuxièmes sont liés au sujet lui-même, expri-
mant une dimension opérationnelle de sa personnalité. 
Il s’agit des valeurs, du jugement, des motivations, des 
intérêts du sujet. Ceux-ci peuvent entraver ou faciliter la 
dynamique interactionnelle. Les invariants du sujet et les 
invariants situationnels interagissent l’un sur l’autre, à la 
fois dans la situation mais aussi au niveau de la représen-
tation du sujet lui-même. L’interdépendance de ces inva-
riants permet l’organisation de l’activité  interactionnelle 
entre plusieurs sujets. Nous percevons combien l’activité 
dans ce type de situation engage la subjectivité de chacun 
des sujets et des enjeux intersubjectifs que cette situation 
suscite.

Notre recherche questionne aussi la notion d’instru-
ment dans l’organisation de l’activité. Dans ses travaux, 
P. Rabardel (1995, 2005) insiste bien sur le fait qu’un 
objet créé par l’homme demeure un outil, un artefact 
tant qu’il n’a pas été assimilé par l’acteur qui va s’en ser-
vir. Il ne devient instrument que quand il a été incorporé, 
par l’acteur, à l’organisation de son activité. Il n’est donc 
pas donné à l’acteur mais doit être élaboré par lui. Qu’en 
est-il de l’utilisation du dossier médical par les étudiants 
sages-femmes en consultation prénatale ?

Méthodologie de l’étude
Les sages-femmes enseignantes, accompagnées d’étu-

diants sages-femmes de 4e année, effectuent des consulta-
tions prénatales du 8e mois de grossesse. En fin de 4e année 
d’études, l’étudiant doit être capable de prévenir, d’infor-
mer, d’éduquer la mère dans les domaines de l’obsté trique, 
de la gynécologie et de la pédiatrie, de dépister les situa-
tions à risque médical, psychologique et social au cours 
de la grossesse (mère et enfant), d’orienter les patientes 
vers des niveaux de soins adaptés, de participer à la sur-
veillance et à la prise en charge des situations à risques 
au cours de la grossesse. Les objectifs de la consultation 

du 8e mois de grossesse est de rechercher la présence ou 
la survenue d’éléments anormaux témoins de pathologies 
du 3e trimestre de la grossesse, à risque potentiel pour la 
mère ou pour l’enfant, de repérer des situations de vulné-
rabilité sociale, économique et psychologique, d’insécu-
rité affective, les signes de violence domestique et d’orien-
ter vers un éventuel soutien spécialisé.

Nous avons donc décidé de partir de l’activité effec-
tive des étudiants sages-femmes. Nous avons enregistré 
sur dictaphone, puis retranscrit la consultation prénatale 
du 8e mois de grossesse réalisée par trois étudiants accom-
pagnés d’une sage-femme enseignante. La durée attri-
buée à celle-ci est d’au moins une heure. Chaque étudiant 
a réalisé deux consultations. Puis nous avons enregistré 
sur dictaphone, puis retranscrit la séance de débriefing 
effectuée par la sage-femme enseignante. Enfin, nous 
avons retranscrit la démarche clinique (diagnostic, pro-
nostic maternel, fœtal et obstétrical, conduite à tenir) 
manuscrite de chaque étudiant pour la consultation qu’il 
a réalisée. Nous avons, dans un premier temps, réalisé une 
analyse rapide de chaque situation afin de dégager une 
situation problème, c’est-à-dire où l’étudiant est en dif-
ficulté dans sa démarche clinique. Nous avons fait appel 
à notre expérience clinique de sage-femme enseignante. 
Puis nous avons analysé de façon plus approfondie cette 
situation problème afin de tenter d’identifier ce qui avait 
pu faire obstacle au raisonnement clinique adapté de 
l’étudiant. Enfin, nous avons réalisé un entretien d’auto-
confrontation avec l’étudiant sur des parties de sa consul-
tation prénatale réalisée dans l’objectif  d’une compré-
hension de son raisonnement clinique.

Analyse et résultats
L’analyse des corpus de la consultation prénatale et 

de la séance de débriefing a été réalisée selon la méthodo-
logie d’analyse des interactions verbales développée par 
C. kerbrat-Orecchioni.

Les interactions verbales sont le résultat d’une co-
activité. C’est une activité collective productrice de sens 
pour les interlocuteurs, dans une situation de commu-
nication. Cette co-activité engage les acteurs et met en 
scène leur subjectivité respective. Chacun met en jeu 
son rôle et sa place dans l’interactivité langagière. Pour 
analyser la place et le rôle de chaque acteur, l’analyse de 
la position de parole et du positionnement du sujet sont 
nécessaires. La position de parole, dominante ou non, tra-
duit un rapport de place. La place de chacun est négociée 
dans les échanges. Le positionnement du sujet s’exprime 
par rapport à un collectif  professionnel (pour la sage-
femme formatrice, il s’agit soit du collectif  sage-femme, 
soit du collectif  sage-femme formatrice). Analyser et 
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comprendre une situation de communication, c’est démê-
ler ce qui relève du contexte et ce qui relève des enjeux 
des sujets eux-mêmes. L’analyse d’un corpus d’activités 
langagières permet de rendre compte de la négociation 
des rapports de pouvoir, de la proximité avec l’autre, de 
la gestion des faces (positives, négatives de chaque locu-
teur en référence aux travaux de Éric Goffman). La face 
positive correspond au narcissisme du sujet (image que 
le sujet a de lui-même). La face négative correspond à la 
notion de territoire d’activité d’un sujet. L’analyse des 
FTA (Face Threatening Act ou atteinte de la Face) permet 
d’identifier les atteintes de ces faces de l’un et l’autre des 
locuteurs. Les paroles sont des menaces potentielles pour 
celui qui les dit ou pour celui qui les reçoit. « Le locuteur 
va nuancer, infléchir, réorienter ses propos en fonction 
de ce qu’il interprète de l’attitude de l’allocutaire à son 
égard. » (Vinatier I., 2009)

Au sein d’un corpus peuvent être dégagés des épisodes 
et sous-épisodes en fonction des thèmes et sous-thèmes 
abordés. Chaque épisode est constitué des échanges où les 
interlocuteurs parlent de la même chose. Le changement 
d’épisode est lié au changement de thème. trois niveaux 
d’analyse « macro », intermédiaire et « micro » peuvent 
être utilisés pour analyser un corpus de retranscription 
écrite d’une interactivité langagière et de l’organisation 
de l’activité des interlocuteurs.

Le niveau « macro » rend compte de la construction 
de l’intrigue relationnelle et conceptuelle de la situation. 
Il correspond à la construction du sens de la totalité à 
partir de ses éléments constitutifs.

L’intrigue fait l’objet d’une élaboration en tant que 
telle. Ce n’est pas simplement la juxtaposition des ana-
lyses au niveau « micro » et intermédiaire. Le niveau 
« micro » concerne le détail du fonctionnement des 
interactions verbales. Il prend en compte la position de 
parole, reliée au niveau du statut ou du type de pouvoir, 
le positionnement du sujet (proximité, distance) et la 
notion de consensus-conflit à l’intérieur d’un épisode du 
corpus pour chacun des sujets. Le niveau intermédiaire 
contient l’analyse des buts de la résolution de ceux-ci et 
de la satisfaction de chaque interlocuteur.

Comprendre ce qui se joue dans une situation diffi-
cile à gérer pour un étudiant. Que peut-on attribuer aux 
contraintes liées au contexte de la situation et aux enjeux 
des sujets eux-mêmes (étudiant, sage-femme formatrice 
et patiente) ?

La situation de communication s’inscrit dans un 
contexte dont le poids influence les interactions. Ainsi, 
il s’agit d’une patiente au 8e mois de sa grossesse qui 
consulte pour la première fois au CHU qu’elle ne connaît 
pas. L’étudiante est en 4e année d’études et a déjà effectué 

un stage de trois semaines de consultations prénatales en 
3e année et est au 6e jour de son stage Elle a reçu tous les 
enseignements théoriques de physiologie et pathologies 
médicales et psychologiques de la grossesse nécessaires à 
la prise en charge de cette patiente et a déjà effectué un 
stage de trois semaines en grossesses à haut risque. La 
sage-femme enseignante (dix-neuf  années d’exercice pro-
fessionnel comme sage-femme et quatre années comme 
sage-femme enseignante), est responsable de la 4e année 
d’étude. C’est la sage-femme enseignante référente de 
l’étudiante.

Nous avons réalisé une double analyse des corpus : 
une analyse du positionnement de la patiente à partir 
d’indicateurs objectifs ; une analyse du rapport entre la 
patiente et l’étudiante articulée à l’analyse du rapport 
entre la patiente et la sage-femme enseignante pour 
déterminer le positionnement de chacune.

L’analyse révèle que la patiente est hyperanxieuse, a 
un mauvais vécu de la grossesse lié à une mauvaise per-
ception de son image corporelle, une suspicion de patho-
logie hépatique, une hauteur utérine anormalement éle-
vée pour le terme de la grossesse.

L’étudiante n’a pas reconnu les indicateurs de stress, 
d’anxiété de la patiente. Le dossier médical est utilisé 
comme fil rouge de son interrogatoire. C’est le moyen qui 
guide son interrogatoire et sa ressource pour communi-
quer avec la patiente, pour établir sa relation avec elle. 
Elle ne retient pas la valeur de la mesure de la hauteur 
utérine comme anormale pour le terme de la grossesse. 
Elle ne reconnaît pas le caractère pathologique des vomis-
sements après 34 SA.

La sage-femme enseignante, qui va monopoliser la 
parole au fur et à mesure de la consultation, va diagnosti-
quer l’hyperanxiété de la patiente, le mauvais vécu de la 
grossesse en relation avec une image corporelle négative, 
va suspecter une pathologie hépatique et être interpel-
lée par une hauteur utérine anormalement élevée pour le 
terme de la grossesse.

L’analyse met en évidence les enjeux intersubjectifs 
de chacun des trois acteurs de cette situation : la patiente 
était en attente d’une prise en compte de sa souffrance 
psychologique ; l’étudiante est en difficulté face à une 
situation qu’elle ne maîtrise pas ; la sage-femme ensei-
gnante met en jeu son identité professionnelle de sage-
femme. Par rapport à notre question de départ, c’est-à-
dire le rôle du dossier médical dans la construction de la 
démarche clinique de l’étudiante, l’analyse des différents 
corpus éclairés par celui de l’entretien d’autoconfronta-
tion, nous a confirmé que celui-ci avait un rôle d’artefact 
et non d’instrument au sens donné par Rabardel. Pour 
cette étudiante, le dossier est un outil d’aide qui guide 
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son activité. C’est l’outil qu’elle utilise dans son raisonne-
ment médical pour établir son diagnostic de la situation, 
ses pronostics maternel, fœtal et obstétrical, sa conduite à 
tenir. Cependant l’utilisation de cet outil ne lui a pas per-
mis de construire les problèmes spécifiques de la patiente. 
Elle n’a pu problématiser la situation, n’arrivant pas à 
conceptualiser celle-ci.

n Conclusion

Le raisonnement médical de l’étudiante n’était pas 
adapté à la situation en raison d’invariants opératoires 
construits sur des présupposés, un défaut d’instrument 
psychique, une relation pédagogique inadaptée empê-
chant le diagnostic de la situation. L’étude a pu mettre 
en évidence certains « invariants du sujet » chez cette 
étudiante, en particulier l’application rigoureuse et res-
pectueuse des procédures dans la constitution du dossier 
médical, la réalisation de l’examen clinique qui est sté-
réotypé, le respect non pertinent et non adapté des pro-
tocoles de soins. Elle a pu aussi objectiver la perception 
de l’étudiante d’être sous la pression constante de l’éva-
luation, préjudiciable à sa construction professionnelle et 
identitaire.

Notre recherche confirme, par l’analyse d’une situa-
tion de travail, notre présupposé : le « formatage des étu-
diants » les rendant incapables de s’adapter aux situa-
tions nouvelles. Ce constat interroge fortement notre 
modèle de formation et la visée productive et anticons-
tructiviste qu’il produit, et notre identité professionnelle 
de sage-femme enseignante.

Ainsi, notre mode de travail pédagogique est de type 
transmissif  à orientation normative, décrit par Mar-
cel Lesne (les enseignants sont des spécialistes reconnus 
dans leur champ professionnel et sont détenteurs de ce 
savoir théorique ou professionnel, imprimant des modèles 
de pensée et de structures préalables à l’action des étu-
diants avec une orientation normative très prégnante 
par un contrôle quantitatif  régulier des connaissances). 
Notre modèle de formation est bâti sur une pédagogie 
dite traditionnelle. Elle est centrée sur les savoirs consti-
tués à transmettre et sur l’enseignant, sur la transmis-
sion de contenus déjà structurés, conduisant l’étudiant 
à une assimilation passive. Il est attendu de l’étudiant 
« réponses, performances, savoirs ».

Cette étude interroge aussi notre identité en acte affi-
chée de sage-femme clinicienne, c’est-à-dire que l’intérêt 
de la patiente prévaut, face à une étudiante en difficulté, 
et il faut s’affirmer pour être reconnue. L’identité en acte 
de sage-femme enseignante est peu affichée.

Ces deux constats (modèle de formation et identité 
professionnelle) nous questionnent : n’est-ce pas un obs-
tacle pour l’accompagnement des étudiants ? Cependant 
cette étude a des limites. Elle repose sur la présentation 
d’un seul cas d’une étudiante en difficulté, donc non 
représentative pour une vision exhaustive des difficultés 
d’apprentissage en relation avec la notion d’instrument 
de Rabardel. Cependant, ce cas est représentatif  en rap-
port avec la notion d’invariants du sujet et d’obstacles liés 
à un défaut d’instrument psychique. Nous nous sommes 
centrés sur l’analyse de l’activité de l’étudiante (schèmes, 
invariants du sujet, enjeux intersubjectifs) pour tenter 
d’expliciter ses obstacles à l’analyse de la situation. Mais, 
a posteriori, nous constatons que ses obstacles sont aussi 
liés à la place que prend la sage-femme enseignante. Une 
explicitation de celle-ci sur son identité en acte affichée 
aurait été pertinente.

Notre objectif  est, non pas d’apprendre aux étudiants 
à mémoriser des solutions face à des problèmes, mais de 
leur apprendre à caractériser le contexte, à décider des 
actions en fonction des ressources disponibles, à coopé-
rer avec d’autres professionnels dans certaines situations 
et de coopérer avec la patiente. Cette étude nous permet 
d’envisager une ouverture à des possibles afin d’améliorer 
notre modèle de formation. À partir de ces traces objec-
tives, amener les étudiants à se distancier, à garder leur 
autonomie par rapport aux procédures, aux protocoles. Il 
s’agirait de développer leur regard critique et de les emme-
ner progressivement à la construction de leur réflexivité. 
L’utilisation de ces corpus pourrait permettre aux sages-
femmes enseignantes la compréhension de leur activité 
(pédagogie traditionnelle axée sur le modelage de l’étu-
diant en vue de produire un modèle type de sage-femme 
compétente) et les enjeux identitaires qui sont les leurs. 
Les objectifs seraient de permettre la compréhension de 
ce qui s’est passé et d’initier leur réflexivité par une prise 
de conscience, à partir de leur activité effective. Il s’agi-
rait d’adopter une posture compréhensive ayant pour 
finalité la prise de conscience de l’activité productive pour 
les engager dans une activité constructive afin de donner 
du sens et conceptualiser leur pratique professionnelle.
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Pédagogie de la maîtrise versus approche par les compétences, ce débat idéologique et pratique est au cœur des 
enjeux éducatifs des prochaines années dans le champ de la formation initiale ou continue. Les postures des profession-
nels, les dispositifs mis en place, les outils utilisés, les modalités d’évaluation choisies vont faire l’objet de recherches 
compa ratives. Face aux pratiques pédagogiques mises en œuvre pour remplir le Livret de compétences du Socle commun 
de connaissances et de compétences, l’utilisation de SOC (Situations obstacles cognitifs) peut constituer une approche 
consensuelle au repérage et au développement de compétences clés. Les SOC constituant des compétences transférables 
dans les univers personnels, sociaux, professionnels et formatifs. n
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En l’espace de vingt ans (de la fin du xxe siècle 
aux dix premières années du xxie siècle), le sys-

tème scolaire français est passé de « L’école pour tous » 
à « La réussite de chacun ». Entre la loi d’orientation de 
1989 et la circulaire de rentrée de 2010, l’école a souhaité 
un élève-acteur du système puis ensuite un élève-acteur 
de son parcours. Le glissement sémantique, aussi percep-
tible soit-il (car le principe est toujours celui d’un élève-
acteur) s’est accompagné d’une transition que d’aucuns 
diront brutale ou bien prévisible pour les plus observa-
teurs. Il existe en effet de grands modèles de systèmes 
éducatifs mis en place dans les pays démocratiques. Ces 
choix stratégiques et prospectifs infèrent les organisa-
tions des structures d’enseignement de même que des 
applications/implications des acteurs mobilisés. Depuis 
quelques années, au niveau européen et mondial, une 
« approche par les compétences » est un objet de travail 
pour de nombreux chercheurs, pédagogues, praticiens. 
En France, cette approche est déclinée dans le Socle 
commun de connaissances et de compétences et dans son 
outil d’évaluation, le Livret personnel de compétences. 
Dans d’autres champs de la formation, notamment en 
formation continue des adultes, une centration sur les 
compétences clés conduit à des pratiques formatives 
axées sur des situations : situation-problème, situation-
obstacle, situation d’apprentissage… Chacun des acteurs 
de la formation initiale et continue ayant développé ses 
propres stratégies et pratiques, le temps de la rencontre, 
des échanges, de la confrontation des points de vue et de 
recherche de consensus semble être arrivé.

n Le choix politique
 d’un système éducatif

Cowen, dans ses travaux (1996) présente les trois 
grands paradigmes des systèmes de scolarisation qui ont 
été successivement mis en œuvre :
– le souhait du maintien d’une élite instruite poursuivant 

l’ordre social et politique établi : ce paradigme socio-
culturel prémoderne reposait uniquement sur un modèle 
de scolarisation de masse et n’avait pas, d’ailleurs, une 
organisation nationale ;

– les organisations scolaires du début du xixe siècle, 
autour du paradigme socioculturel moderne, visent à 
l’éducation de tous les citoyens. Avec une prise en 
charge financière et organisationnelle de ce déploie-
ment national, l’État est garant de l’unification des 
contenus et des systèmes mis en place ;

– depuis plus de deux décennies, ce sont ces mêmes pré-
rogatives qui seraient remises en cause au travers des 

réformes éducatives. En effet, un pays qui décentralise 
son système éducatif  permet alors plus de liberté dans 
le choix de l’école (en laissant l’offre d’enseignement 
du privé se développer). De même, en favorisant plus 
d’autonomie aux établissements, il autorise la mise en 
place de parcours scolaires différenciés s’appuyant sur 
la diversité des profils des élèves.

Pour Nathalie Mons (2004, p. 10), les deux dimen-
sions fondatrices de l’école moderne sont « la prépondé-
rance étatique et l’unification des contenus et des struc-
tures ». Reposant sur un principe égalitaire, « jusqu’aux 
années quatre-vingt, l’école moderne obligatoire est donc 
étatique, culturellement unique, territorialement homo-
gène et, durant les dernières décennies, pédagogiquement 
indifférenciée » (N. Mons, 2004, p. 14). Nous sommes 
dans le principe de l’école pour tous qui se traduit par 
une démocratisation quantitative : à travers une augmen-
tation de la durée moyenne des études, Antoine Prost 
souligne qu’« elle ne supprime pas les inégalités, elles les 
déplacent surtout » (A. Prost, 1986).

Avec l’apparition de cette école pour tous les citoyens 
est venue se greffer la notion d’inégalité scolaire (aupara-
vant, une école élitiste ne se posait même pas cette ques-
tion des différences de scolarisation). Un premier principe 
méritocratique repose alors sur la maxime « à aptitudes 
égales, chances égales » se caractérisant par un renfort 
de l’enseignement pour ceux les plus capables. Dans un 
second temps, au début du xxe siècle, il apparaît équi-
table d’ajouter une égalité de traitement (à une égalité 
d’accès à l’école) : à capacités égales, il s’agit d’apporter 
les mêmes contenus avec les mêmes méthodes d’ensei-
gnement. Bourdieu et ses collaborateurs seront alors 
très critiques sur ces élèves égaux en droits et devoirs 
au sein d’une école qui ne fait que reproduire les inéga-
lités sociales de la société. Or, à traitements égaux ou 
inégaux, les acquisitions ne semblent pas les mêmes et 
la notion d’égalité des acquis ou des résultats s’impose 
comme nécessaire. Les principes d’éducabilité sont au 
cœur des changements vers des politiques de discrimi-
nation positive ou politiques compensatoires : renforcer 
et compenser les handicaps sociaux initiaux par des dis-
positifs pédagogiques de soutien, de remédiation. Il est 
juste d’être injuste si l’on vise une égalité d’acquis et une 
équité en termes d’acquisitions homogènes de savoirs et 
savoir-faire.

Après un droit à la différence, nous serions passés à 
une différence de droits et ce avec le passage à une autre 
forme de politique éducative qui prônerait de rompre avec 
l’homogénéisation des traitements pédagogiques pour 
atteindre un résultat supérieur. Les structures d’éduca-
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tion ne sont plus contrôlées sur les conditions d’enseigne-
ment mais sur leurs performances finales.

Au regard de ces évolutions, se pose alors la question 
de l’efficacité ou de l’efficience en classe et dans l’école, 
au sens le plus large. Si l’efficacité tend à mesurer l’écart 
entre un état initial et un état final, l’efficience s’interroge 
sur le rapport entre résultats et moyens mis en œuvre : 
ce rapport « efficacité-coût » s’appuie sur une approche 
plus systémique avec l’évaluation des performances des 
systèmes éducatifs et des organisations scolaires (face aux 
finances mobilisées).

L’entrée par les compétences est venue s’intégrer à 
une logique de différenciation des enseignements : en 
effet, « à l’heure actuelle, ce sont principalement les 
pays qui traditionnellement ne connaissaient pas de pro-
grammes scolaires unifiés qui ont commencé à définir ce 
concept de socle de compétences minimum (Belgique, 
Royaume-Uni) » (Mons, 2004, p. 61).

Depuis quelques années, les politiques d’éducation 
françaises font référence aux modèles scandinaves où 
« l’individualisation de l’enseignement est apparemment 
perçue comme l’outil de référence dans la gestion des par-
cours scolaires. Alors que cette solution est aujourd’hui 
parée de toutes les vertus, paradoxalement, cette forme 
d’organisation scolaire reste fort peu documentée » 
(Mons, 2004, p. 225).

Entre modèle d’accompagnement de la différen-
ciation et la gestion des hétérogénéités, Nathalie Mons 
(2004, pp. 254-260) définit quatre politiques ou grands 
systèmes de gestion des parcours scolaires :
– le modèle de la séparation : il articule un tronc commun 

court (fin de primaire ou en cours de secondaire) relayé 
par des filières rigides. Le redoublement est un outil 
de régulation des parcours, de même que des classes 
de niveau (très tôt dans la scolarité) et des pratiques 
d’accompagnement des élèves les plus favorisés. Le 
taux d’abandon et de sortie du système scolaire sans 
une qualification élevée sont les deux caractéristiques 
des pays pratiquant ce modèle (Allemagne, Autriche, 
Suisse…) ;

– le modèle « d’intégration individualisée » se révèle dans 
des pays comme la Finlande, le Danemark, la Suède… 
qui utilisent les approches individualisées comme vec-
teur vers une école unique. Le tronc commun est long, 
le redoublement rare, les accompagnements visent tous 
les élèves, avec en conséquence, des faibles taux d’aban-
don et de sorties du système scolaire sans qualification. 
« Contrairement au modèle de la séparation qui repose 
exclusivement sur la différenciation, l’intégration indi-
vidualisée combine l’intégration par les objectifs et la 
différenciation des moyens. Le système est centré sur le 

groupe dont on souhaite qu’il bénéficie d’un traitement 
égal mais aussi sur l’élève dont on garantit individuel-
lement les progrès individuels » (Mons, 2004, p. 256) ;

– deux autres modèles coexistent : celui de « l’intégration 
à la carte » (comprehensive school dans les pays anglo-
saxons) qui privilégie des groupes de niveaux en pri-
maire et à la carte au secondaire avec des accompa-
gnements individualisés souvent pour les plus forts 
– centration de ce modèle sur l’élève ; celui de « l’inté-
gration uniforme » axe un tronc commun long, des pra-
tiques de redoublement, peu d’individualisation, ou 
bien alors vers les élèves les plus en difficulté.

La politique de la France peut être analysée dans le 
cadre de ce dernier modèle : les élèves suivent assez long-
temps un même parcours scolaire, dans des lieux d’ensei-
gnement relativement rigides, avec souvent une gestion 
de l’hétérogénéité par l’échec scolaire (redoublement et 
ensuite sortie du système scolaire sans qualification). « Le 
modèle d’"intégration uniforme" est centré sur le groupe, 
souvent au détriment de l’élève. C’est un modèle qui s’ins-
crit davantage dans le symbolique « l’égalité pour tous » 
que dans le pragmatique, faute d’une réflexion poussée sur 
les moyens nécessaires ou d’une politique volontariste pour 
atteindre les objectifs proclamés » (Mons, 2004, p. 259).

Autant le modèle d’« intégration individualisée » est 
ambitieux avec une variable d’ajustement qui est l’indi-
vidualisation des enseignements, autant « l’intégration 
à la carte » constitue un intermédiaire avec des poussées 
contradictoires, mais pragmatiques, vers l’un ou l’autre 
des modèles extrêmes. Avec le modèle de « l’intégration 
uniforme », le paradoxe oppose des objectifs devant favo-
riser l’équité (un tronc commun long) et des moyens de 
mises en œuvre pensés de manière inefficace (sans réelle 
évaluation), avec une disparité entre des dispositifs pen-
sés localement et des volontés politiques nationales.

C’est donc dans cet environnement éducatif  français 
qu’est apparu le Socle commun de connaissances et de 
compétences au début du xxie siècle.

n Le Socle commun de connaissances 
et de compétences

L’histoire de sa mise en place remonte à la fin des 
années 1990. Les pays membres de l’OCDE (Organisa-
tion de coopération et de développement économique) 
réunissent, en 1997, un groupe d’experts – dans le cadre 
du programme DeSeCo 1 (Definition and Selection of  

1 http://www.oecd.org/dataoecd/36/55/35693273.pdf

http://www.oecd.org/dataoecd/36/55/35693273.pdf
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 Competencies) – pour réfléchir aux compétences clés défi-
nies comme les incontournables pour « relever les défis 
complexes du monde d’aujourd’hui ».

Plusieurs pays s’emparent de ces compétences clés 
et en 2000, le Conseil européen de Lisbonne 2 insiste sur le 
fait que « chaque citoyen doit être doté des compétences 
nécessaires pour vivre et travailler dans cette nouvelle 
société de l’information ». Dans le cadre de la réflexion sur 
« Éducation et Formation à échéance » (2010), le groupe 
de travail B a produit un premier cadre européen de réfé-
rence 3.

Fort de ses premiers cadrages et à la suite du rapport 
thélot qui avança l’idée d’un « socle commun des indis-
pensables », la France introduit dans sa loi d’Orientation 
et de programmation pour l’avenir de l’école (23 avril 
2005) l’obligation de mettre en place « les moyens néces-
saires à l’acquisition d’un socle commun de connaissances 
et de compétences qu’il est indispensable de maîtriser 
pour accomplir avec succès sa scolarité, poursuivre sa for-
mation, construire son avenir personnel et réussir sa vie 
en société » 4.

Aux huit compétences clés de l’Europe (communica-
tion dans la langue maternelle, communication en langues 
étrangères, compétences mathématique et compétences 
de base en sciences et technologies, compétences numé-
rique, apprendre à apprendre, compétences sociales et 
civiques, esprit d’initiative et d’entreprise, sensibilité et 
expression culturelles), le Socle se réfère à sept piliers que 
sont la maîtrise de la langue française, la pratique d’une 
langue vivante étrangère, les principaux éléments de 
mathématiques et la culture scientifique et technologique, 
la maîtrise des techniques usuelles de l’infor mation et de 
la communication, la culture humaniste, les compétences 
sociales et civiques et enfin l’autonomie et l’initiative.

Alors que le savoir est concurrencé tous les jours par 
tous les moyens modernes de communication et d’infor-
mation – en temps réel – tout citoyen ne pourra jamais 
maîtriser l’ensemble des connaissances d’une société en 
constance mutation. Au travers du principe du Socle, 
nous pouvons retrouver l’idée formulée en son temps 
(1882) par Jules Ferry : « il ne s’agit pas d’embrasser tout 
ce qu’il est possible de savoir mais de bien apprendre ce 
qu’il n’est pas permis d’ignorer ».

2 http://www.europarl.europa.eu/summits/lis1_fr.htm 
3 http://ec.europa.eu/education/policies/2010/doc/basicframe_fr.pdf
 La  recommandation  du  Parlement  européen  et  du  Conseil du 18 décembre 

2006 sur les compétences clés pour l’éducation et la formation tout au 
long de la vie, était publiée au Journal officiel de l’Union européenne du 
30 décembre 2006. En 2008, sortait le cadre européen  de  référence :

 http://ec.europa.eu 
4 http://www.education.gouv.fr/bo/2005/18/MENX0400282L.htm 

Derrière cette notion de « socle », se profilent deux 
conceptions bien distinctes des acquisitions et de l’évalua-
tion : la première privilégie les connaissances alors que la 
seconde se centre sur les compétences. Un référentiel a été 
construit pour identifier ces connaissances et compétences 
autour de sept piliers : au départ, les modalités d’acqui-
sition ne sont aucunement précisées (les enseignants, au 
nom de la liberté pédagogique, sont à même de faire leur 
travail). Les modalités d’évaluation sont résumées en des 
grilles de repérage des compétences, à synthétiser et à 
réunir dans un livret personnel de compétences. Notons 
que le socle aborde les connaissances Et compétences 
alors que les sept piliers privilégient les connaissances et 
les évaluations doivent reconnaître des compétences.

Sur le site de l’Institut français de l’éducation, un 
Observatoire (OCEP) étudie depuis 2009 la mise en place 
du Socle commun de connaissances et de compétences 5. 
En 2010, puis lors d’un bilan d’étape en février 2011, les 
retours d’expériences ont été basés sur des monographies 
établies à partir de deux contextes spécifiques, un col-
lège rural et un collège de ville moyenne. L’objectif  est 
de « suivre les interprétations locales des prescriptions 
nationales et académiques et d’identifier des difficultés et 
des appuis possibles à la mise en œuvre et la validation du 
socle commun au collège ». En termes de méthodologie, il 
s’est agi de suivre « les pratiques de quelques enseignants 
de différentes disciplines au travers des informations 
qu’ils apportent dans leur cahier de texte numérique (et 
de mener) des entretiens auprès de ces mêmes enseignants 
[qui] ont pour objet de préciser leurs pratiques. (…) Il 
s’agit en particulier d’apprécier la prise en compte des 
compétences du socle, le rôle et les contenus des évalua-
tions, les pratiques collaboratives et la prise en compte de 
la réussite de tous les élèves. » Ces pratiques démarrées à 
la rentrée de 2010 sont croisées avec le projet d’établisse-
ment (entretiens avec les équipes de direction). Un ques-
tionnaire auprès des enseignants cible leurs pratiques 
d’évaluation, notamment autour du très discuté « Livret 
personnel de compétences », devant attester de la maî-
trise des sept piliers du palier 3, exigé pour le diplôme 
national du brevet.

tout d’abord, l’appréhension de ces nouvelles pra-
tiques et de ces outils est « hésitante » : elle génère 
davantage de craintes que de rejet selon les dires des 
enseignants. « Le plus souvent démunis, ces derniers se 
tiennent à l’écart du Socle dans l’attente de prescriptions 
claires, leurs priorités étant alors définies uniquement par 
les programmes disciplinaires. »

5 http://ife.ens-lyon.fr/ife/ressources-et-services/ocep/dispositifs 
 (visible le 30 juin 2011)

http://www.education.gouv.fr/bo/2005/18/MENX0400282L.htm
http://ife.ens-lyon.fr/ife/ressources-et-services/ocep/dispositifs
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« La compétence, concept clé du Socle, est ressentie 
comme un concept flou, souvent interprétée ou redéfinie 
par chacun en fonction de ses ancrages disciplinaires. 
Si elles sont le plus souvent assimilées aux capacités en 
sciences expérimentales et en technologie, aux connais-
sances linguistiques ou activités langagières en langues 
vivantes, elles sont confondues avec les connaissances, en 
mathématiques et parfois également en français. »

Pour des enseignants ayant suivi une formation, la 
compétence est nettement mieux perçue, comme une 
articulation de connaissances, capacités et attitudes.

Au niveau de l’évaluation, « certains voient dans 
ce processus une façon d’impliquer et d’aider davan-
tage les élèves dans leur apprentissage, en leur donnant 
la possibilité de s’auto-évaluer et en leur proposant des 
remédiations. Ce souci d’objectivation de l’évaluation 
conduit à vouloir « décortiquer » l’évaluation en uti-
lisant des critères de plus en plus fins. Cette démarche 
peut conduire à une évaluation de « micro-capacités », 
responsable d’une perte de sens dans les apprentissages 
et d’un éloignement des objectifs visés par une approche 
par compétence ».

 Face au surcroît de travail engendré par ces nou-
velles modalités d’évaluation, les enseignants travaillent 
souvent seuls (alors qu’il y a des compétences à évaluer 
de manière pluridisciplinaire). Globalement, l’entrée par 
les compétences est plus « observable » au niveau des 
« résultats » des grilles cochées (intégrées au sein d’un 
logiciel) que véritablement au niveau des enseignements, 
avec souvent des pratiques pédagogiques qui n’évoluent 
guère.

En parallèle, à ce type d’étude, l’Observatoire va 
débuter une action de recherche intitulée SCEL pour 
« Socle commun vu du côté des élèves » : elle « vise à don-
ner des éléments de réponse en se basant sur une étude de 
cas et en essayant de dégager des lignes d’observation et 
d’action applicables dans d’autres situations. Son objec-
tif  est d’étudier la mise en place, à l’échelle d’un établis-
sement, des pratiques d’enseignement et d’apprentissage 
liées aux prescriptions du socle commun et à la prise en 
compte – notamment dans l’évaluation – de la notion de 
compétence ».

Le champ de la formation continue, suivant le prin-
cipe de la formation tout au long de la vie, ne peut igno-
rer les apports de ce Socle commun de connaissances et 
de compétences… ne serait-ce que comme un point de 
départ, un outil complémentaire pour favoriser le repé-
rage des compétences clés à développer en formation. 
Néanmoins, entre le Socle et une approche par des com-
pétences clés transférables dans différents domaines, des 
écarts peuvent apparaître.

Avec une reprise des huit domaines de Compétences 
Clés de l’Europe, la formation continue, notamment via 
les premiers travaux du Cafoc de Nantes (Cafoc, 2012), 
a souhaité identifier des compétences clés liées, non pas 
au seul domaine scolaire (pour le Socle), mais à quatre 
domaines : personnel, social, professionnel et bien sûr de 
formation. Un référentiel de compétences a été travaillé à 
un niveau national en articulation étroite avec le bureau 
de la formation professionnelle du ministère de l’éduca-
tion nationale.

Nous souhaitons dépasser la première butée sur 
les définitions de « compétence clé » et apporter des 
réflexions et pratiques sur les méthodes et outils favori-
sant leur développement.

Situation problème, situation didactisée, situation 
obstacle, situation d’intégration… que choisir ? Nous 
allons reprendre ces différents termes afin de tacher de 
les distinguer.
– Le terme de « situation-problème » est usité depuis 

longtemps, notamment en formation initiale et 
avec une signification spécifique. Sans reprendre les 
ouvrages traitant des situations-problèmes pour ensei-
gner les mathématiques ou l’histoire-géographie, Fran-
çois Muller, sur son site 6, fait référence aux acceptions 
de Philippe Meirieu, tel qu’il définit le concept en 1987. 
Meirieu rappelait que les premiers travaux dataient 
des années 1945 – dans la mouvance de la psychologie 
cognitive piagétienne – alors que l’utilisation actuelle 
de cette pratique semblait se résumer à une nouvelle 
modalité d’exercice plus ou moins conceptualisé. Fran-
çois Muller présente ainsi la situation-problème comme 
une approche inductive (de la réalité à une ouverture 
vers la théorie, le cours, le concept)…  en précisant que 
pour construire une situation-problème, il s’agit de 
« cerner l’objectif  cognitif  de l’activité en fonction de 
noyaux durs de la discipline ».

– Au niveau du Cafoc, nous avons défini une démarche de 
l’approche par les compétences, avec au cœur la notion 
de situation : une situation didactisée doit se présenter 
comme une situation véridique, rattachée à un environ-
nement donné, avec un objectif  de résolution de pro-
blème ou de mission,

– La notion d’obstacle et donc de situation obstacle 
est souvent rattachée aux obstacles cognitifs tels que 
définis par des auteurs comme Astolfi, Bachelard, 
Brousseau ou Fabre. Selon Bachelard (1938), si l’obs-

6 http://francois.muller.free.fr/diversifier/situation-probleme.htm 

n Vers des « Situations obstacles
 cognitifs »
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tacle est « épistémologique » c’est qu’il repose sur une 
erreur commune du « sens commun » et véhiculé par 
un grand nombre d’acteurs (par exemple, le fameux 
« la terre est plate » du temps de Galilée). Un obstacle 
est une connaissance qui résiste aux oppositions et 
arguments : les erreurs sont donc à repérer comme des 
représentations des personnes. Brousseau (1989) quant 
à lui distingue quatre formes d’obstacles : ontogéniques 
(modèles spontanés qui apparaissent naturellement 
comme « allant de soi »), épistémologiques (au sens de 
Bachelard), didactiques (produit d’un apprentissage), 
culturels. Jean-Pierre Astolfi (1997) et Michel Fabre 
(1999) ont défini les différentes caractéristiques de 
l’obstacle que nous pourrions résumer en : l’intériorité 
(les représentations que nous supposons être des réa-
lités), la facilité (le fait qu’un obstacle est sécurisant 
car il correspond à une vision simpliste de la réalité), la 
positivité (tout apprenant n’a pas un déficit de connais-
sances mais plutôt un trop plein de préjugés et de 
savoirs peu fiables), l’ambiguïté (la présence d’obstacle 
dans notre structure de pensée est naturelle mais elle 
bloque aussi de nouveaux apprentissages), la récursi-
vité (on ne prend conscience de l’obstacle qu’UNE fois 
qu’il est franchi et conscientisé).

– Pour Roegiers (2010), une situation d’intégration se 
caractérise par la mobilisation d’un ensemble  d’acquis – 
intégrés et non additionnés ; une orientation vers la 
tâche, qui est significative et porteuse de sens (pas uni-
quement un apprentissage scolaire) ; une référence à 
une discipline ou ensemble de discipline dont on a spéci-
fié des paramètres ; une nouveauté pour l’apprenant.

Face à ces différentes approches, nous pouvons 
identifier une problématique commune se référant à la 
notion de schèmes opératoires plus ou moins complexes 
que l’apprenant devrait acquérir ou développer pour 
s’adapter à une situation. Pour Beth et Piaget (1961), 
« les schèmes constituent des moyens du sujet à l’aide 
desquels il peut assimiler les situations et les objets aux-
quels il est confronté. » Selon un phénomène itératif, le 
schème constitue un moyen d’assimilation tout en étant 
lui-même le produit de l’activité assimilatrice. « C’est 
l’assimilation reproductrice qui constitue les schèmes, 
ceux-ci acquérant leur existence dès qu’une conduite, si 
peu complexe soit-elle, donne lieu à un effort de répéti-
tion et se schématise ainsi. Le schème d’une action est 
donc l’ensemble structuré des caractères généralisables de 
l’action, c’est-à-dire qui permettent de répéter la même 
action ou de l’appliquer à de nouveaux contenus. »

Cette association conceptuelle « schèmes-situations » 
est la base de la théorie des situations didactiques de 

Brousseau (1998) ou des travaux de Vergnaud (1990, 
p. 136) qui précise que « c’est dans les schèmes qu’il faut 
rechercher les connaissances-en-acte du sujet, c’est-à-dire 
les éléments cognitifs qui permettent à l’action du sujet 
d’être opératoire ».

Au regard des définitions, les points divergents entre 
ces différentes acceptions reposent sur le : « quand » et 
sur « pour faire quoi » ? Des écarts existent entre des 
situations-problèmes permettant de présenter sous la 
forme « contextualisé » mais pas forcément réelle des 
situations, afin d’« éveiller » la demande de connaissance 
des apprenants ; et des situations d’intégration propo-
sées APRèS des temps d’apprentissages classiques afin 
d’inté grer, dans des situations nouvelles, les connais-
sances acquises préalablement.

Pour éviter la confusion avec ces différentes 
démarches, nous proposons une approche intitulée le 
SOC, acronyme de Situation obstacles cognitifs. Nous 
avons développé une méthodologie de développement des 
compétences clés s’appuyant sur :
– la proposition d’une situation obstacles cognitifs issue 

d’un domaine spécifique, à un groupe d’apprenants 
(domaine personnel, social, scolaire ou de formation, pro-
fessionnel). Celle-ci se décompose en un descriptif  précis 
d’un obstacle, d’un défi à relever et elle est accompagnée 
de ressources (nécessaires pour certaines, non pertinentes 
pour d’autres) que le groupe ou chacun des apprenants 
doit mobiliser pour résoudre la mission donnée ;

– à partir de ce premier temps, pouvant constituer un 
diagnostic pour chacun, une seconde étape permet 
une appropriation individuelle des ressources (de type 
connaissances, savoir-faire, savoir être) identifiées 
comme non suffisamment maîtrisées ;

– le dernier temps propose une démarche de transfert 
des schèmes opératoires : ces schèmes ont été dévelop-
pés dans la première étape et opérationnalisés dans la 
deuxième. En proposant une autre situation obstacles 
cognitifs, il s’agirait pour l’apprenant et son enseignant 
de vérifier le degré de maîtrise de la compétence.

Situation 
obstacle cognitif

dans un autre contexte

Entraînement
à l’appropriation 

des ressources requises
par la maîtrise

de la compétence clé 
visée

Situation 
obstacle cognitif Diagnostic

Transfert
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Ainsi, il serait possible de s’appuyer sur l’image 
agraire du SOC : « l’une des pièces travaillantes de la 
charrue, dont la fonction est de découper horizonta-
lement la bande de labour, à la profondeur de travail 
requise, avant de la soulever. 7 » Dans un souci de déve-
loppement des compétences clés, les SOC seraient les 
« outils » nécessaires pour travailler « en profondeur » sur 
les obstacles cognitifs au développement des compétences 
sociales, professionnelles… Il s’agirait, pour poursuivre 
la métaphore, d’utiliser les SOC avec des orientations plus 
ou moins fines (angles de 35 à 50°) sur des terrains plus 
ou moins meubles (domaines personnel, social ou profes-
sionnel). Les SOC seraient ainsi propices au « labourage » 
des connaissances, aptitudes et attitudes des apprenants 
et, de par la saillie effectuée, à même de favoriser « l’ense-
mencement » de nouvelles connaissances et compétences 
(deuxième étape de la démarche).

n S’il fallait conclure…

En partant de notre expérience dans le champ de la 
formation continue, nous avons développé une approche 
méthodologique centrée sur les SOC. Dans le cadre d’une 
mission d’accompagnement de collèges et lycées rela-
tive à l’approche par les compétences, nous mutualisons 
les apports issus du Socle commun de connaissances et 
de compétences et ceux autour de Situations obstacles 
cognitifs, comme éléments moteurs de développement de 
compétences. Alors que la formation initiale et la forma-
tion continue ont souvent avancé en parallèle, nous pen-
sons que les réflexions et des pratiques pourront faire pro-
gresser les recherches sur des terrains complémentaires.

7 http://atilf.atilf.fr 

AStOLFI J-P., 1997, L’erreur, un outil pour enseigner, 
Paris, E.S.F. Éditeur.

BACHELARD G., 1938, La formation de l’esprit scienti-
fique, Vrin.

BEtH E.w. et PIAGEt J., 1961, « Épistémologie 
mathématique et psychologie », études d’épistémolo-
gie génétique, vol. XIV, Paris, PUF.

BROUSSEAU G., 1989, « Les obstacles épistémologiques 
et la didactique des mathématiques » in Construction 
des savoirs, obstacles et conflits, Bednarz N. et Gar-
nier C. (ss la dir. de) (1989), Cirade.

CAFOC DE NANtES (collectif), 2012, Développer les 
compétences clés, Lyon, Chronique Sociale.

COwEN R., 1996, « Last Past the Post: comparative edu-
cation, modernity and perhaps post-modernity », 
Comparative Education, n° 32.2, p. 151-170.

FABRE M., VELLAS E. (collectif), 2006, Situations de 
formation et problématisation, Bruxelles, De Boeck.

FABRE M., 1999, Situations-problèmes et savoir scolaire, 
Paris, PUF.

MEIRIEU P., 1987, Apprendre, oui mais comment ?, 
Paris, ESF.

MONS N., 2004, « De l’école unifiée aux écoles plurielles : 
évaluation internationale des politiques de différen-
ciation et de diversification de l’offre éducative », 
thèse de doctorat, université de Bourgogne, télé-
chargeable à cette adresse (visible le 30 juin 2011) :

 http://tel.archives-ouvertes.fr/
PROSt A., 1986, L’enseignement s’est-il démocratisé ?, 

Paris, PUF.
ROEGIERS X., 2010, La pédagogie de l’intégration. Des 

systèmes d’éducation et de formation au cœur de nos 
sociétés, Bruxelles, De Boeck.

VERGNAUD G., 1990, « La théorie des champs concep-
tuels », Recherche en didactique des mathématiques, 
n° 10, 2-3, p. 133-170. 

Bibliographie





PBL : sa mise en œuvre, son accompagnement
et son évaluation dans un master 

de santé publique interculturel.
Quels instruments et processus psychopédagogiques ?

William SHERLAW
Enseignant-chercheur en anthropologie de la santé et du handicap

école des hautes études en santé publique (EHESP)

Arnold MAGDELAINE
Chargé du développement pédagogique

école des hautes études en santé publique

Françoise CORMERAIS
Chef de projet

école des hautes études en santé publique

Kasia CZABANOWSKA
Assistant professor international health

University of Maastricht

Jeanine POMMIER
Enseignante-chercheure en santé publique

école des hautes études en santé publique

- 463 -

Dans le cadre d’un master international Erasmus Mundus en santé publique, l’EHESP a introduit le PBL (Pro-
blem-Based Learning), une stratégie de formation fondée sur la résolution de problèmes en groupe (six-huit personnes). 
Cette pédagogie favorise l’autonomie de l’apprenant et permet la co-construction d’un questionnement en rapport avec 
la santé des exclus. Les étudiants jouent trois rôles différents pour réguler le travail de groupe : animateur, rapporteur 
et observateur de dynamique de groupe. Différents outils d’observation et d’évaluation (ex. journal de bord) ont été 
exploités pour cerner ce processus et sa valorisation de « cross-cutting competencies » (résolution des conflits, atteinte 
d’un consensus, animation des groupes et compréhension de la dynamique de groupe). Cet atelier vise à restituer cette 
expérience en donnant la possibilité aux participants de prendre part à une séance de PBL afin de mener une réflexion 
sur l’autonomie, la professionnalisation et le rôle de l’enseignant (expert/maïeuticien). n
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L ’objet de cette communication est notamment 
de donner la possibilité aux lecteurs de se posi-

tionner à l’égard d’une séance de Problem-Based Learning 
(PBL) à l’école des hautes études en santé publique afin 
de questionner le rôle de l’enseignant (expert/maïeuti-
cien), de réfléchir sur l’attribution des rôles et postures 
(Lameul, Pratt) professionnalisantes (wittorski) diffé-
rents des étudiants en PBL ? Quelles sont les spécificités 
de PBL par rapport à d’autres modalités et processus 
pédagogiques en groupes ? Quels sont les ingrédients 
permettant une instrumentalisation/instrumentation 
(Rabardel) efficace de cette dynamique pédagogique ?

 

n Le contexte du PBL à l’EHESP

Dans le cadre d’un master international Erasmus 
Mundus en santé publique 1, l’EHESP a introduit le Pro-
blem-Based Learning, une stratégie de formation fondée 
sur des préconisations de résolution de situations en 
groupe (six-huit élèves). Cette pédagogie tend à favori-
ser l’autonomie de l’apprenant et permet la co-construc-
tion d’un questionnement en rapport avec « la santé des 
exclus ». Les étudiants jouent donc trois rôles différents 
pour réguler le travail de groupe : animateur, rapporteur 
et observateur de dynamique de groupe. Différents outils 
d’observation et d’évaluation (ex. : journal de bord) ont 
été exploités pour cerner ce processus et sa valorisation 
de « cross-cutting competencies » (résolution des conflits, 
atteinte d’un consensus, animation des groupes, et com-
préhension de la dynamique de groupe, etc.). Dès lors, 
Cette communication vise à restituer cette expérience en 
donnant la possibilité aux lecteurs de prendre part à une 
séance de PBL, afin de mener une réflexion sur l’auto-
nomie, la professionnalisation et le rôle de l’enseignant 
(expert/maïeuticien).

Une dynamique coopérative et transnationale
Dans le cadre de ce master, l’EHESP coordonne et 

propose un module Global dimensions of  Public Health 
pour les étudiants venant de vingt pays différents. Ce 
creuset pluriculturel offre une possibilité intéressante 
pour mettre en œuvre des modalités pédagogiques et des 
stratégies de formation fondées sur la résolution de pro-
blèmes (Moust, Bouhuijs & Schmidt, 2007). Cette métho-
dologie, introduite largement à Maastricht University, 
favorise la création de situations d’apprentissage tendant 
vers une autonomie épistémique (Freire) de l’apprenant, 
du groupe d’apprenants. En traitant la problématique 

1 Parcours intitulé « Europubhealth ».

des personnes marginalisées, les étudiants en groupes de 
six-huit personnes co-construisent un questionnement, 
fixent leurs propres objectifs d’apprentissage, organisent 
un travail d’équipe et proposent des axes de résolutions 
de problèmes. De plus, nous avons demandé aux étu-
diants d’endosser trois rôles différents à chaque temps de 
régulation collectif  : animateur, rédacteur/rapporteur et 
observateur de dynamique de groupe.

Brève description des logiques compétences
à l’EHESP

Le déploiement du dispositif  PBL s’appuie sur une 
approche « compétences » de la gestion du parcours des 
apprenants au sein de l’école. Ainsi, elle a décidé de res-
ponsabiliser l’apprenant. Cette « logique compétence » 
(zarifian, 1999) a sensiblement influencé les responsables 
pédagogiques, concepteurs du programme de formation 
au sein de ce programme Erasmus Mundus au sein de 
l’EHESP.

Les acteurs pédagogiques de ce dispositif  PBL s’ap-
puient sur différents supports afin de caractériser les 
compétences suite à l’explicitation des expériences anté-
rieures par l’apprenant. Afin d’élaborer des dispositifs 
autour d’une « logique compétence », il faut en effet les 
identifier puis les décrire pour que l’ensemble des acteurs 
pédagogiques disposent d’un socle commun de références. 
Cette formalisation prend l’allure d’un référentiel de com-
pétences au sein de l’EHESP. En effet, il semble néces-
saire d’analyser l’activité afin « d’identifier les ressources 
organisationnelles, cognitives, motivationnelles et affec-
tives de la compétence » (Nagels, 2007). Or, la descrip-
tion de la tâche est utile mais demeure insuffisante dans 
le cadre de la conception d’un dispositif  de formation aux 
compétences. Aujourd’hui, les acteurs pédagogiques de 
l’école ont choisi d’emprunter au champ de la conceptua-
lisation dans l’action (Vergnaud, 1998) et à la didactique 
professionnelle (Pastré, Mayen & Vergnaud, 2006) pour 
élaborer ces instruments.

En effet, ancré dans le champ de la didactique pro-
fessionnelle, cette posture de « tuteur facilitateur » par 
les « scholars » 2 s’appuie donc sur un dialogue réflexif  
pour former aux compétences les élèves (Pastré, 2003) 
à partir du contenu de leurs expériences « terrain », des 
ressources acquises dans et en dehors des curricula pro-
posés dans le parcours Europubhealth. Amenés à endosser 
des fonctions à hautes responsabilités dans le champ de 
la santé publique, la capacité des étudiants à s’appuyer 
sur une méthodologie d’analyse réflexive de son activité 
trouve unanimement sa place dans les référentiels de 

2 Pairs professionnels et universitaires dans le champ de la santé publique.
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compétences des formations. Ainsi, l’approche réflexive 
de la compétence lors des études de situations propo-
sées permet au « scholar » de réguler la transformation 
du positionnement de l’étudiant. Immergés dans une 
kyrielle de situations professionnalisantes, les scholars 
accompagnent donc les apprenants dans l’évolution de 
leurs regards sur leur rapport à eux-mêmes, aux autres et 
à leur futur environnement de travail.

Il nous semble que le cadre de « l’Integration 
Module » de Europubhealth fournit l’occasion d’acquérir 
l’expérience pour faire face à des contextes professionnels 
différents ainsi que le traitement éventuel de questions 
différentes. Or, selon Stephenson (1998), il existe deux 
types de « capability » : « Dependent capability » et « Inde-
pendent capability ». Dans le premier cas, les professionnels 
ont acquis des compétences techniques et scientifiques 
pour appliquer des recettes ou des protocoles connus, à 
des problèmes connus, dans des contextes connus. Dans le 
deuxième cas, le professionnel est capable aussi de traiter 
des problèmes nouveaux, dans des contextes nouveaux. 
C’est-à-dire ils ont développé la capacité non seulement 
d’appliquer les solutions déjà conçues, mais ils sont 
également en mesure de créer des solutions à partir des 
principes sous-jacents à de telles solutions et à d’autres 
problèmes inconnus dans des contextes inconnus. Ainsi, 
dans cet esprit, comme Osborne, Davies & Garnett (1998) 
maintiennent « ultimately it’s not what you know that 
matters, it’s not even what you do with what you know, but 
what you do when you don’t know – and how efficiently and 
effectively you do it ». Comme Stephenson le signale, cette 
capacité de travailler sur des problèmes inconnus dans 
des contextes inconnus, est justement cruciale dans notre 
monde incertain. Il nous semble que cette capacité peut 
être favorisée justement par une formation fondée sur le 
PBL qui met en œuvre des possibilités pour acquérir de 
telles capacités. Par ailleurs, selon le modèle du dévelop-
pement personnel et psychologique du « self  » de kegan 
(1994), une telle capacité serait liée au changement d’un 
fonctionnement psychologique du troisième ordre, qui 
peut être caractérisé comme « cross categorical knowing », 
à un fonctionnement psychologique du quatrième ordre 
caractérisé comme « systemic knowing ». Il nous semble 
que cette dimension de développement professionnel et 
personnel est en synergie avec l’approche de compétences 
développée au sein de l’EHESP qui ne se contente sim-
plement de préparer des professionnels d’appliquer des 
protocoles préconçus mais également d’anticiper et réagir 
face à l’inconnu.

Les acteurs pédagogiques qui ont co-construit ce dis-
positif  PBL se sont ainsi inspiré des représentations des 
logiques compétences de la didactique professionnelle. 

En effet, la didactique professionnelle a cette particu-
larité d’analyser l’activité pour former les compétences 
en s’appuyant à la fois sur le champ de l’ergonomie, de 
l’approche cognitive de l’activité et de la didactique des 
disciplines.

Parce que l’espace dédié aux activités profession-
nelles de santé publique tend à devenir protéiforme, la 
polyvalence des professionnels s’impose. Ils doivent ainsi 
devenir « pluricompétents » afin d’anticiper des problé-
matiques liées à leurs environnements de travail dans bon 
nombre de contextes. Ainsi « l’agir pensé » ne suffit plus, 
leur sentiment d’efficacité personnelle (Bandura, 2003) 
doit leur permettre de se projeter dans un « agir réflexif  » 
(Mezirow, 1991). À travers ce contexte, la mise en œuvre 
d’un dispositif  dynamique tel que le PBL trouve tout son 
sens. En effet, déployé, l’instrumentalisation de ce dispo-
sitif  par les responsables pédagogiques et son instrumen-
tation par les apprenants visent à faciliter chez les appre-
nants le processus de mentalisation des compétences 
développées et des ressources acquises et l’identification 
de celles qui restent à exprimer. Le fait qu’un « scholar-
pair » puisse favoriser la conscientisation de l’expérience 
par l’apprenant en sera que plus bénéfique.

Le dispositif en bref

 Figure 1 – Based on Moust: (2008) and Deborah Allen D. 
Chamany K. (2005) Pedagogies of Engagement

 Figure 2 – EHESP, PBL, How it works... (2010)
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n Le recueil de données

Puisque ce processus pédagogique « actif  » demeurait 
novateur pour les enseignants ainsi que pour les étudiants, 
l’équipe pédagogique a décidé d’analyser son opération-
nalisation. En conséquence, des sessions introductives 
au PBL ont été organisées pour l’ensemble des acteurs 
(intervenants, étudiants) et la réalisation des modalités 
pédagogiques a été suivie puis évaluée. En effet, du côté 
des étudiants, des données ont été recueillies grâce à des 
instruments variés tels que les évaluations post-forma-
tion, à la fois qualitatives et par questionnaire en ligne, 
l’incorporation de questions évaluatives dans une ques-
tion de l’examen des étudiants et la tenue d’un journal 
de bord (« diary ») par chaque groupe d’étudiants. Des 
entretiens semi-directifs ont été également réalisés auprès 
des professeurs étrangers impliqués dans la démarche 
pédagogique afin de les impliquer dans l’analyse réflexive 
(Mezirow) des données qualitatives des « diaries »,

n Les premiers résultats

Une analyse des questions d’examen suggère que les 
étudiants reconnaissent que plusieurs champs de compé-
tences dites « cross-cutting » sont développés tel que le fait 
d’apprendre à agir efficacement (Bandura) en équipe pour 
une commande donnée dans un contexte normé (résolu-

tion des conflits, atteinte d’un consensus, animation des 
groupes, observation et compréhension de la dynamique 
de groupe).

Auprès des étudiants
Les étudiants considèrent que :
• « PBL develops new skills, different from those asso-

ciated with traditional teaching methods, such as: 
– Critical thinking 
– Interpersonal & Communication skills
– Building consensus
– Managing conflict
– Observational skills »

• « PBL group work developed team spirit, respect for 
each other and each other’s culture. »

• « They felt it could be used in most cultures and had 
relevance for their future professional career. »

Auprès des scholars
Les scholars considèrent que :
• « PBL is a dynamic nature of  working in group to 

solve a specific problem. »
• « Students can read on their own and have knowledge, 

but PBL methodology makes them face problems, look 
for solutions, understand what is happening. »

• « Specific training for PBL was necessary for its suc-
cess. »

n Les perspectives

Lancement d’un étude comparative TeamBL-PBL 
en partenariat avec l’université de North Carolina et 
l’université de Maastricht.

Des axes de réflexions qui prédominent :
– vers une analyse des organisations apprenantes 

transactionnelles, réflexives, instituantes ?
– vers un accompagnement des intervenants à co-

construire des situations d’apprentissage favorisant 
l’intercompréhension (quid de l’interdisciplinarité, 
de l’interprofessionnalité, de l’interculturalité) ? 

– Comment le scholar doit-il se positionner ? Quid des 
étudiants?  

– Quelle méthodologie(s) de recherche ?

 Figure 3 – DEPENDENT & INDEPENDENT 
CAPABILITY (after J. Stephenson (1998) Capability & 
quality in higher education ed: J. Stephenson et M. Yorke 
London:kogan, p. 5)



PBL : sa mise en œuvre, son accompagnement et son évaluation dans un master de santé publique interculturel.
Quels instruments et processus psychopédagogiques ? ~
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